
Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil
Municipal

Saint-Jean de Braye, le 13 octobre 2023

Cher(e) Collègue,

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir assister à la séance du conseil municipal le

vendredi 20 octobre 2023
à 18h00

Verrière de la salle des fêtes

Conformément à l’article L 2121-10 du code général des collectivités territoriales, l’ordre du
jour de ce conseil vous est transmis pour information.

Comptant sur votre présence, je vous prie d'agréer, Cher(e) Collègue, l'expression de mes
salutations distinguées.

Vanessa SLIMANI

Maire
Conseillère départementale du Loiret

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---

Je  soussigné(e),  __________________________________,  conseiller(ère) municipal(e),
empêché(e) d'assister à la séance du conseil municipal du 20 octobre 2023 donne, par la
présente, pouvoir à

de me représenter et de voter en mon nom à tous scrutins qui viendraient à se dérouler au
cours de ladite séance.
Fait à Saint-Jean de Braye, le Signature



ORDRE DU JOUR

CONSEIL MUNICIPAL du 20 OCTOBRE 2023

18h00

Préambule :
Appel nominal des conseillers municipaux et contrôle des délégations de vote
Détermination du quorum
Désignation du secrétaire de séance

Points inscrits à l'ordre du jour :

N° d'ordre Projets de délibération Rapporteur

1 Création du Conseil pour les Droits et Devoirs des Familles (CDDF) Madame GIRARD

2 Convention Adulte Relais avec l'Etat Madame GIRARD

3 Cession de terrain au lieu-dit l'Echarbeau - France Loire Madame JALLET

4 Mise à jour du règlement général d’utilisation des équipements culturels,
sportifs et des salles municipales

Madame BURY-
DAGOT

5 Convention  bipartite  fixant  les  modalités  et  tarifs  d’utilisation  des
installations sportives de la ville par le lycée Gaudier Brzeska

Monsieur SIZARET

6 Convention  bipartite  fixant  les  modalités  et  tarifs  d’utilisation  des
installations sportives de la ville par le lycée Jacques Monod

Monsieur SIZARET

7 Renouvellement  de  la  convention  pour  l’organisation  d’activités
sportives avec les intervenants extérieurs entre la ville et l’Éducation
Nationale

Monsieur SIZARET

8 Convention  pluriannuelle  d’objectifs  et  de  moyens  entre  la  ville  et
l’association Jeunes Abraysiens Solidaires

Monsieur SIZARET

9 Désignation des référents déontologues des conseils municipaux Monsieur LALANDE

10 Rapport  annuel  sur  le  prix  et  la  qualité  des  services  publics  d’eau
potable – exercice 2022

Monsieur
MARINAULT

11 Rapport  annuel  sur  le  prix  et  la  qualité  des  services  publics
d’assainissement – exercice 2022

Monsieur
MARINAULT

12 Rapport  annuel  sur  le  prix  et  la  qualité  des  services  publics  de
prévention et de gestion des déchets – exercice 2022

Monsieur FRADIN

Etat des décisions
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Conseil municipal du 20 octobre 2023

************

Projet de délibération n°1

Objet : Création du Conseil pour les Droits et Devoirs des Familles (CDDF)

La commune de Saint-Jean de Braye met en œuvre des dispositifs de prévention pour  favoriser la
réussite  éducative  et  accompagner  les  familles,  enfants  et  adolescents  qui  rencontrent  des
difficultés pouvant  entraîner des risques de rupture, qu’elles soient sociales,  familiales, scolaires
ou psychologiques.

Le Conseil pour les Droits et Devoirs des Familles (CDDF) est une instance complémentaire aux
différents dispositifs créés dans le  cadre du Conseil  Local de  Sécurité et  de  Prévention de la
Délinquance  (CLSPD) et  des  dispositifs  de  prévention  et  d’accompagnement  des  familles
proposés et  soutenus  par  la  commune :  cellule  de  prévention  socio-éducative  et dispositif  de
Réussite Educative, Prévention Spécialisée avec Orléans Métropole.

Il s’agit un dispositif de soutien à la parentalité et de prévention de la délinquance, mis en place à
l’initiative du maire par délibération du conseil municipal.

Le CDDF est l’instance où peuvent être reçues, par le maire ou son représentant, les familles qui
rencontrent des difficultés dans l’exercice de leur mission éducative.
Il se réunit afin d’examiner avec la famille les mesures d’aide à l’exercice de la fonction parentale
susceptibles de lui être proposées, et l’opportunité d’informer les professionnels de l’action sociale
et les tiers intéressés des recommandations qui lui sont faites.
Il permet de renforcer l’identification des jeunes en risque de basculement dans la délinquance,
voire, en lien étroit avec le représentant de l’État, dans la radicalisation.

Le CDDF  crée un cadre de dialogue et d’échange avec les familles rencontrant des difficultés
éducatives. Son rôle est d’accompagner les familles afin de :
- soutenir la fonction parentale,
- prévenir et lutter contre l’absentéisme scolaire ou la rupture scolaire,
-  accompagner  les  parents  le  plus  en  amont  possible  pour  prévenir  les  mineurs  des  dérives
délinquantes.

L’intérêt du CDDF est d’apporter une réponse de proximité progressive et graduée, adaptée à
chaque  situation  spécifique.  Il  contribue  à  responsabiliser  les  parents,  à  restaurer  l’autorité
parentale et le respect des valeurs de la République dont le maire est le dépositaire et le garant.   

Le CDDF entend la famille et à la suite de cet échange peut :
- construire avec elle un projet d’accompagnement

1/2



- informer les parents de leurs droits et devoirs envers leurs enfants (Loi du 4 mars 2002 relative à
l'autorité parentale)
- informer le jeune de ses droits et de ses devoirs.

Le CDDF se compose :
-  de Madame le maire de Saint-Jean de Braye qui préside l’instance
-  de l’adjointe au maire déléguée à la politique de la ville et à la prévention 
- du coordinateur du CLSPD-CDDF ou de son représentant 
- du représentant de l’État 
- de la responsable du pôle Est de la prévention spécialisée ou de son représentant
- de la directrice du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) ou de son représentant.

L’action et le bilan annuel du CDDF est présenté chaque année lors du conseil plénier du CLSPD.

Ceci étant exposé,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-29, 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L 141-1 et suivants,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- d’approuver la création du Conseil pour les Droits et Devoirs des Familles pour la commune de
Saint-Jean de Braye.
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Protocole de fonctionnement 
du Conseil pour les Droits et Devoirs des Familles 

de la ville de Saint-Jean de Braye

Le  Conseil  pour  les  Droits  et  Devoirs  des  Familles  (CDDF)  est  un dispositif  de  soutien  à  la
parentalité et de prévention de la délinquance, mis en place à l’initiative du maire par délibération
du conseil municipal.

Le CDDF est l’instance où peuvent être reçues, par le maire ou son représentant, les familles qui
rencontrent des difficultés dans l’exercice de leur mission éducative.
Le CDDF se réunit afin d’examiner avec la famille les mesures d’aide à l’exercice de la fonction
parentale  susceptibles  de  lui  être  proposées,  et  l’opportunité  d’informer  les  professionnels  de
l’action sociale et les tiers intéressés des recommandations qui lui sont faites.
Il permet de renforcer l’identification des jeunes en risque de basculement dans la délinquance,
voire, en lien étroit avec le représentant de l’État, dans la radicalisation.

Il s’agit d’une instance complémentaire aux différents dispositifs créés dans le cadre du Conseil
Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (Clspd) et des dispositifs de prévention et
d’accompagnement des familles proposés et soutenus par la commune : cellule de prévention
socio-éducative  du  Clspd,  dispositif  de  Réussite  Educative  de  la  commune,  Prévention
Spécialisée avec Orléans Métropole (CF Annexe).

ARTICLE 1     : Le rôle du CDDF  

Le CDDF crée un cadre de dialogue et d’échange avec les familles rencontrant des difficultés
éducatives. Son rôle est d’accompagner les familles afin de :
- soutenir la fonction parentale,
- prévenir et lutter contre l’absentéisme scolaire ou la rupture scolaire,
-  accompagner  les parents le  plus en amont  possible pour  prévenir  les mineurs des dérives
délinquantes.

Il s’adresse aux parents pour les aider dans leurs difficultés au quotidien (exemples : jeunes en
absentéisme scolaire, relations difficiles, climat familial tendu, jeune en rupture, jeune déscolarisé,
incivilités ...)



L’intérêt  du CCDF est d’apporter une réponse de proximité progressive et graduée, adaptée à
chaque  situation  spécifique.  Il  contribue  à  responsabiliser  les  parents,  à  restaurer  l’autorité
parentale et le respect des valeurs de la République dont le maire est le dépositaire et le garant.   

Le CDDF entend la famille et à la suite de cet échange peut :
- construire avec la famille un projet d’accompagnement
- informer les parents de leurs droits et devoirs envers leurs enfants (Loi du 4 mars 2002 relative à
l'autorité parentale)
- informer le jeune de ses droits et de ses devoirs.

ARTICLE 2     : Le fonctionnement du CDDF

Inscrit dans le maillage territorial, le CDDF se compose de plusieurs instances et d’un process 
fixant leur mode de relation.

a) La saisine du CDDF   se fait par une fiche navette auprès du coordinateur du Clspd   soit     :  

- directement par un des partenaires comme l’Éducation Nationale (écoles, collèges et lycées), les
acteurs socio-éducatifs locaux (associations, centres sociaux, bailleurs, services mairie …). Les
parents sont informés de cette saisine par le partenaire qui transmet la fiche navette.

- par l’intermédiaire des différents dispositifs de suivi individualisés de la commune :
• La cellule de prévention socio-éducative (CPSE) du Clspd qui se réunit tous les

deux mois (police municipale, police nationale, protection judiciaire de la jeunesse,
Département,  prévention  spécialisée,  collèges)  pour  examiner  des  situations
orientées  par  les  forces  de  l’ordre  suite  à  des  délits  et  incivilités  ou  par  les
collèges/écoles pour des situations de ruptures scolaires et d’absentéisme avec la
difficulté de mobiliser les parents.

• La prévention spécialisée auprès des jeunes de 11-21 ans

• Le dispositif de Réussite éducative auprès des enfants en situation de fragilité de la
maternelle au primaire qui peut orienter des situations en lien avec les équipes
pluridisciplinaires de suivi

Le dispositif ou le partenaire qui souhaite saisir le CDDF en informe la famille.

b) Traitement des saisines

Le traitement de la saisine pour le CDDF se fait au sein du CPSE du Clspd avec transmission de
la fiche navette aux membres et échange dans le cadre de sa charte de déontologie pour faire des
propositions d’accompagnement de la famille dans le cadre du CDDF ou pour décider de mobiliser
d’autres dispositifs plus adaptés.

Le coordonnateur du Clspd-CDDF présente aux membres de l’instance, en amont de la réunion du
CDDF, les propositions d’accompagnement à proposer à la famille.

c) L’instance du CDDF

Cette instance reçoit les parents et le jeune si besoin.

Elle est se compose :
• du Maire de Saint-Jean de Braye qui préside l’instance



• du Maire adjoint à la prévention et à la politique de la ville
• du coordinateur du Clspd-CDDF ou de son représentant (référent Réussite éducative)
• du représentant de l’État (Education Nationale...)
• de la responsable du pôle Est de la prévention spécialisée ou de son représentant
• de la directrice du Centre communal d’action sociale (CCAS) ou de son représentant

Déroulement de la séance présidée par le Maire ou son représentant :
1 Entendre les parents et le jeune (si pertinent) sur la situation à l’origine de la convocation.
2 Les informer de leurs droits et devoirs.
3 Co-construire avec eux un programme d’accompagnement.
4 Signer le contrat d’engagement.

Le CDDF a une mission d’assistance auprès du maire pour choisir les mesures d’aide à la
parentalité adaptées.
Exemples : accompagnement parental (Prévention spécialisée, Réussite éducative, Département),
saisine  du  président  du  conseil  départemental  pour  la  mise  en  œuvre  d’une  mesure
d’accompagnement en économie sociale et familiale.

Dans un cadre non contraignant, le CDDF peut orienter les familles vers un dispositif  local de
soutien  à  la  parentalité  ou  toute  structure  dédiée,  en complément  éventuel  avec le  protocole
d’accompagnement et de responsabilisation des parents (PAR ) de l’éducation nationale.
Il  peut  proposer  un soutien aux parents démunis dans l’exercice de leur  autorité  comme une
mesure d’accompagnement parental.

ARTICLE 3     : L’évaluation du CDDF  

L’action et le bilan annuel du CDDF est présenté chaque année lors du conseil plénier du CLSPD 
sur la base de critères d’évaluation comme :
- le nombre de sollicitations et d’orientation et par quel biais
- les situations par type (origine géographique, problématique …)
- nombre d’entrées et de sorties du dispositif et caractéristiques
- retour des familles
- retour des partenaires

Textes de référence
Article L 141-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles.
Loi n°2013-108 du 31 janvier 2013 qui a abrogé le dispositif du contrat de responsabilité parentale,
ainsi que la loi du 28 septembre 2010 et son mécanisme de suspension des allocations familiales
en cas de manquement à l’obligation scolaire.
Circulaire n° 2019-122 du 3 septembre 2019 portant plan de lutte contre les violences scolaires.



ANNEXE

Objectifs des différents dispositifs

La cellule de prévention socio-éducative du CLSPD
Elle réunit PM, PN, les deux collèges, la PJJ, la prévention spécialisée et le département.
Situations orientées par les collèges (absentéisme, comportement) les forces de l’ordre suite à des
délits et incivilités. Les parents sont informés.
L’objectif n’est pas de traiter les situations mais de vérifier les suivis existants, l’évolution de la
situation et les leviers possibles à actionner.
Il est proposée ensuite à la famille d’être reçue par le coordinateur de la CPSE pour informer les
familles des échanges et décisions.

Le dispositif de Réussite éducatives
Il s’adresse aux enfants en situation de fragilité de la maternelle à l’élémentaire. Les situations
orientées en majorité par les écoles sont examinées par les équipes pluridisciplinaires de suivi
(EPS) avec la présence de l’école, du Rased, du périscolaire,  du département et de l’Asca. Il est
coordonné par un travailleur social à temps plein.
L’objectif est de partager un diagnostic pour établir un parcours de réussite éducative avec des
actions à mettre en œuvre dans les domaines comme la santé, le scolaire, le comportement, la
relation parent-enfant et l’accès aux loisirs sportifs et culturels.
Un contrat est signé avec les parents.

La prévention spécialisée
Elle s’adresse aux adolescents et jeunes de 11 à 21 ans avec deux éducateurs spécialisés pour
les collégiens et les plus de 15 ans. Les jeunes doivent adhérer à l’accompagnement proposé.
Les  deux  collèges  orientent  des  jeunes  suite  à  des  exclusions  et  des  problématiques
comportementales mais aussi des situations de difficultés sociales et familiales. 
Le travail d’aller vers à la rencontre des jeunes est important notamment pour les plus de 15 ans.
L’insertion sociale et professionnelle est l’objectif principal pour ce public en s’appuyant sur des
outils comme les chantiers éducatifs.

Le rappel à l’ordre
Prévu par la Loi du 5 mars 2007 dans le cadre d’une convention avec le parquet, le rappel à l’ordre
à Saint  Jean de Braye s’adresse à des mineurs interpellés par la police municipale pour  des
incivilités et petites dégradations sans poursuite pénale ou des infractions aux arrêtés municipaux.
Le mineur est reçu avec ses parents par le maire ou son représentant. Il cible plutôt les primo-
délinquants permettant de remettre les parents dans leur responsabilité et proposer si besoin un
accompagnement éducatif (Prévention spécialisée ou Réussite éducative).

Types de situations possibles pour le CDDF
- Les parents dont les élèves sont signalés absents par les écoles et collèges et dont les parents
sont très peu mobilisés.
- Les parents d’enfants ou d’adolescents dont les comportements continuent à se dégrader malgré
des mesures en cours.
- Les parents d’enfants ou d’adolescents qui ont été orientés vers la Réussite éducative ou la
Prévention spécialisée mais il n’y a pas eu d’adhésion des parents et/ ou de l’adolescent.
- Les parents qui ont pu être accompagnés par la Réussite éducative ou la prévention spécialisée
mais il y a eu décrochage de l’accompagnement et la situation continue de se dégrader
- Les parents dont les enfants commettent des incivilités à répétition, pour lesquels le rappel à
l’ordre est inopérant et aucun suivi n’existe.

Schéma récapitulatif
Orientation au CDDF              CPSE tous les deux mois Réunion Instance CDDF
Ecoles, collèges, Traitement des situations CDDF Echange avec les parents
RE, PS, CPSE ... Proposition de mesures Signature d’un contrat 



Conseil municipal du 20 octobre 2023

************

Projet de délibération n°2

Objet : Convention Adulte Relais avec l'Etat

La ville de Saint-Jean de Braye est caractérisée par son étendue et la multiplicité de ses quartiers
à taille humaine dont un seul quartier prioritaire de 1200 habitants dans le cadre de la politique de
la ville, le quartier du Pont Bordeau. 

En 2017, la municipalité a décidé de mettre en place une équipe de proximité avec trois agents de
médiation, afin de créer et de développer du lien social notamment auprès des personnes les plus
éloignés des structures de droit commun, en situation de fragilité. Cette équipe est composée à
l’heure d’aujourd’hui de deux agents recrutés sous contrat adulte-relais, dispositif bipartite entre la
Préfecture du Loiret et la ville.

Ce dispositif  se  formalise par  la  signature d’une convention  de trois  ans  pour  chaque contrat
adulte-relais.  Elle stipule que le préfet autorise la mairie de Saint-Jean de Braye à recruter un
adulte-relais dont la mission mission contribue à l'amélioration des relations entre les habitants des
quartiers prioritaires de la politique de la ville et les services publics, ainsi que des rapports sociaux
dans les espaces publics ou collectifs.

Pour la réalisation de la mission, la ville bénéficie d'une aide financière prévue à l'article L.5134-
108 du code du travail et versée par l’Agence Nationale pour la Cohésion des Territoires, sous
réserve de l’inscription des crédits correspondants en loi de finances. L’aide est due à compter de
la date d’embauche jusqu’à la fin de la convention. 
Le montant annuel de l’aide par poste à temps plein est de : 22 555,73 € à la date de signature de
la présente convention.

Une convention est arrivée à terme le 19 juillet 2023 et une deuxième convention arrivera à terme
le 31 octobre 2023 et la préfecture a confirmé l’établissement des ces deux nouvelles conventions
pour trois ans.

Les conditions de recrutement de ce contrat sont spécifiques : être âgé d’au moins 26 ans, être
sans emploi ou bénéficier d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi, sous réserve qu’il soit
mis  fin  à  ce  contrat,  résider  dans  un  quartier  prioritaire  de  la  politique  de  la  ville  ou  à  titre
dérogatoire, dans un autre quartier.

De plus, la ville s’engage à donner  l'accès aux formations de prise de poste lors d’un premier
recrutement ainsi qu’à toute formation diplômante dans le champ de la médiation sociale ou dans
d’autres  secteurs  dans  la  limite  des  crédits  ouverts  sur  le  plan  de  formation.  Elle  s’engage
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également à faciliter le parcours professionnel de l’adulte-relais  pour aider à sa mobilité et à sa
sortie positive du dispositif.

Chaque année, la ville adresse au préfet une évaluation des indicateurs de suivi de la mission
confiée à l'adulte-relais.

La présente convention est signée pour une durée de trois ans à compter de la date de retour du
contrôle de légalité par la Préfecture.

Ceci étant exposé,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

-  d’approuver les conventions ci-annexées,

- d'autoriser Madame le maire à les signer ainsi que les pièces afférentes.
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La préfète du Loiret

Secrétariat général
Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial

Date de notification1 : 

CONVENTION ADULTE-RELAIS 

AR |0||_4_||_5_|  |_2_|_3_|_R_|_0_|_0_|_1_|_0_|  |_0_|_0_|
                                                      

         dépt                 année               n° d’ordre                     
(à rappeler dans toute correspondance)

Entre d’une part, 

L’État représenté, par la préfète du Loiret, 

et d’autre part,

L’organisme (nom) : Mairie de Saint Jean de Braye
Adresse : CS 90009 45801 Saint Jean de Braye
Représenté par (nom et fonction, qualité) : Vanessa SLIMANI, Maire

ci-après dénommé « l’employeur »,

Vu le code du travail, et notamment ses articles L.5134-100 à L.5134-109 et D.5134-145 à D.5134-160, 
Vu la demande présentée par l'employeur le 28 novembre 2022,

Il est convenu ce qui suit :

1 Cf. article 6

Ü Préfecture du Loiret  Service de la Coordination de la politique Publique et de l’Appui Territorial (SCPPAT)
181 rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX 1

Tél. 02 38 81 40 40
Twitter https://twitter.com/Prefet45_Centre

Facebook https://www.facebook.com/Prefcentre/?ref=hl
Pour en savoir plus : www.loiret.gouv.fr

Secrétariat général
Service de la coordination des politiques publiques et

de l’appui territorial
181 rue de Bourgogne

45042 Orléans Cedex 1
philippe.gillet@loiret.gouv.fr

http://www.loiret.gouv.fr/
https://www.facebook.com/Prefcentre/?ref=hl
https://twitter.com/Prefet45_Centre


Article 1 : Objet de la convention

La préfète autorise l’employeur à recruter un adulte-relais dont les missions, définies aux articles suivants,
contribuent à l'amélioration des relations entre les habitants des quartiers prioritaires de la politique de la
ville et les services publics, ainsi que des rapports sociaux dans les espaces publics ou collectifs en menant
des actions de médiation sociale2. 

Article 2 : Contenu des missions confiées à l’adulte-relais
Préambule
La ville de saint Jean de Braye a mis en place en 2017 une équipe de proximité avec trois agents de
médiation dont un premier adulte-relais puis un deuxième en 2019 pour une présence dans le quartier du 
Pont Bordeau (quartier prioritaire politique de la ville) et éventuellement dans les lieux de la ville où les 
jeunes des quartiers se retrouvent (centre-ville, établissements scolaires lycées et collèges). 
Elle s'articule et s'appuie sur l'ensemble des services municipaux notamment la police municipale, le CCAS,
l'Arche abraysienne (service emploi et relais Mission Locale), les services de la jeunesse, du scolaire et 
périscolaire, de l'enfance et sur les acteurs locaux institutionnels et associatifs (ASCA-centre sociaux,
prévention spécialisée, associations sportives et culturelles, police nationale, collèges, lycées...)
Les trois agents de médiation/proximité sont rattachés au service prévention et politique de la ville de la ville
de Saint Jean de Braye et encadrés sur le terrain par convention avec la ville d'Orléans par le responsable de 
l'équipe des médiateurs de l'Argonne (6h/semaine, travail de coordination globale et partenariale, 
management de l'équipe).
Le partenariat s'effectue avec l'ensemble des acteurs locaux institutionnels et associatifs du territoire 
(réunions de coordination et cellule de veille dans le cadre du CLSPD)).
Les agents sont équipés de vêtements estampillés « prévention-médiation » et travaillent  par binôme.
Ils s'appuient sur une logistique technique et des outils de suivi ; téléphone de service, transports en 
communs (Tram), vélos de la ville, logiciels de suivi élaboré par le Réseau des Villes et Correspondants de 
nuit, fiche de reporting suite à la rencontre des différents publics et partenaires, outils de communication, 
annuaire ressource/orientation des partenaires

L'adulte relais a pour mission :
- d'assurer une présence adulte, préventive et médiatrice de tranquillité publique dans le quartier du Pont
Bordeau et auprès des jeunes du centre-ville qui fréquentent le Pont Bordeau
- de lutter contre le sentiment d'insécurité en assurant une présence humaine à des horaires de 
désertification des services publics (prévention et gestion des tensions et des conflits)
- de renforcer le lien social et améliorer le dialogue usagers / institutions et intergénérationnel
- de favoriser l'information et le relais vers les actions locales et communales auprès des différents publics
enfants, jeunes, parents, adultes et notamment établir des liens entre les parents et les services qui 
accueillent leurs enfants.

Mode d'intervention de l'adulte relais : 
Présence dans la rue et le quartier pour aller au-devant des différents publics dans un objectif d'écoute 
individualisée, d'information, d'orientation, de prévention et de régulation des comportements déviants et 
incivils. L'adulte relais peut aussi être à l'initiative et apporter une dynamique pour des actions collectives 
favorisant une implication citoyenne des personnes.

2 La médiation sociale est un processus de création et de réparation du lien social, dans lequel un tiers impartial et
indépendant tente, à travers l’organisation d’échanges entre les personnes ou les institutions, de les aider à améliorer une
relation ou de régler un conflit qui les oppose. 
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Périodes d'intervention : 
Tous les jours du lundi au vendredi de 14h à 21 h ou 23h selon la saison dans un cadre annualisé et ajustable 
en fonction des besoins et des périodes (Travail soirs et WE suivant les besoins).
Publics prioritaires : le public jeune et adolescent, les plus jeunes enfants sans surveillance, les parents et
adultes présents sur l'espace public pour réinvestir leur rôle éducatif.

Le domaine d’intervention se situe dans le cadre :  
d'une médiation dans les espaces publics pour contribuer à améliorer ou préserver le cadre de vie
Type de médiation : L'adulte relais est amené à faire des constats et une veille technique suite à des
dégradations sur le mobilier urbain, des incivilités ou des dysfonctionnements générant de 
l'insécurité (éclairage défaillant, dépôts sauvages...).
L'adulte relais est amené à faire des interventions pour réguler l'usage des espaces publics (conflit 
d'usage dans la plaine de jeux, bagarres sorties écoles et collèges, gestion de conflit, rodéos ...) pour 
prévenir et aider à la résolution des petits conflits de la vie quotidienne par la médiation et le 
dialogue.
Enfin l'adulte relais est amené à faire des orientations au regard des demandes et besoins des 
personnes rencontrées, vers les services de la ville (emploi, CCAS, jeunesse. Réussite éducative. 
Prévention spécialisée...) et les associations locales (centres sociaux, associations sportives). Il est le 
relai vers les événements et manifestations du quartier.

d'une médiation dans les espaces collectifs des bailleurs sociaux
Type de médiation : L'adulte relais est amené sur proposition des bailleurs sociaux à faire des 
passages dans les parties communes des bâtiments et les extérieurs en lien avec les gardiens. Dans 
ce cadre il peut être amené à faire des constats (salubrité, dégradations, véhicules 
ventouses/épaves), des interventions pour lutter contre les regroupements de jeunes ou pour 
réaliser des médiations pour conflit de voisinage. En partenariat avec le bailleur, les gardiens, il peut 
être amené à faire du porte à porte pour présenter leur service et recueillir la parole des habitants.

d'une médiation contribuant au lien social
Type de médiation : l'adulte relais est amené à faire des orientations au regard des demandes et 
besoins des personnes rencontrées et notamment des jeunes, vers les services de la ville (emploi, 
CCAS, jeunesse, chantiers éducatif, bourse permis, Réussite éducative et Prévention spécialisée ...) et
les associations locales (centres sociaux, associations sportives). Il est le relai vers les événements et 
manifestations du quartier pour que le public ciblé soit informé.
Il informe et accompagne les habitants dans leurs démarches, facilite le dialogue social entre 
services publics et usagers, et notamment établit des liens entre les parents et les services qui 
accueillent leurs enfants.

- L'adulte relais peut être force de proposition ou partenaire pour réaliser des actions citoyennes et 
d'éducation avec les acteurs locaux pour favoriser le respect des lieux et des autres (Jas, Asca, 
bailleurs, comité de quartier et Conseil Citoyen, cellule de veille quartiers, police municipale). Il peut 
Initier, accompagner et participer aux projets de quartier.

Article 3 : Lieu de réalisation des missions de l’adulte-relais

Les missions se déroulent dans la commune de : Saint-Jean de Braye
et concerneront principalement le ou les quartiers prioritaires  : Quartier du Pont Bordeau

Article 4 : Caractéristiques du poste et de la personne recrutée

Pour la réalisation de ces missions, l'employeur s'engage à recruter un salarié qui exécutera ses fonctions à
100 % de la durée hebdomadaire légale du temps de travail appliquée dans la structure. Cette quotité doit
également figurer dans la déclaration d’embauche (AR2). Tout changement dans la quotité de temps de
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travail  fera l’objet  d’un avenant à la  convention et  d'une nouvelle déclaration d'embauche (AR2),  étant
observé que la quotité minimale de temps de travail de 50% ne peut être inférieure à un mi-temps de 24 h
3par semaine. 

Les conditions de recrutement sont les suivantes : 
- être âgé d’au moins 26 ans depuis le décret n° 2021-1181 du 14 septembre 2021 relatif à la condition d'âge
pour l'accès au contrat relatif aux activités d'adultes-relais ;
- être sans emploi ou bénéficier d’un contrat d'accompagnement dans l'emploi, sous réserve qu'il soit mis fin

à ce contrat ;
- résider dans un quartier prioritaire de la politique de la ville ou, à titre dérogatoire, dans un autre quartier.

Article 5 : Dispositif de formation et d’accompagnement

La  formation  de  l’adulte-relais  relève  du  droit  commun  de  la  formation  professionnelle ;  il  incombe  à
l’employeur de mobiliser ce dernier. 
Des actions spécifiques sont mises en place au niveau régional avec le soutien financier du ministère de la
ville (programme budgétaire 147 – Politique de la ville), soit par le biais de plateformes, soit par un plan de
professionnalisation.  De  plus,  l’Agence  nationale  de  la  cohésion  des  territoires  (ANCT)  développe  des
partenariats facilitant le parcours professionnel de l’adulte-relais.

Outre l’accès aux formations prévues par la loi, l’employeur doit permettre la participation 
- à toute formation diplômante dans le champ de la médiation sociale ou dans d’autres secteurs ; 
- à toute action facilitant le parcours professionnel de l’adulte-relais pour aider à sa mobilité et à sa

sortie positive du dispositif ;
-  à toutes démarches de sensibilisation et d’information (formation VRL de l’ANCT par exemple),
- aux démarches de sensibilisation et d’information organisées par l’Agence nationale de la cohésion

des territoires ou ses représentants. 
- Formation sur les valeurs de la république et de la laïcité,
- Formation sur la radicalisation,

De plus, la ville de Saint Jean de Braye s'engage à accompagner l'adulte relais tout au long de son
contrat pour aider à sa mobilité de la manière suivante :
Mettre en œuvre une formation initiale pratique et théorique à la prise de poste (en lien avec le réseau
des villes et correspondants de nuit ou d'autres propositions)
Mettre en œuvre une formation continue dans le cadre du métier de médiateur (gestion de conflit...)
Positionner l'adulte relais sur les journées ou réunions de la préfecture regroupant adultes relais et
employeurs
Proposer à l'adulte relais des rendez-vous autant que de besoin avec le service emploi de la
commune pour l'accompagner dans l'élaboration de son projet professionnel et du parcours de
formation avec des rendez-vous trimestriels en présence de représentants de la préfecture et des
ressources humaines (CV, immersions …) 
Proposer à l'adulte relais des rendez-vous autant que de besoin avec le service formation des
ressources humaines pour l'accompagner dans son projet professionnel et le positionner sur des
formations adaptées notamment dans le cadre du CNFPT (Programme Pass de remise à niveau ...)
-Proposer à l'adulte relais les formations disponibles pour l'ensemble du personnel de la mairie ;
bureautique, incendie, hygiène et sécurité, secourisme…)

- Un point trimestriel sera effectué avec le délégué du préfet concerné et aura pour objectif de vérifier
le respect des engagements conventionnels de l’employeur.

3 sauf si cette durée est spécifiée dans la convention collective ou l’accord de branche de l’employeur, ou encore, si elle
est accordée suite à la demande écrite et motivée du salarié.
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Article 6 : Durée de la convention

La durée de la convention est de 3 ans. Elle prend effet à la date de notification de la convention initiale qui
figure en première page, puis dès le lendemain de la fin de la convention initiale en cas de convention
renouvelée. Les modalités de reconduction de la convention sont prévues à l’article 10.

Le recrutement de l’adulte-relais ne peut être antérieur à ces dates et doit être réalisé dans un délai de 5
mois au plus tard après la date de conventionnement.  Dans le cas contraire,  la convention est résiliée
d’office.

Le délégué du préfet concerné devra obligatoirement être associé à la campagne de recrutement qui sera
lancée par l’employeur.

Article 7 : Montant de l’aide 

Pour la réalisation de la mission décrite à l'article 2, l'employeur bénéficie d'une aide financière prévue à
l'article L.5134-108 du code du travail et versée par l’Agence de services et de paiement (ASP), missionnée
par le ministère de la ville (programme budgétaire 147 – Politique de la ville), sous réserve de l’inscription
des crédits correspondants en loi de finances. L’aide est due à compter de la date d’embauche jusqu’à la fin
de la convention. 

Au 1er juillet 2023, le montant annuel de l’aide par poste à temps plein est de 22 555,73 €.  Il est actualisé
chaque année au 1er juillet. 
Cette  aide  est  réduite  pour  un  poste  à  temps  partiel,  au  prorata  de  la  quotité  de  temps  de  travail
mentionnée à l'article 4. 

Le  salaire  de  l’adulte-relais  doit  tenir  compte  de  son  parcours  professionnel  (niveau  de  formation,
expérience professionnelle, ancienneté dans le poste …).

Article 8 : Modalités de versement

Le comptable assignataire chargé des paiements est l’agent comptable de l’ASP, 2, rue du Maupas, 87040
Limoges cedex 01.

8.1 Premier versement : 
.  L’employeur  adresse  les  documents  conventionnels  (convention,  AR1  et  AR2)  au service
gestionnaire départemental chargé du suivi de la convention dont l’adresse figure en page 1 . 
. Le service gestionnaire départemental est chargé de les envoyer au site de l’ASP conformément aux
modalités  prévues  par  la  circulaire  DGCL  du  17  mai  2021  relative  à  la  dématérialisation  des
procédures de transmission à l’ASP. 
 Le premier versement a lieu après l’enregistrement des Cerfa AR 1 et AR 2 par l’ASP.
Si l’employeur n'est pas encore connu dans SYLAé  à l'enregistrement de son dossier par l’ASP, un
code de connexion lui est adressé, afin qu’il puisse créer son espace personnel et gérer l’envoi de ses
déclarations. Une permanence téléphonique est mise à sa disposition pour l’accompagner : SYLAé
0809 549 549 appel gratuit.

8.2 Versements suivants : 
Les versements ultérieurs sont effectués par avance à la fin de chaque mois.
L’employeur communique les documents suivants à l’ASP via SYLAé :
- un état de présence mensuel ou trimestriel dès la fin du premier mois de travail de l’adulte-relais
en mois complet ;
- la copie des bulletins de salaire de la période correspondante.
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A défaut  de  transmission  de  ces  documents  à  l’ASP  au  plus  tard  dans  un  délai  de  3  mois,  les
paiements sont suspendus. Les sommes indûment perçues par l’employeur à compter du premier
jour non justifié sont mises en recouvrement.

8.3 : Décompte des absences
Dans l’état trimestriel de présence, l’employeur déclare les jours d’absence :
- non rémunérés ;
- rémunérés mais donnant lieu au versement d’indemnités journalières de sécurité sociale (IJSS) par

la CPAM en cas de maladie, maternité ou paternité, ou d’autres indemnités en cas d’absence pour
formation.

- Quelle que soit la durée de l’absence, l’employeur doit continuer à envoyer ses états de présence. 
Les jours d’absence de l’adulte-relais sont déduits du montant de l’aide versée. 

8.4 : Vacance du poste
En cas de vacance du poste avant l’échéance de la convention, l’employeur en informe le préfet et
l’ASP via SYLAé dans un délai de 7 jours francs. L’aide est alors suspendue jusqu’au remplacement
effectif  de  l’adulte-relais.  Ce  remplacement  donne  lieu  au  versement  de  l’aide  pour  la  période
restant à courir au titre de la présente convention. Si le remplacement n’est pas effectué dans un
délai de 5 mois, la résiliation de la convention intervient d’office.

Article 9 : Evaluation  

Chaque année, l’employeur adresse à la préfète :
-  un bilan des engagements conventionnels (exemple : ceux de l’article 5 de la présente convention)  
- et du suivi des indicateurs de la mission confiée à l'adulte-relais (définis à l’article 2)

Médiation dans les espaces publics et auprès des bailleurs sociaux
- Nombre de contacts et présence auprès des publics
- Veille technique dans les espaces publics/bailleurs, nombre de signalements
- Régulation de l'espace public : nombre et type d'interventions et de constats et évolution des
dégradations et conflits.
- Prévention et gestion des tensions, incompréhensions et conflits : nombre de situations conflictuelles
traitées.
- Temps passé dans la rue et dans les collectifs des bailleurs sociaux

Médiation contribuant au lien social
- Temps passé dans les structures municipales et des partenaires
- Nombre et types d'orientations et résultats (Suivi des personnes et mise en relation des usagers avec
les institutions )
- Nombre de facilitation, participation et/ou gestion de projets, d'actions
- Nombre de partenariats créés et de complémentarités avec les autres services
- Retour de satisfaction du public et des partenaires sur sa présence

Par ailleurs, l’employeur s’engage à répondre à toutes sollicitations pour des enquêtes ou évaluations sur le 
programme adultes-relais.  
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Article 10 : Reconduction de la convention 
L’employeur qui souhaite la reconduction de la présente convention doit en faire la demande expresse à la
préfète 6 mois avant l’expiration de la convention. Cette demande est accompagnée d’un bilan détaillé de
la mission confiée à l’adulte-relais précisant : 

- les perspectives d’évolution du poste, notamment celles permettant sa pérennisation (maintien de la
mission sans convention adultes-relais) ;

- les raisons de la non pérennisation du poste lors de la convention en cours.
La convention renouvelée commence le lendemain de la date de fin de la précédente.

Article 11 : Modifications et avenants

L’employeur informe la préfète de tout événement qui modifie le contrat de travail conclu avec l’adulte-
relais. Un avenant à la convention doit être rédigé, complété par l’envoi d’un AR2 si ces changements ont
des incidences financières (exemple : quotité de temps de travail).

Article 12 : Contrôle

L’employeur pourra à tout moment être soumis à un contrôle de l’administration, sur pièces ou sur place. A
cette fin, il s’engage à tenir une comptabilité selon les normes comptables en vigueur et à conserver toutes
les pièces justificatives liées à l’emploi de l’adulte-relais durant 10 ans à compter de la fin du paiement de
l’aide, à savoir :  la convention adulte-relais avec  ses annexes AR1 et AR2, le contrat de travail, les fiches de
paie, les déclarations de suivi d’activité sur Sylaé, et les avis de versements de l’ASP. 
Le contrôle portera notamment sur les points suivants : 

- le respect des obligations légales et contractuelles par l’employeur, 
- la bonne utilisation de l’aide publique versée. 

Dans le cas où le contrôle révélerait un trop-perçu, des manquements ou des irrégularités et après avoir
donné  à  l’employeur  la  faculté  d’apporter  contradiction  aux  conclusions  du  contrôle,  l’administration
procédera à la résiliation de la convention ainsi qu’à la demande de remboursement total ou partiel de l’aide
versée par l’ASP.

Article 13 : Publicité 

Les financements  de l’État  doivent être portés obligatoirement  à la  connaissance de l’adulte-relais,  des
bénéficiaires et du grand public. Tous les documents de promotion et de communication (affiches, flyers,
programmes,  sites  internet)  qui  concernent  spécifiquement  l'action  de  l'adulte-relais  doivent  porter  le
logotype et la mention « avec le soutien » du ministère chargé de la ville. 

Article 14 : Respect des valeurs de la République

L’employeur s’engage à promouvoir et  à faire respecter toutes les valeurs de la République.  Il  s’engage
également à mener ses missions de médiation sociale ouvertes à tous sans distinction d’origine, de religion
ou de sexe. Tout manquement à ces principes conduirait à la résiliation de la convention.

Article 15 : Résiliation de la convention

 à l’initiative de la préfète
En cas de non-respect des clauses de la convention, le préfet, après en avoir informé l’employeur par
lettre recommandée et obtenu les observations de ce dernier, peut résilier la convention par lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception.  Le  reversement  des  sommes  indûment  perçues  par
l’employeur sera effectué auprès de l’ASP.  

 à l’initiative de l’employeur
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L’employeur  peut  demander  la  résiliation  de  la  présente  convention  à  condition  d’en  aviser  la
préfète avec un préavis de deux mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 16 : Obligations liées au traitement des données à caractère personnel.

L'employeur s'engage : 
- à informer l’adulte-relais recruté de l’existence de traitements informatiques le concernant, notamment
dans les outils de gestion de l’ASP (statisitques, Sylaé) ;
- à préciser que l’ensemble des informations ainsi collectées a pour but d’évaluer l’efficacité du dispositif et
de permettre une gestion de celui-ci au regard de la réglementation applicable ;
- à informer l’adulte-relais des droits d’accès aux fichiers et de rectifications qui lui sont reconnus par le
règlement  général  sur  la  protection  des  données  (RGPD).  Ces  droits  s’exercent  auprès  de  l’ASP  qui
transmettra, en tant que de besoin, la demande aux organismes concernés.

Article 17 : Règlement des conflits 

Le  tribunal  administratif  territorialement  compétent  connaîtra  des  éventuelles  contestations  nées  de
l’application de la présente convention.

Fait à

Le  __________________

Fait à

Le  __________________

Pour l’organisme contractant
. Indiquer les nom, prénom et qualité du signataire
. Faire précéder par la mention « lu et approuvé »

Pour la Préfète et par délégation,
le secrétaire général adjoint,

 Christophe CAROL
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La préfète du Loiret

Secrétariat général
Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial

Date de notification1 : 

CONVENTION ADULTE-RELAIS 

AR |0||_4_||_5_|  |_2_|_0_|_R_|_0_|_0_|_1_|_1_|  |_0_|_1_|
                                                      

         dépt                 année               n° d’ordre                     
(à rappeler dans toute correspondance)

Entre d’une part, 

L’État représenté, par la préfète du Loiret, 

et d’autre part,

L’organisme (nom) : Mairie de Saint Jean de Braye
Adresse : CS 90009 45801 Saint Jean de Braye
Représenté par (nom et fonction, qualité) : Vanessa SLIMANI, Maire

ci-après dénommé « l’employeur »,

Vu le code du travail, et notamment ses articles L.5134-100 à L.5134-109 et D.5134-145 à D.5134-160, 
Vu la demande présentée par l'employeur le 28 novembre 2022,

Il est convenu ce qui suit :

1 Cf. article 6
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Article 1 : Objet de la convention

La préfète autorise l’employeur à recruter un adulte-relais dont les missions, définies aux articles suivants,
contribuent à l'amélioration des relations entre les habitants des quartiers prioritaires de la politique de la
ville et les services publics, ainsi que des rapports sociaux dans les espaces publics ou collectifs en menant
des actions de médiation sociale2. 

Article 2 : Contenu des missions confiées à l’adulte-relais
Préambule
La ville de saint Jean de Braye a mis en place en 2017 une équipe de proximité avec trois agents de
médiation dont un premier adulte-relais puis un deuxième en 2019 pour une présence dans le quartier du 
Pont Bordeau (quartier prioritaire politique de la ville) et éventuellement dans les lieux de la ville où les 
jeunes des quartiers se retrouvent (centre-ville, établissements scolaires lycées et collèges). 
Elle s'articule et s'appuie sur l'ensemble des services municipaux notamment la police municipale, le CCAS,
l'Arche abraysienne (service emploi et relais Mission Locale), les services de la jeunesse, du scolaire et 
périscolaire, de l'enfance et sur les acteurs locaux institutionnels et associatifs (ASCA-centre sociaux,
prévention spécialisée, associations sportives et culturelles, police nationale, collèges, lycées...)
Les trois agents de médiation/proximité sont rattachés au service prévention et politique de la ville de la ville
de Saint Jean de Braye et encadrés sur le terrain par convention avec la ville d'Orléans par le responsable de 
l'équipe des médiateurs de l'Argonne (6h/semaine, travail de coordination globale et partenariale, 
management de l'équipe).
Le partenariat s'effectue avec l'ensemble des acteurs locaux institutionnels et associatifs du territoire 
(réunions de coordination et cellule de veille dans le cadre du CLSPD)).
Les agents sont équipés de vêtements estampillés « prévention-médiation » et travaillent  par binôme.
Ils s'appuient sur une logistique technique et des outils de suivi ; téléphone de service, transports en 
communs (Tram), vélos de la ville, logiciels de suivi élaboré par le Réseau des Villes et Correspondants de 
nuit, fiche de reporting suite à la rencontre des différents publics et partenaires, outils de communication, 
annuaire ressource/orientation des partenaires

L'adulte relais a pour mission :
- d'assurer une présence adulte, préventive et médiatrice de tranquillité publique dans le quartier du Pont
Bordeau et auprès des jeunes du centre-ville qui fréquentent le Pont Bordeau
- de lutter contre le sentiment d'insécurité en assurant une présence humaine à des horaires de 
désertification des services publics (prévention et gestion des tensions et des conflits)
- de renforcer le lien social et améliorer le dialogue usagers / institutions et intergénérationnel
- de favoriser l'information et le relais vers les actions locales et communales auprès des différents publics
enfants, jeunes, parents, adultes et notamment établir des liens entre les parents et les services qui 
accueillent leurs enfants.

Mode d'intervention de l'adulte relais : 
Présence dans la rue et le quartier pour aller au-devant des différents publics dans un objectif d'écoute 
individualisée, d'information, d'orientation, de prévention et de régulation des comportements déviants et 
incivils. L'adulte relais peut aussi être à l'initiative et apporter une dynamique pour des actions collectives 
favorisant une implication citoyenne des personnes.

Périodes d'intervention : 

2 La médiation sociale est un processus de création et de réparation du lien social, dans lequel un tiers impartial et
indépendant tente, à travers l’organisation d’échanges entre les personnes ou les institutions, de les aider à améliorer une
relation ou de régler un conflit qui les oppose. 
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tous les jours du lundi au vendredi de 14h à 21 h ou 23h selon la saison dans un cadre annualisé et ajustable 
en fonction des besoins et des périodes (Travail soirs et WE suivant les besoins).
Publics prioritaires : le public jeune et adolescent, les plus jeunes enfants sans surveillance, les parents et
adultes présents sur l'espace public pour réinvestir leur rôle éducatif.

Le domaine d’intervention se situe dans le cadre :  
d'une médiation dans les espaces publics pour contribuer à améliorer ou préserver le cadre de vie
Type de médiation : L'adulte relais est amené à faire des constats et une veille technique suite à des
dégradations sur le mobilier urbain, des incivilités ou des dysfonctionnements générant de 
l'insécurité (éclairage défaillant, dépôts sauvages...).
L'adulte relais est amené à faire des interventions pour réguler l'usage des espaces publics (conflit 
d'usage dans la plaine de jeux, bagarres sorties écoles et collèges, gestion de conflit, rodéos ...) pour 
prévenir et aider à la résolution des petits conflits de la vie quotidienne par la médiation et le 
dialogue.
Enfin l'adulte relais est amené à faire des orientations au regard des demandes et besoins des 
personnes rencontrées, vers les services de la ville (emploi, CCAS, jeunesse. Réussite éducative. 
Prévention spécialisée...) et les associations locales (centres sociaux, associations sportives). Il est le 
relai vers les événements et manifestations du quartier.

d'une médiation dans les espaces collectifs des bailleurs sociaux
Type de médiation : L'adulte relais est amené sur proposition des bailleurs sociaux à faire des 
passages dans les parties communes des bâtiments et les extérieurs en lien avec les gardiens. Dans 
ce cadre il peut être amené à faire des constats (salubrité, dégradations, véhicules 
ventouses/épaves), des interventions pour lutter contre les regroupements de jeunes ou pour 
réaliser des médiations pour conflit de voisinage. En partenariat avec le bailleur, les gardiens, il peut 
être amené à faire du porte à porte pour présenter leur service et recueillir la parole des habitants.

d'une médiation contribuant au lien social
Type de médiation : l'adulte relais est amené à faire des orientations au regard des demandes et 
besoins des personnes rencontrées et notamment des jeunes, vers les services de la ville (emploi, 
CCAS, jeunesse, chantiers éducatif, bourse permis, Réussite éducative et Prévention spécialisée ...) et
les associations locales (centres sociaux, associations sportives). Il est le relai vers les événements et 
manifestations du quartier pour que le public ciblé soit informé.
Il informe et accompagne les habitants dans leurs démarches, facilite le dialogue social entre 
services publics et usagers, et notamment établit des liens entre les parents et les services qui 
accueillent leurs enfants.

- L'adulte relais peut être force de proposition ou partenaire pour réaliser des actions citoyennes et 
d'éducation avec les acteurs locaux pour favoriser le respect des lieux et des autres (Jas, Asca, 
bailleurs, comité de quartier et Conseil Citoyen, cellule de veille quartiers, police municipale). Il peut 
Initier, accompagner et participer aux projets de quartier.

Article 3 : Lieu de réalisation des missions de l’adulte-relais

Les missions se déroulent dans la commune de : Saint-Jean de Braye
et concerneront principalement le ou les quartiers prioritaires  : Quartier du Pont Bordeau

Article 4 : Caractéristiques du poste et de la personne recrutée

Pour la réalisation de ces missions, l'employeur s'engage à recruter un salarié qui exécutera ses fonctions à
100 % de la durée hebdomadaire légale du temps de travail appliquée dans la structure. Cette quotité doit
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également figurer dans la déclaration d’embauche (AR2). Tout changement dans la quotité de temps de
travail  fera l’objet  d’un avenant à la  convention et  d'une nouvelle déclaration d'embauche (AR2),  étant
observé que la quotité minimale de temps de travail de 50% ne peut être inférieure à un mi-temps de 24 h
3par semaine. 

Les conditions de recrutement sont les suivantes : 
- être âgé d’au moins 26 ans depuis le décret n° 2021-1181 du 14 septembre 2021 relatif à la condition d'âge
pour l'accès au contrat relatif aux activités d'adultes-relais ;
- être sans emploi ou bénéficier d’un contrat d'accompagnement dans l'emploi, sous réserve qu'il soit mis fin

à ce contrat ;
- résider dans un quartier prioritaire de la politique de la ville ou, à titre dérogatoire, dans un autre quartier.

Article 5 : Dispositif de formation et d’accompagnement

La  formation  de  l’adulte-relais  relève  du  droit  commun  de  la  formation  professionnelle ;  il  incombe  à
l’employeur de mobiliser ce dernier. 
Des actions spécifiques sont mises en place au niveau régional avec le soutien financier du ministère de la
ville (programme budgétaire 147 – Politique de la ville), soit par le biais de plateformes, soit par un plan de
professionnalisation.  De  plus,  l’Agence  nationale  de  la  cohésion  des  territoires  (ANCT)  développe  des
partenariats facilitant le parcours professionnel de l’adulte-relais.

Outre l’accès aux formations prévues par la loi, l’employeur doit permettre la participation 
- à toute formation diplômante dans le champ de la médiation sociale ou dans d’autres secteurs ; 
- à toute action facilitant le parcours professionnel de l’adulte-relais pour aider à sa mobilité et à sa

sortie positive du dispositif ;
-  à toutes démarches de sensibilisation et d’information (formation VRL de l’ANCT par exemple),
- aux démarches de sensibilisation et d’information organisées par l’Agence nationale de la cohésion

des territoires ou ses représentants. 
- Formation sur les valeurs de la république et de la laïcité,
- Formation sur la radicalisation,

De plus, la ville de Saint Jean de Braye s'engage à accompagner l'adulte relais tout au long de son
contrat pour aider à sa mobilité de la manière suivante :
Mettre en œuvre une formation initiale pratique et théorique à la prise de poste (en lien avec le réseau
des villes et correspondants de nuit ou d'autres propositions)
Mettre en œuvre une formation continue dans le cadre du métier de médiateur (gestion de conflit...)
Positionner l'adulte relais sur les journées ou réunions de la préfecture regroupant adultes relais et
employeurs
Proposer à l'adulte relais des rendez-vous autant que de besoin avec le service emploi de la
commune pour l'accompagner dans l'élaboration de son projet professionnel et du parcours de
formation avec des rendez-vous trimestriels en présence de représentants de la préfecture et des
ressources humaines (CV, immersions …) 
Proposer à l'adulte relais des rendez-vous autant que de besoin avec le service formation des
ressources humaines pour l'accompagner dans son projet professionnel et le positionner sur des
formations adaptées notamment dans le cadre du CNFPT (Programme Pass de remise à niveau ...)
-Proposer à l'adulte relais les formations disponibles pour l'ensemble du personnel de la mairie ;
bureautique, incendie, hygiène et sécurité, secourisme…)

3 sauf si cette durée est spécifiée dans la convention collective ou l’accord de branche de l’employeur, ou encore, si elle
est accordée suite à la demande écrite et motivée du salarié.

Ü Préfecture du Loiret  Service de la Coordination de la politique Publique et de l’Appui Territorial (SCPPAT)
181 rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX 1

Tél. 02 38 81 40 40
Twitter https://twitter.com/Prefet45_Centre

Facebook https://www.facebook.com/Prefcentre/?ref=hl
Pour en savoir plus : www.loiret.gouv.fr

http://www.loiret.gouv.fr/
https://www.facebook.com/Prefcentre/?ref=hl
https://twitter.com/Prefet45_Centre


- Un point trimestriel sera effectué avec le délégué du préfet concerné et aura pour objectif de vérifier
le respect des engagements conventionnels de l’employeur.

Article 6 : Durée de la convention

La durée de la convention est de 3 ans. Elle prend effet à la date de notification de la convention initiale qui
figure en première page, puis dès le lendemain de la fin de la convention initiale en cas de convention
renouvelée. Les modalités de reconduction de la convention sont prévues à l’article 10.

Le recrutement de l’adulte-relais ne peut être antérieur à ces dates et doit être réalisé dans un délai de 5
mois au plus tard après la date de conventionnement.  Dans le cas contraire,  la convention est résiliée
d’office.

Le délégué du préfet concerné devra obligatoirement être associé à la campagne de recrutement qui sera
lancée par l’employeur.

Article 7 : Montant de l’aide 

Pour la réalisation de la mission décrite à l'article 2, l'employeur bénéficie d'une aide financière prévue à
l'article L.5134-108 du code du travail et versée par l’Agence de services et de paiement (ASP), missionnée
par le ministère de la ville (programme budgétaire 147 – Politique de la ville), sous réserve de l’inscription
des crédits correspondants en loi de finances. L’aide est due à compter de la date d’embauche jusqu’à la fin
de la convention. 

Au 1er juillet 2023, le montant annuel de l’aide par poste à temps plein est de 22 555,73 €.  Il est actualisé
chaque année au 1er juillet. 
Cette  aide  est  réduite  pour  un  poste  à  temps  partiel,  au  prorata  de  la  quotité  de  temps  de  travail
mentionnée à l'article 4. 

Le  salaire  de  l’adulte-relais  doit  tenir  compte  de  son  parcours  professionnel  (niveau  de  formation,
expérience professionnelle, ancienneté dans le poste …).

Article 8 : Modalités de versement

Le comptable assignataire chargé des paiements est l’agent comptable de l’ASP, 2, rue du Maupas, 87040
Limoges cedex 01.

8.1 Premier versement : 
.  L’employeur  adresse  les  documents  conventionnels  (convention,  AR1  et  AR2)  au service
gestionnaire départemental chargé du suivi de la convention dont l’adresse figure en page 1 . 
. Le service gestionnaire départemental est chargé de les envoyer au site de l’ASP conformément aux
modalités  prévues  par  la  circulaire  DGCL  du  17  mai  2021  relative  à  la  dématérialisation  des
procédures de transmission à l’ASP. 
 Le premier versement a lieu après l’enregistrement des Cerfa AR 1 et AR 2 par l’ASP.
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Si l’employeur n'est pas encore connu dans SYLAé  à l'enregistrement de son dossier par l’ASP, un
code de connexion lui est adressé, afin qu’il puisse créer son espace personnel et gérer l’envoi de ses
déclarations. Une permanence téléphonique est mise à sa disposition pour l’accompagner : SYLAé
0809 549 549 appel gratuit.

8.2 Versements suivants : 
Les versements ultérieurs sont effectués par avance à la fin de chaque mois.
L’employeur communique les documents suivants à l’ASP via SYLAé :
- un état de présence mensuel ou trimestriel dès la fin du premier mois de travail de l’adulte-relais
en mois complet ;
- la copie des bulletins de salaire de la période correspondante.
A défaut  de  transmission  de  ces  documents  à  l’ASP  au  plus  tard  dans  un  délai  de  3  mois,  les
paiements sont suspendus. Les sommes indûment perçues par l’employeur à compter du premier
jour non justifié sont mises en recouvrement.

8.3 : Décompte des absences
Dans l’état trimestriel de présence, l’employeur déclare les jours d’absence :
- non rémunérés ;
- rémunérés mais donnant lieu au versement d’indemnités journalières de sécurité sociale (IJSS) par

la CPAM en cas de maladie, maternité ou paternité, ou d’autres indemnités en cas d’absence pour
formation.

- Quelle que soit la durée de l’absence, l’employeur doit continuer à envoyer ses états de présence. 
Les jours d’absence de l’adulte-relais sont déduits du montant de l’aide versée. 

8.4 : Vacance du poste
En cas de vacance du poste avant l’échéance de la convention, l’employeur en informe le préfet et
l’ASP via SYLAé dans un délai de 7 jours francs. L’aide est alors suspendue jusqu’au remplacement
effectif  de  l’adulte-relais.  Ce  remplacement  donne  lieu  au  versement  de  l’aide  pour  la  période
restant à courir au titre de la présente convention. Si le remplacement n’est pas effectué dans un
délai de 5 mois, la résiliation de la convention intervient d’office.

Article 9 : Evaluation  

Chaque année, l’employeur adresse à la préfète :
-  un bilan des engagements conventionnels (exemple : ceux de l’article 5 de la présente convention)  
- et du suivi des indicateurs de la mission confiée à l'adulte-relais (définis à l’article 2)

Médiation dans les espaces publics et auprès des bailleurs sociaux
- Nombre de contacts et présence auprès des publics
- Veille technique dans les espaces publics/bailleurs, nombre de signalements
- Régulation de l'espace public : nombre et type d'interventions et de constats et évolution des
dégradations et conflits.
- Prévention et gestion des tensions, incompréhensions et conflits : nombre de situations conflictuelles
traitées.
- Temps passé dans la rue et dans les collectifs des bailleurs sociaux

Médiation contribuant au lien social
- Temps passé dans les structures municipales et des partenaires
- Nombre et types d'orientations et résultats (Suivi des personnes et mise en relation des usagers avec
les institutions )
- Nombre de facilitations, participation et/ou gestion de projets, d'actions
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- Nombre de partenariats créés et de complémentarités avec les autres services
- Retour de satisfaction du public et des partenaires sur sa présence

Par ailleurs, l’employeur s’engage à répondre à toutes sollicitations pour des enquêtes ou évaluations sur le 
programme adultes-relais.  

Article 10 : Reconduction de la convention 

L’employeur qui souhaite la reconduction de la présente convention doit en faire la demande expresse à la
préfète 6 mois avant l’expiration de la convention. Cette demande est accompagnée d’un bilan détaillé de
la mission confiée à l’adulte-relais précisant : 

- les perspectives d’évolution du poste, notamment celles permettant sa pérennisation (maintien de la
mission sans convention adultes-relais) ;

- les raisons de la non pérennisation du poste lors de la convention en cours.
La convention renouvelée commence le lendemain de la date de fin de la précédente.

Article 11 : Modifications et avenants

L’employeur informe la préfète de tout événement qui modifie le contrat de travail conclu avec l’adulte-
relais. Un avenant à la convention doit être rédigé, complété par l’envoi d’un AR2 si ces changements ont
des incidences financières (exemple : quotité de temps de travail).

Article 12 : Contrôle

L’employeur pourra à tout moment être soumis à un contrôle de l’administration, sur pièces ou sur place. A
cette fin, il s’engage à tenir une comptabilité selon les normes comptables en vigueur et à conserver toutes
les pièces justificatives liées à l’emploi de l’adulte-relais durant 10 ans à compter de la fin du paiement de
l’aide, à savoir :  la convention adulte-relais avec  ses annexes AR1 et AR2, le contrat de travail, les fiches de
paie, les déclarations de suivi d’activité sur Sylaé, et les avis de versements de l’ASP. 
Le contrôle portera notamment sur les points suivants : 

- le respect des obligations légales et contractuelles par l’employeur, 
- la bonne utilisation de l’aide publique versée. 

Dans le cas où le contrôle révélerait un trop-perçu, des manquements ou des irrégularités et après avoir
donné  à  l’employeur  la  faculté  d’apporter  contradiction  aux  conclusions  du  contrôle,  l’administration
procédera à la résiliation de la convention ainsi qu’à la demande de remboursement total ou partiel de l’aide
versée par l’ASP.

Article 13 : Publicité 

Les financements  de l’État  doivent être portés obligatoirement  à la  connaissance de l’adulte-relais,  des
bénéficiaires et du grand public. Tous les documents de promotion et de communication (affiches, flyers,
programmes,  sites  internet)  qui  concernent  spécifiquement  l'action  de  l'adulte-relais  doivent  porter  le
logotype et la mention « avec le soutien » du ministère chargé de la ville. 

Article 14 : Respect des valeurs de la République

L’employeur s’engage à promouvoir et  à faire respecter toutes les valeurs de la République.  Il  s’engage
également à mener ses missions de médiation sociale ouvertes à tous sans distinction d’origine, de religion
ou de sexe. Tout manquement à ces principes conduirait à la résiliation de la convention.
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Article 15 : Résiliation de la convention

 à l’initiative de la préfète
En cas de non-respect des clauses de la convention, le préfet, après en avoir informé l’employeur par
lettre recommandée et obtenu les observations de ce dernier, peut résilier la convention par lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception.  Le  reversement  des  sommes  indûment  perçues  par
l’employeur sera effectué auprès de l’ASP.  

 à l’initiative de l’employeur
L’employeur  peut  demander  la  résiliation  de  la  présente  convention  à  condition  d’en  aviser  la
préfète avec un préavis de deux mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 16 : Obligations liées au traitement des données à caractère personnel.

L'employeur s'engage : 
- à informer l’adulte-relais recruté de l’existence de traitements informatiques le concernant, notamment
dans les outils de gestion de l’ASP (statisitques, Sylaé) ;
- à préciser que l’ensemble des informations ainsi collectées a pour but d’évaluer l’efficacité du dispositif et
de permettre une gestion de celui-ci au regard de la réglementation applicable ;
- à informer l’adulte-relais des droits d’accès aux fichiers et de rectifications qui lui sont reconnus par le
règlement  général  sur  la  protection  des  données  (RGPD).  Ces  droits  s’exercent  auprès  de  l’ASP  qui
transmettra, en tant que de besoin, la demande aux organismes concernés.

Article 17 : Règlement des conflits 

Le  tribunal  administratif  territorialement  compétent  connaîtra  des  éventuelles  contestations  nées  de
l’application de la présente convention.

Fait à

Le  __________________

Fait à

Le  __________________

Pour l’organisme contractant
. Indiquer les nom, prénom et qualité du signataire
. Faire précéder par la mention « lu et approuvé »

Pour la Préfète et par délégation,
le secrétaire général adjoint,
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Conseil municipal du 20 octobre 2023

************

Projet de délibération n°3

Objet : Cession de terrain au lieu-dit l'Echarbeau - France Loire

Par délibération 20220520CM055 en date du 20 mai 2022, le conseil municipal a acté le principe
de cession  à France Loire  des terrains situés au lieu-dit Echarbeau appartenant à la commune,
pour la réalisation d’un projet mixte avec une résidence seniors, un béguinage, une résidence
jeunes actifs et des logements en accession à la propriété.

Ce projet étant situé en zone 1AU-R1 du Plan Local d’Urbanisme Métropolitain (PLUM), la maîtrise
foncière  de  l’ensemble  de  la  zone  est  nécessaire  afin  de  pouvoir  réaliser  un  projet
d’aménagement. A ce jour, les négociations foncières avec les propriétaires privés sont avancées
et permettent la conclusion d’une promesse de vente avec France Loire.

Les parcelles communales à céder sont cadastrées :

Références cadastrales Superficie

BE 503 424 m²

BE 681 334 m²

BE 679 4 212 m²

BE 696 429 m²

BE 70 166 m²

BE 71 531 m²

BE 95 1105 m²

BE 101 608 m²

BE 102 801 m²

BE 103 943 m²

BE 869 1657 m²

BE 105 166 m²

BE 112 843 m²

BE 113 64 m²

BE 114 1316 m²

BE 688 958 m²

14 557 m²

1/2



France Loire se porte acquéreur du foncier au prix de 950 000 euros hors taxe qui correspond à
l’avis des Domaines en date du 18 janvier 2023 valable 8 mois. Ce prix se situe dans la marge
d’appréciation de l’avis réactualisé en date du 25 septembre 2023 établi à 980 000 €. La vente est
assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), calculée selon le taux légal applicable au jour de la
présente cession.

Les frais d’acte sont à la charge de l’acquéreur.

Ceci étant exposé,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2121-29 et L 2241-1, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L 2141-1 et
L 3221-1,

Vu la délibération du conseil municipal n°20220520CM055 en date du 20 mai 2022, 

Vu l'avis de l'autorité compétente en date du 25 septembre 2023,

Considérant que ces terrains sont situés dans le périmètre d’une orientation d’aménagement et de
programmation au PLUM,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

-  d’approuver  la  cession  des  parcelles  définies  ci-dessus  d’une  contenance  totale  de
1ha 45a 57ca sises à l’Echarbeau,

- d’approuver le prix de cession de  950 000 € HT (neuf cent cinquante mille euros) à la société
France Loire domiciliée 33 rue du Faubourg de Bourgogne à Orléans (45000),

-  d’autoriser  la  faculté  de  substitution  au  profit  de  toute  personne  morale  qui
se  substituerait  à  l’acquéreur  et  dans  laquelle  il  (lui  ou  toute  autre  société  de  son  groupe)
conserverait une partie des droits,

- d’autoriser France Loire ou toute société qui s’y serait substituée à  faire réaliser à ses frais et
sous son entière responsabilité toutes les études ou sondages complémentaires et strictement
nécessaires à l’élaboration du projet,

-  d’autoriser  France  Loire  ou  toute  société  qui  s’y  serait  substituée  à  déposer  les  permis
d’aménager et les permis de construire nécessaires à la réalisation du projet,

-  d’autoriser  Madame  le  maire  à  accomplir  toutes  les  formalités  liées  à  la  cession  desdites
parcelles.
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Conseil municipal du 20 octobre 2023

************

Projet de délibération n°4

Objet : Mise à jour du règlement général d’utilisation des équipements culturels, sportifs et
des salles municipales

Le règlement actuel est issu de la fusion de 3 règlements des salles municipales destinés aux
associations, particuliers et entreprises et du règlement des équipements sportifs adopté en 2021.

Il  apparaît  nécessaire  de  le  faire  évoluer  pour  intégrer  les  équipements  culturels  et  la
réglementation en matière  de nuisance sonore,  les bénéficiaires pouvant  utiliser  à la  fois  des
installations culturelles, sportives ou associatives pour le bon fonctionnement de leur structure. 

Chaque  année,  lors  de  l’attribution  des  créneaux  à  l’année  des  salles  et  équipements,  afin
d’engager  le  bénéficiaire  en  début  d’année  scolaire,  il  est  demandé  de  retourner  signé  le
règlement des salles municipales. En intégrant l’ensemble des salles, l’objectif est de faciliter les
démarches associatives et de fluidifier l’information pour l’ensemble des usagers qui retrouvent les
modalités  de  réservation,  de  tarification  et  d’usage  de  l’ensemble  des  installations  mises  à
disposition. 

Ce  règlement  fait  référence  au  cadre  partenarial,  à  la  charte  de  la  laïcité  et  la  charte  de  la
transition. 

En  annexe,  figure  la  liste  des  installations,  les  jauges  maximum  et  minimum  ainsi  que  les
températures selon le  plan de sobriété.  Les  salles  louées aux entreprises  et  particuliers  sont
identifiées.

Les bénéficiaires prendront alors connaissance de l’ensemble des règles sur un seul document et
s’engageront à respecter et faire respecter les dispositions prévues.

Ceci étant exposé,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-29,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :
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- d’abroger la délibération 2021/006 du 5 février 2021 adoptant le règlement des équipements
sportifs et des salles municipales

- d’adopter le nouveau règlement général d’utilisation des équipements culturels, sportifs et des
salles municipales.
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Département du Loiret
Arrondissement d’Orléans
Commune de Saint-Jean de Braye

RÈGLEMENT GÉNÉRAL D’UTILISATION DES ÉQUIPEMENTS CULTURELS, SPORTIFS ET
DES SALLES MUNICIPALES DE SAINT-JEAN DE BRAYE

Vu le code du sport,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2144-3 régissant les 
conditions d'utilisation des locaux par des associations,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 29 septembre 2023 réglementant les principes 
généraux de la mise à disposition des équipements culturels, sportifs et des salles municipales,

Vu la décision des tarifs du pôle développement du territoire et patrimoine en cours de validité,

Vu la décision des tarifs du pôle vie associative, sport, culture et engagement républicain en 
vigueur,

PRÉAMBULE

Le présent règlement général définit les conditions générales et particulières d’attribution et 
d’utilisation des installations municipales, propriétés de la commune de Saint-Jean de Braye. Le but
est de conserver les équipements sportifs, culturels et les salles municipales en bon état d’utilisation 
par l’ensemble des usagers, de maintenir la sécurité et le bon ordre à l’intérieur des lieux publics.

Les utilisateurs sont :
- les associations abraysiennes, régies par la loi du 1er juillet 1901, déclarées et légalement 
constituées,
- les compagnies culturelles, régies par la loi du 1er juillet 1901 ou par un autre statut
- les associations non-abraysiennes
- les particuliers
- les entreprises.

Toute personne entrant dans l’enceinte d’un équipement sportif, culturel ou d’une salle municipale 
de la ville accepte de se conformer à ce règlement général comme à l’ensemble de la législation 
en vigueur et aux règlements intérieurs spécifiques annexés pour les équipements sportifs et 
culturels.(Un règlement intérieur spécifique à certaines installations pourra être établi en complément du 
présent règlement général d’utilisation.) 
Le signataire du règlement intérieur est désigné comme responsable de la manifestation organisée. Il devra 
être présent pendant toute la durée de celle-ci ou désigner son représentant (bénévole, salarié…) durant les 
séances.
En cas de difficultés ou d'accidents pendant la durée d'occupation des salles municipales, la 
responsabilité de la ville de Saint-Jean de Braye est en tous points dégagée, dans la mesure où celle-
ci n'assure que la location.



I- DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 1 – DESTINATION

Les installations municipales sont affectées à l’usage de réunions, manifestations, activités 
associatives, dès lors que cet usage est compatible avec la charte de la laïcité de la ville, les 
capacités techniques des lieux et la réglementation applicable.

Les activités à but lucratif sont interdites au sein des salles municipales de la ville de Saint-Jean de
Braye. Les bénéfices tirés d’une manifestation ou activité payante organisée dans un équipement 
municipal doivent être utilisés pour le fonctionnement de l’association. 

Sont interdites toutes activités commerciales à quelque titre que ce soit, sauf à ce qu’elles profitent
en totalité à une œuvre caritative nommément désignée.

Des dérogations peuvent être admises pour des salons, expositions ou activités permettant de 
favoriser l’environnement et le circuit court de distribution de denrées et/ou promouvant un savoir-
faire.

Les salles municipales ne pourront être mises à disposition pour la célébration d’offices ou 
cérémonies religieuses, d’une manière générale pour toute activité cultuelle – cf charte de la 
laïcité.

Seules les personnes autorisées par la ville peuvent distribuer, vendre des journaux, ou tout autre 
article dans l’enceinte d’une installation sportive.

Toute publicité à caractère commercial par affiches, panneaux ou annonces orales devra avoir fait 
l’objet d’une demande écrite préalable et d’un accord écrit de la ville.

L’ensemble des messages sur tout support devra respecter la législation et les règlements en 
vigueur, en particulier ceux concernant la préservation de la santé et des bonnes mœurs.

ARTICLE 2 – UTILISATEURS

2.1- Ville de Saint-Jean de Braye

La ville, en tant que propriétaire, est prioritaire pour l’utilisation des installations sportives, 
culturelles et associatives pour les actions et dispositifs qu’elle met en œuvre dans la cadre de ses
obligations ou de sa politique.
Exemples :

- Scrutins électoraux
- Hébergement d’urgence dans le cadre de la mise en œuvre du Plan Communal de Sauvegarde 

(grand froid, canicule…)
- Organisation de réunions ou manifestations municipales
- Réalisation de travaux
- Force majeure
- Liés à la sécurité
- Sport dès l’école
- Culture dès l’école.

Ces motifs peuvent entraîner l’annulation de réservations. Les utilisateurs seront prévenus par téléphone 
et/ou mail et une solution, sous réserve des possibilités, sera proposée.

2.2- Écoles, Collèges, Lycées



Les établissements scolaires situés sur le territoire abraysien ont accès aux installations pour une 
activité régulière ou ponctuelle.

Pour les collèges, une convention pluriannuelle tripartite entre la ville, le Conseil Départemental du
Loiret et l’établissement est signée. Cette convention cadre les modalités de la mise à disposition 
et la tarification.

Pour les lycées, une convention-cadre pluriannuelle tripartite entre la ville, le Conseil Régional du 
Centre-Val de Loire et l’établissement est signée pour cadrer les modalités de mise à disposition. 
Une convention annuelle entre la ville et l’établissement contractualise les modalités et tarification 
de la mise à disposition.

2.3- Associations ou compagnies

Les associations et compagnies peuvent utiliser les installations municipales pour une activité 
régulière ou ponctuelle. Dans certains cas, sur autorisation de la ville, le siège social d’une 
association pourra être domicilié à l’adresse d’une installation. Les associations ne peuvent servir de
prête-noms pour masquer les utilisations de personnes morales ou physiques.

2.4-  Personnes morales

Après examen au cas par cas, l’utilisation des salles municipales est autorisée à toute personne 
morale pour y organiser des réunions ou manifestations non-commerciales, dans les limites et 
conditions fixées ci-après.

2.5-  Personnes physiques

Certaines salles peuvent être mises à disposition de particuliers pour des manifestations à caractère familial 
ou amical (liste des salles ouvertes aux particuliers en annexe).

Ces manifestations doivent être à but non lucratif et ne doivent pas comporter d’entrées payantes. 

Pour les obsèques ou funérailles, la famille doit solliciter la Maison de la Vie Associative qui 
étudiera la demande. Compte tenu des contraintes inhérentes à ce type d’activité, seules les salles
du bourg et Jean-Baptiste Clément peuvent être utilisées dans la mesure où elles sont disponibles.

ARTICLE 3 – CONDITIONS D’ATTRIBUTION

Les réservations annuelles et ponctuelles sont gérées par la Maison de la Vie Associative. La ville 
de Saint-Jean de Braye met à disposition des associations et compagnies un grand nombre de 
salles (cf annexe). Pour autant, la richesse du tissu associatif ne permet pas toujours de répondre 
favorablement aux demandes. À ce titre et pour garantir une équité dans l’attribution des 
installations, des priorités ont été formalisées. Les équipements sont ainsi attribués en fonction 
de :

- de l’impact local : seront priorisés les établissements scolaires abraysiens, associations
abraysiennes ou non-abraysiennes dont l’action est à destination des abraysiens ;

- du nombre de personnes présentes, avec un nombre minimum préconisé et un nombre 
maximum, ceci afin d’utiliser les installations de façon optimale tout en respectant les consignes 
de sécurité et dans le cadre du plan de sobriété énergétique ;

- du type d’activité, au regard de la configuration de l’installation ;
- du calendrier général des manifestations de la ville et de ses partenaires ;
- de la disponibilité des installations.



ARTICLE 4 – PROCÉDURE DE RÉSERVATION

1- Créneaux annuels   

La Maison de la Vie Associative recense chaque année à partir d’avril les besoins des 
établissements scolaires et des associations pour l’année scolaire suivante. Les créneaux 
attribués, hors vacances scolaires, suite à l’instruction des demandes, sont notifiés en août aux 
associations puis un arrêté de mise à disposition annuelle, qui court du 1er septembre au 30 juin, 
est envoyé aux associations en octobre. Pour les établissements scolaires du second degré, les 
plannings d’utilisation seront annexés à la convention.
Aucune tacite reconduction ne sera accordée. Les demandes doivent être renouvelées chaque année selon les 
modalités de la campagne de recensement des créneaux en vigueur.

2- Créneaux ponctuels  

Pour toute demande d’occupation de salle, un mail à mvas@ville-saintjeandebraye ou un 
formulaire de pré-réservation https://www.saintjeandebraye.fr/reservation-dune-salle-municipale/ 
ou pour la salle des fêtes https://www.saintjeandebraye.fr/reservation-de-la-salle-des-fetes-
periode-de-janvier-a-mai-2024/, devra être transmis par le demandeur. Aucune demande par 
téléphone ne sera enregistrée.

La pré-réservation par voie dématérialisée est vivement encouragée afin de faciliter les démarches. 

La demande doit comporter les renseignements suivants :
- Intitulé de l’association/organisme ou identité et coordonnées du particulier ;
- Nature et but de la manifestation/réunion ;
- Données techniques de la manifestation ;
- Caractère gratuit ou non pour les intervenants, participants, spectateurs ;
- Dates et heures de début et fin de réservation ;
- Nombre de personnes attendues lors de la manifestation et en simultané ;
- L’identification des espaces utilisés (foyer, salle d’activité, salle de réunion…) ;
- Matériel du demandeur utilisé (mobilier, électroménager, décor,…) – cf article 6.

Tout changement qui pourrait intervenir dans les statuts ou dans les coordonnées du demandeur, 
doit être signalé à mvas@ville-saintjeandebraye.fr dès connaissance de la modification.

La réservation n’est valable qu’après : 
- Réception par le demandeur de l’arrêté de mise à disposition ou d’une convention d’utilisation 

pour les activités régulières ;
- Réception par l’association ou l’organisme du mail de confirmation de la réservation envoyé par 

la Maison de la Vie Associative ;
- Pour les locations payantes :

o Réception, au minimum 2 mois avant à la Maison de la Vie Associative, du 
contrat signé et de l’acompte de 30% accompagné des pièces complémentaires
(copie carte nationale d’identité, attestation d’assurance, justificatif de domicile) 
fourni par le demandeur) ;

o Réception, 1 mois avant la réservation à la Maison de la Vie Associative, du montant du 
solde de la location et de la caution.

Sans dossier complet, 1 mois avant la manifestation, la réservation est considérée comme annulée et
la salle pourra être remise à disposition d’un autre usager, sans aucune formalité. L’acompte est 
conservé et ne peut donner lieu à remboursement sauf pour raison médicale, décès (justificatif à 
fournir).

https://www.saintjeandebraye.fr/reservation-dune-salle-municipale/
mailto:mvas@ville-saintjeandebraye.fr
https://www.saintjeandebraye.fr/reservation-de-la-salle-des-fetes-periode-de-janvier-a-mai-2024/
https://www.saintjeandebraye.fr/reservation-de-la-salle-des-fetes-periode-de-janvier-a-mai-2024/


Si la ville de Saint-Jean de Braye venait à annuler une mise à disposition pour un motif d’intérêt 
général ou cas de force majeure, elle ne devra aucune indemnité à titre de dédommagement. 

ARTICLE 5 – FORMALITÉS PRÉALABLES A L’OCCUPATION

L’utilisateur a la responsabilité d’effectuer toute déclaration requise pour sa manifestation et doit 
solliciter les autorisations prévues par les lois et règlements (service fiscaux et sociaux, SACEM, 
SPRE, ouverture de débit de boissons temporaire, bruit, stationnement, circulation, déclaration 
vente au déballage, lotos et tombolas) au titre des activités et de l’usage du bien mis à disposition. 

ARTICLE 6 – ÉQUIPEMENTS DES SALLES

6.1- Matériel

Chaque installation est mise à disposition avec le mobilier, chaises et tables, correspondant à sa 
capacité maximale d’accueil (cf annexe liste des salles). Tout matériel supplémentaire devra faire 
l’objet d’une demande auprès de la Maison de la Vie Associative. Ce matériel devra être conforme 
à la législation en vigueur (au niveau électrique, ignifugé…)

Le mobilier ne doit pas être utilisé en dehors de la salle, sauf autorisation préalable.

Pour tout besoin de matériel non proposé par la ville de Saint-Jean de Braye, l’utilisateur devra s’adresser à 
un prestataire, avec l’accord préalable de la ville. Pour le matériel appartenant à la ville, une autorisation doit
être accordée. 

L’usage du matériel sportif doit correspondre au sport pratiqué. 

Les décors doivent être ignifugés.

Le déplacement du matériel doit s’effectuer, sans jamais laisser de trace.

Le matériel technique (son, lumière, table de marque, chronomètre, afficheur…) sera utilisé sous la 
responsabilité des représentants de l’organisateur (régisseur technique, arbitre…).

6.2- Services et prestations

Aucun service complémentaire n’est proposé par la ville de Saint-Jean de Braye en termes de ménage, 
d’évacuation des déchets (carton, verre), de location, d’installation ou désinstallation du matériel. Si à la 
remise de la salle, les services de la ville doivent intervenir, cela sera facturé à l’utilisateur selon les frais 
réels engagés.

Des prestations techniques peuvent être proposées dans les salles culturelles – cf dispositions 
particulières.
Les demandes de prestation sont étudiées au cas par cas en fonction du programme des évènements de la 
ville.

6.3- Stockage

Après usage, les participants sont tenus de remettre les lieux en état et de ranger le matériel aux endroits 
spécialement affectés à ce stockage. En particulier, les cages de but devront systématiquement être ancrées 
au sol ou neutralisées, que ce soit pendant leur utilisation ou leur immobilisation.

La ville n’est pas tenue de mettre à disposition des espaces de stockage. Cependant, lorsque la configuration 
de l’installation le permet, le petit équipement nécessaire à l’activité de l’association, uniquement pour la 
durée de l’occupation de la salle par l’association, est autorisé. Ces locaux de stockage sont identifiés. 



Est donc interdit le stockage de documents, de matériel ou d’équipements non-nécessaires aux activités 
pratiquées dans l’équipement. Toute demande de stockage devra faire l’objet d’une demande préalable 
auprès de la Maison de la Vie Associative.

La ville conserve un double des clés et se réserve le droit d’avoir accès à ces espaces de stockages en 
fonction des besoins.

ARTICLE 7 – CONDITIONS FINANCIÈRES D’ATTRIBUTION DES SALLES

7.1- Tarifs de mise à disposition des installations

Les tarifs de mise à disposition sont fixés et révisés par décision du maire. Le tarif appliqué est celui en 
vigueur au jour de l’utilisation des locaux.

Afin de soutenir le tissu associatif abraysien et les écoles primaires, élémentaires et maternelles, les mises à 
disposition sont gratuites pour les créneaux à l’année et les réunions nécessaires à leur fonctionnement. 

Une gratuité (hors technicien) par an pour une manifestation à la salle des fêtes est proposée aux 
établissements scolaires et associations abraysiennes, en fonction des possibilités du calendrier. Cette gratuité
est permise sous réserve que les bénéfices tirés de la manifestation payante organisée soient utilisés pour 
autofinancer le fonctionnement de l’association.

Les partis politiques doivent demander une salle lors des campagnes des scrutins électoraux à la Maison de la
Vie Associative. Le représentant du parti politique doit fournir une attestation le désignant comme 
demandeur au nom du parti politique et une attestation d’assurance. 

7.2- Caution et garanties

Une caution pourra être demandée pour certaines salles dans les conditions fixées par la décision des tarifs 
du Pôle Vie Associative, Sports, Culture et Engagement Républicain. 

Pour les créneaux récurrents, aucun dépôt de garantie n’est demandé. En cas de dégradations/vols/pertes, 
l’utilisateur sera facturé au coût réel de la remise en état ou du remplacement du matériel. Pour les clés et 
transpondeurs, l’utilisateur sera facturé selon la décision des tarifs du Pôle Développement du Territoire et du
Patrimoine en vigueur. 

Si l’état de l’installation nécessite l’intervention des agents de la ville, le coût de l’intervention incombera à 
l’utilisateur.

7.3- Modalités de paiement

Acompte, solde et caution sont à régler par chèque à l’ordre du Trésor Public ou espèces et à déposer sur 
rendez-vous à la Maison de la Vie Associative. 

Les dépassements de mise à disposition, les pénalités, les remises en état ou remplacements, 
utilisation des prestations techniques non prévues au contrat, fermeture du local non conforme et 
pas de mise sous alarme, seront facturées par une émission d’un titre de recettes, selon la 
décision des tarifs du Pôle Vie Associative, Sports, Culture et Engagement Républicain. Sans 
paiement à la date limite du titre de recettes, la caution sera encaissée. Si la caution ne suffit pas à
couvrir les frais, le titre de recettes sera maintenu avec une réduction. Si la caution est plus 
importante que la facturation mais que le titre de recettes n’est pas réglé dans le délai imparti, la 
caution sera encaissée dans sa globalité et ne donnera pas lieu à remboursement.

ARTICLE 8 – CONDITIONS GÉNÉRALES DE FONCTIONNEMENT 



8.1- Horaires

8.1.1- du lundi au jeudi et le dimanche 
- Ouverture des salles à partir de 8h
- Fermetures des installations :

o Créneaux annuels : 22h45, matériel rangé, plus aucune personne dans l’installation.
o Réservations ponctuelles : fermeture en autonomie dans certaines salles avec 

remise des clés à la Maison de la Vie Associative le lendemain – cf annexe liste des
salles.

o Manifestations : 23h, matériel rangé, locaux nettoyés, plus aucune personne dans 
l’installation

Il pourra être dérogé à ces dispositions après examen particulier de la demande.

8.1.2- le vendredi et samedi

L’heure limite d’utilisation est fixée à 2h du matin, sauf dans les gymnases où la fin est fixée à 23h.
La musique devra être arrêtée, les consommations terminées, le matériel rangé, les lieux nettoyés,
les lumières éteintes et les portes closes. 

L’occupant s’engage à respecter ces horaires. Tout dépassement ou plainte des riverains pourra donner lieu à 
facturation de pénalités du montant égal à la caution, selon la décision des tarifs du Pôle Vie Associative, 
Sports, Culture et Engagement Républicain.

8.2- Remise des clés

Les clés seront, selon les modalités décrites dans la confirmation de réservation, soit à récupérer à la Maison 
de la Vie Associative aux horaires d’ouverture en vigueur, soit remises lors de l’état des lieux entrant.
Pour les créneaux à l’année, les installations sont soit ouvertes/fermées par un agent d’accueil des
équipements sportifs, soit un trousseau sera remis à l’utilisateur, contre signature du formulaire 
nominatif précisant le créneau utilisé. En cas de changement d’attributaire au sein de l’association 
ou de l’établissement scolaire, l’organisme doit en informer la Maison de la Vie Associative, pour la
mise à jour des registres. 

8.3- État des lieux

8.3.1- Créneaux annuels 

L’utilisateur est chargé d’inspecter les locaux à sa prise de créneau. En cas de constat de 
dysfonctionnements, dégradations, vols, il est chargé de prévenir l’agent d’accueil des 
équipements au numéro indiqué sur la porte de l’installation ou de faire un mail à mvas@ville-
saintjeandebraye.fr pour informer la ville. Si les services constatent dysfonctionnements, 
dégradations, vols, la charge de la remise en état sera imputée au dernier utilisateur.

8.3.2- Créneaux ponctuels – manifestations     

Les états des lieux sont programmés en fonction de la date et de l’heure de location ou de prêt. 

L’organisateur s’engage à restituer les locaux et les abords en parfait état de propreté ainsi que les
équipements mis à disposition – cf article 7.2

En l’absence d’état des lieux, l’organisateur devra déclarer par mail ou sms dans les 15 minutes 
qui suivent le début de l’occupation de la salle des éventuels dysfonctionnements constatés si 
ceux-ci n’empêchent pas le bon déroulement de l’activité. La déclaration devra comporter :

- association et nom de la personne déclarante ;

mailto:mvas@ville-saintjeandebraye.fr
mailto:mvas@ville-saintjeandebraye.fr


- date et heure du constat ;
- description succincte des dysfonctionnements (état de propreté, du matériel…) ;
- photo si possible.

En cas d’absence de déclaration, le dernier utilisateur sera tenu pour responsable de l’état de la salle ou du 
matériel. 

8.4- Nettoyage

La ville assure le nettoyage global des installations municipales. Leurs occupants doivent néanmoins laisser 
les espaces dans un bon état de propreté général. 

A l’issue de l’occupation, le mobilier devra être nettoyé, empilé, rangé selon les directives indiquées par les 
agents d’accueil ou par les affichages. En cas de repas, goûter, vin d’honneur, les sols seront balayés et lavés.

Pour les locaux municipaux disposant d’une cuisine, la cuisine (exemple : plan de travail) et 
l’électroménager devront être nettoyés et désinfectés.
Le lave-vaisselle devra être vidé et le filtre libéré de tout résidu de nourriture.
Le réfrigérateur devra être vidé, désinfecté, débranché et laissé ouvert.
Les poubelles devront être vidées. Les verres devront être déposés dans les containers adéquats.

En cas de nettoyage négligé, occasionnant des heures supplémentaires de ménage par les 
services municipaux, ces heures seront facturées à l’organisateur – cf article 7.2

En cas de déficit de propreté constaté à l’arrivée dans les locaux, l’occupant devra déclarer cet incident – cf 
article 8, puis procéder au nettoyage du site. Les services municipaux n’interviendront que si l’état de 
propreté est trop dégradé pour que l’activité prévue puisse avoir lieu. 

Les sanitaires et vestiaires doivent être laissés dans un état convenable.

Les produits ménagers ainsi que les éponges ne sont pas fournis par la municipalité.

8.5- Transition et respect de l’environnement

La ville de Saint-Jean de Braye est fortement engagée dans la transition, qu’elle soit énergétique 
ou de développement durable – cf charte de la transition. À ce titre, l’occupant doit faire preuve 
d’un comportement citoyen général et particulièrement veiller à :

- une utilisation raisonnée de l’éclairage, du chauffage et de l’eau ;
- une rationalisation des créneaux pour une utilisation optimale des installations (créneau avec un 

nombre plus important de pratiquants pour réduire le temps d’utilisation global par exemple) ;
- procéder au tri sélectif et à évacuer verre, carton, papier,
- utiliser de la vaisselle réutilisable.

La ville de Saint-Jean de Braye a engagé un plan de sobriété énergétique. 

8.6- Encadrement

Toutes les utilisations (atelier, séance, évènement, manifestation, match…) doivent être dirigées ou encadrées
par un responsable désigné par l’association ou l’organisme.

Il est chargé de veiller au respect du présent règlement et de la bonne utilisation des lieux. En particulier, il 
est tenu :

- De contrôler les entrées et déplacements des pratiquants et du public ;
- D’assurer l’évacuation des locaux, le rangement et la remise en état en fin d’activité ;
- De veiller à la bonne utilisation des espaces d’activités et au respect des sanitaires/vestiaires ou 

annexes ;
- De se conformer aux consignes et instructions données par le personnel municipal et en particulier 

par les agents d’accueil d’équipements sportifs.



Aucun pratiquant ni groupe n’est autorisé à pénétrer dans les installations sans être accompagné d’un 
responsable dûment désigné.

II- RÉGLEMENTATION ET SÉCURITÉ

ARTICLE 9 – CONDITIONS D’UTILISATION DES SALLES

L’utilisateur s’engage à :
- Utiliser les locaux conformément à son usage et pour la réalisation des activités et actions prévues ;
- Informer la ville de tout problème pouvant survenir lors de l’utilisation des installations, 

conformément au présent règlement ;
- Respecter les obligations et interdictions précisées dans le présent règlement intérieur ;
- Respecter et faire respecter la personne humaine ; toute atteinte à sa dignité est interdite ; 

toute violence physique ou verbale est proscrite – Cf : pour les associations, contrat 
d’engagement républicain 

9.1- Législation en matière d’activités sonores

Situées en milieu urbain, les installations municipales sont en proximité immédiate de riverains.
A ce titre, et afin de respecter le décret n°2017-1244 du 7 août 2017 relatif à la prévention des 
risques liés aux bruits et sons amplifiés et l’article R.571-26 du code de l’environnement, les 
activités impliquant la diffusion de sons amplifiés ne sont autorisées que dans certaines salles. 
Dans ce cas, le branchement de la sono doit impérativement se faire sur la prise identifiée. 

Certaines salles sont équipées ou en cours d’équipement de limiteur de son. Une fois installé, 
étant réglé au niveau des décibels prescrit par une étude d’impact des nuisances sonores, il n’est 
en aucun cas autorisé aux utilisateurs de les manipuler. Si le niveau sonore dépasse la limite 
acceptée, l’alimentation électrique se coupe puis se rétablit automatiquement. De plus, les prises 
électriques sont coupées automatiquement à 2h du matin.  
Le pouvoir de police du maire en matière de nuisances sonores est prévu par les articles L2212-2 et L2214-4 
du code général des collectivités territoriales. L’utilisateur est tenu de veiller à ce qu’aucune nuisance sonore 
ne vienne troubler les habitants du voisinage de la salle au-delà de 22 heures. 

D’une manière générale, l’utilisation des installations municipales, de leurs annexes (cuisine, salles de 
réunion…) et des abords doit s’effectuer sans bruit excessif susceptible d’apporter une gêne aux voisins 
immédiats des locaux. L’usage des avertisseurs sonores est prohibé, tant à l’arrivée qu’au départ. Les portes 
et fenêtres doivent être maintenues fermées mais déverrouillées le temps de l’activité ou manifestation. 

9.2- Débits de boissons

L’article L 3334-2 du code de la santé publique stipule que les associations qui établissent des cafés ou débits
de boissons pour la durée de la manifestation publique qu’elles organisent, doivent obtenir l’autorisation de 
l’autorité municipale dans la limite de cinq autorisations annuelles et nationales pour chaque association. 

Les utilisateurs s’engagent à respecter les arrêtés de police (débits de boissons).

Pour les associations, la vente de boissons à la buvette des 1er et 3ème groupes fait l’objet d’une 
demande temporaire de vente de boissons et doit être adressée à la mairie 1 mois avant la 
manifestation grâce au formulaire sur le site internet de la ville.

9.3- Restauration et Buvette

Il est strictement interdit de manger dans les salles d’activités et les vestiaires. Les espaces le permettant sont
identifiés. 



La restauration n’est autorisée que dans les lieux conformes à la législation sanitaire en vigueur et adaptés à 
cet usage, après accord de la ville et, le cas échéant, des administrations concernées.

Dans l’hypothèse de dérogation où l’exploitation d’une buvette serait acceptée par la ville et la préfecture, les
responsables de cette vente s’engagent à ramasser soigneusement tous les déchets liés à cette activité.

L’encaissement de recette sera soumis à l’autorisation municipale.

L’utilisation et la distribution de contenants en verre est interdite pour des raisons de sécurité.

La vente de boissons alcoolisées est interdite : une demande d’arrêté de débit de boissons peut 
être formulée auprès de la Maison de la Vie Associative et Sportive – cf article 9.2.

9.4- Restrictions 

Il est interdit : 
- D’admettre dans les installations un nombre supérieur de personnes à celui autorisé ;
- De céder la salle à une autre personne physique ou morale ou d’y organiser une manifestation 

différente de celle prévue ;
- De pratiquer seul une activité en dehors de la présence des responsables ;
- De sous-louer tout ou partie des locaux ;
- De fumer ou vapoter dans les installations ;
- De dormir dans les installations ;
- D’installer des dispositifs de cuisson (bouteille de gaz, plaque électrique, barbecue…) dans les salles

ou extérieur, sauf dérogation et prescription, ainsi que d’employer d’autres dispositifs tels que des 
feux de Bengale, pétards ou autres ;

- De stocker des matériaux et du matériel, sauf autorisation préalable ;
- D’introduire des animaux à l’intérieur des installations, sauf chien guide d’aveugle ;
- D’introduire des cycles ou autres engins avec et sans moteur dans les installations ;
- D’intervenir sur l’installation électrique, autres que les boutons d’allumage des lumières et des prises

accessibles et autorisées ;
- D’organiser une activité commerciale ou religieuse ;
- De stationner sur les parkings privés et les accès à l’installation doivent être laissés libres ;
- D’afficher ou d’accrocher des décorations sans autorisation de la ville ;
- De laisser des objets quelconques (papiers, verres, bouteilles, déchets…) ;
- De cracher ;
- De nettoyer les chaussures dans les lavabos ou les douches ;
- De pénétrer dans les massifs, haies, talus ;
- De grimper ou se suspendre au mobilier et matériel,
- De chahuter dans les coursives, allées, sanitaires ;
- De faire pénétrer des liquides ou gaz inflammables.

ARTICLE 10-  SÉCURITÉ INCENDIE

10.1- Consignes de sécurité

Les installations municipales sont des établissements recevant du public. À ce titre, l’organisateur 
doit appliquer la réglementation en vigueur et les consignes de sécurité en matière de sécurité 
incendie pendant toute la durée de l’activité, y compris pendant la phase de préparation ou 
rangement.

Il doit désigner une ou plusieurs personnes référencées « sécurité incendie », formées et acceptant cette 
charge, pendant la durée de l’occupation. 

Durant la mise à disposition, l’utilisateur s’engage à : 



- Assurer le gardiennage de l’installation ainsi que des voies d’accès ;
- Contrôler les entrées et sorties des participants aux activités ;
- Faire respecter les règles de sécurité aux participants ;
- Veiller au libre accès des matériels de secours ;
- Veiller à ce que les portes et issues de secours restent déverrouillées durant les heures d’occupation, 

mais fermées afin d’éviter nuisance sonore et perte d’énergie. Aucun matériel ne doit être déposé 
devant ces portes ;

- Veiller à ce que les portes coupe-feu soient fermées ;
- Veiller à ce que les ouvre-portes ne soient pas désactivés ;
- Ne pas modifier, entraver les dispositifs de sécurité ;
- Restreindre la circulation du public.

En cas de dysfonctionnement sur les installations, l’organisateur est tenu d’en informer la ville au numéro 
affiché dans l’installation ou aux services de secours.
En aucun cas, l’utilisateur n’est autorisé à intervenir directement ou de faire intervenir un technicien sans 
avis des services de la ville.

Pour les manifestations festives et les spectacles recevant du public, l’organisateur doit remplir le 
formulaire préalable à l’organisation d’une manifestation, qui fera l’objet d’une validation par les 
services compétents. 
La présence d’un agent municipal peut s’avérer obligatoire dans certains cas, le temps de l’activité 
(prestation tarifée) – article 7.
La présence d’une ou plusieurs personnes qualifiées SSIAP 1 peut être nécessaire dans certains cas, à la 
demande de la ville, et sera à la charge de l’utilisateur. 

10.2- Évacuation

Les informations et consignes d’utilisation et de sécurité des locaux municipaux se trouvent dans le boîtier 
de sécurité ; y sont précisées les conduites à tenir en cas d’évacuation. 

Le plan d’évacuation est affiché, sauf pour les établissements de catégorie 5 car non obligatoires. 

Les issues de secours sont signalées.

ARTICLE 11 – RESPONSABILITÉ DES ATTRIBUTAIRES DE LA SALLE

11.1- Dommages aux biens 

L’utilisateur est responsable des dommages et détériorations provoqués aux installations, locaux, 
équipements et mobilier (vol, détérioration…).

11.2- Dommages aux personnes

L’utilisateur est responsable des dommages subis par les personnes présentes dans les locaux à l’occasion de 
ses activités. 

Il est également responsable des dommages provoqués par une personne présente pendant une manifestation 
organisée par lui (les membres présents étant considérés comme des tiers entre eux).

11.3- Consignes générales d’ordre public

Afin de lutter contre l’utilisation des substances illicites, l’abus d’alcool et l’insécurité, l’utilisateur des 
locaux s’engage à :

- prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter la consommation de substances illicites et de 
limiter la consommation d’alcool ;

- respecter l’heure prévue pour l’achèvement de la manifestation ;



- organiser, si nécessaire, une action de covoiturage.
Si un incident, ou accident, devait se produire à la sortie de l’évènement organisé par le locataire, suite au 
non-respect de ces consignes, sa responsabilité pourra être engagée.

ARTICLE 12 – ASSURANCE, RESPONSABILITÉS

L’organisateur devra souscrire une police d’assurance garantissant sa responsabilité civile générale, le 
recours du propriétaire et des tiers pour tous sinistres (incendie, accident…).
Une attestation d’assurance sera jointe à la demande de réservation ou fournie annuellement.

La ville décline toute responsabilité en cas de vol ou de dégradations d’objets, matériel, d’effets 
vestimentaires appartenant à l’organisateur ou sous sa garde durant le temps de mise à disposition de locaux, 
quand bien même les dommages proviendraient des locaux ou de leurs accessoires. 

ARTICLE 13 – CONTRÔLE DE LA VILLE

La ville de Saint-Jean de Braye a le droit de faire procéder à tout contrôle qu’elle jugera utile pour 
s’assurer que les dispositions du présent règlement sont bien respectées et d’une manière 
générale que les salles sont utilisées conformément à leur destination et/ou à l’autorisation qui a 
été donnée.

Le maire, en application des articles L 2212-1 à L 2212-5 du code général des collectivités territoriales, peut 
à tout moment faire effectuer une visite inopinée par la Commission de Sécurité ou par l’un de ses membres 
ou encore par les services de police sans que l’utilisateur ne puisse s’y opposer.

Le ou les agents chargés de cette mission devront avoir le libre accès dans les salles attribuées aux 
organisateurs, et ce, à tout moment, depuis le début de la mise à disposition, jusqu’à sa fin.

Le Maire ou son représentant et l’employé municipal peuvent en cas de dégradations et/ou de 
dysfonctionnement et /ou de non-respect du présent règlement, procéder ou faire procéder à l’évacuation de 
la salle. 

III- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

ARTICLE 14 – STATIONNEMENT SALLE DE LA POMME DE PIN

À la salle de la Pomme de Pin, l’accès au-delà de la barrière n’est autorisé qu’à titre exceptionnel pour les 
raisons suivantes :

-  montée ou descente de passagers à mobilité réduite ;
- chargement ou déchargement de matériel ou marchandises.

Le véhicule devra ensuite retourner sur la voie publique.

ARTICLE 15 – ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

Les utilisateurs devront revêtir une tenue sportive adéquate. Il est interdit de pratiquer torse-nu.

Les chaussures de sport doivent être propres et réservées à l’activité en salle.

ARTICLE 16 -  ÉQUIPEMENTS CULTURELS



En cas de besoin d’une prestation technique, une fiche technique doit être complétée par l’utilisateur et un 
rendez-vous technique sera alors nécessaire pour adapter au mieux la prestation. À défaut de ces éléments, 
l’organisateur assurera lui-même ou avec un prestataire, à sa charge, ces missions techniques de lumières et 
son. 

Dans le cas où la prestation technique est assurée par les agents de la ville, l’utilisateur sera facturé selon la 
décision des tarifs du Pôle Vie Associative, Sports, Culture et Engagement Républicain en vigueur. 

L’utilisateur est autorisé à procéder à ses propres réglages à condition d’être formé ou de recourir à un 
technicien intermittent du spectacle ou salarié (fournir une attestation). Il devra restaurer les réglages comme 
initialement trouvé à la mise à disposition de l’installation. 

Pour le Théâtre des Longues Allées, aucun matériel pour le travail en hauteur n’est fourni. Toute 
modification au niveau de l’implantation de l’éclairage devra faire l’objet d’une demande préalable. 
L’installation devra être restaurée comme initialement trouvé à la mise à disposition. 

Le matériel technique utilisé devra être stocké comme initialement trouvé dans l’équipement.

Dans le cas où l’intervention d’un technicien de la Ville s’avère nécessaire alors qu’elle n’a pas été prévue, la
prestation sera facturée à l’utilisateur selon les tarifs en vigueur avec une majoration le samedi et le 
dimanche. 

Les demandes de prestation sont étudiées au cas par cas en fonction du programme des évènements de la 
ville. 

IV- ACCEPTATION ET EXÉCUTION DU PRÉSENT RÈGLEMENT

ARTICLE 17 -  ACCEPTATION DU RÈGLEMENT

L'utilisateur reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement avant toute mise à disposition effective 
et s’engage à le respecter sans la moindre restriction.

L’acceptation de l’intégralité du présent règlement conditionne l’octroi des locaux. Tout manquement à ces 
obligations pourra entraîner l’exclusion temporaire ou définitive du droit à l’utilisation.

Les agents de la ville ont toute autorité pour effectuer les contrôles nécessaires et demander aux utilisateurs 
le respect des consignes si besoin. Ils sont également habilités à expulser toute personne ne se conformant 
pas au règlement.

L’utilisateur est garant du respect dû par les pratiquants au personnel municipal et à ses fonctions. 
La responsabilité de l’occupant peut donc être mise en cause en cas de manquement disciplinaire.

ARTICLE 18 – NON RESPECT DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Tout manquement à l’un des articles du présent règlement pourra être sanctionné par :
- un supplément tarifaire ;
- le refus de toute nouvelle réservation d’installation municipale ;
- des poursuites judiciaires.

ARTICLE 19 -  RECOURS

Toute infraction au présent règlement sera poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.
Toute contestation concernant l’utilisation des salles devra être soumise dans un premier temps à 
la ville. En cas de non résolution amiable, le litige pourra être porté devant le Tribunal administratif 



d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie à Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.

ARTICLE 20 – PUBLICITÉ

Le présent règlement sera affiché dans l’ensemble des installations mises à disposition et publié 
sur le site internet de la ville.
Le maire de Saint-Jean de Braye est chargé de l’exécution du présent règlement dont une ampliation sera 
notifiée à Madame la Préfète de la Région Centre-Val de Loire et du Loiret.

Fait à Saint-Jean de Braye,
Le 29 septembre 2023

Vanessa SLIMANI

Maire
Conseillère départementale du Loiret

Je soussigné(e) 
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………

reconnais  avoir  pris  connaissance  du  présent  règlement  et  m’engage  à  en  respecter  les
dispositions pour l’utilisation des salles et équipements.

A………………………………..le ……………………………

(Signature)



LISTE DES EQUIPEMENTS CULTURELS, SPORTIFS ET ASSOCIATIFS

EQUIPEMENTS SPORTIFS ADRESSE

Gymnase – 968 m²

3 rue Léon BLUM 769

6 121 14° 15° 8°

Dojo – 380 m² 6 100 15° 15° 8°

2 57 18° 15° 8°

Salle de musculation 2 19 14° 15° 8°

Foyer 2 47 19° 15° 8°

2 Salles de réunion 2 25 19° 15° 8°

Tribunes 400 14° 15° 8°

Douches/vestiaires 20° 15° 8°

Gymnase config sport

26 rue du Pont Bordeau

6 200 14° 15° 8°

X

Gymnase config festive

1244

500 19° 15° 8° X

Tribunes 250 14° 15° 8°
Salle de boxe 6 22 14° 15° 8°
Salle escalade X 6 60 18° 15° 8°

Salle Champilou 6 19 18° 15° 8°
Foyer 2 60 19° 15° 8°

Salle de réunion 2 10 19° 15° 8°
Salle cyclo – 33 m² 2 10 14° 15° 8°

Douches/vestiaires 20° 15° 8°

Gymnase – 1100 m²
300

6 199 14° 15° 8°

Dojo – 390m2 6 99 18° 15° 8°

2 20 19° 15° 8°

Rue du Petit Bois
311

6 200 14° 15° 8°

Tribunes Coubertin Rue du Petit Bois 180 14° 15° 8°

Rue du Petit Bois 160 6 156 15° 15° 8°

Salle de tennis de table Rue du Petit Bois 2 45 14° 15° 8°

Salle de tir a l’arc Rue du Petit Bois 2 100 18° 15° 8°

Foot Tribune Rue du Petit Bois

2985

484 15°

Foot public extérieur Rue du Petit Bois 1800 15°

Foot équipes Rue du Petit Bois 15 700 14° 15° 8°

Foot Foyer Rue du Petit Bois 2* 30 19° 15° 8°

Salle pétanque Rue du Petit Bois 2 19 19° 15° 8°
Tennis couvert nouveau Rue du Petit Bois 2 25/court 14° 15° 8°
Tennis couvert ancien Rue du Petit Bois 2 25/court 14° 15° 8°

Club house tennis Rue du Petit Bois 30 19° 15° 8°

Skate parc Rue du Petit Bois X 30 15°

Salle Bonavia Rue du Petit Bois 2 19 19° 15° 8°

Gymnase – 800 m² Rue Jean ZAY
299

6 200 14° 15° 8°

Tribune Rue Jean ZAY 180 14° 15° 8°

Douches/vestiaires Rue Jean ZAY 20° 15° 8°

Dojo + salle motricité
4 Allée Rose VALLAND 105

6 60 18° 15° 8°

Salle Jean Zay 6 45 14° 15° 8°

Salle de gym – 216 m²
Rue Jeanne d’Arc 86

6 54 15° 15° 8°

Dojo – 104 m² 6 26 18° 15° 8°

X 390 10* 385

Pas de tir à 10m

96 rue de Villeserin X 287

2* 80 18° 15° 8°

Pas de tir à 25m 2* 77

Pas de tir à 50m 2* 80

Foyer 2* 30 19° 15° 8°

Salle de réunion 2* 19 19° 15° 8°

SALLES ASSOCIATIVES ADRESSE

Jean-Baptiste Clément 24 rue Danton 9 96 18° X X X

Pomme de pin 2 rue Gallouédec 4 40 18° X X

Picardière 214 rue de Frédeville 10 100 18°

Belle Allée 54 rue de Frédeville 4 40 18°

Salle du Bourg 12 rue Jeanne d’Arc 2 19 18°

Mondésir Place Longue 2 19 18°

Salles Cassin
1

24 rue René CASSIN

3 36 18°

2 5 56 18°

3 3 36 18°

Ecoles

6 105

6 105

2 rue Gallouedec 6 72 18°

6 35 18°

EQUIPEMENTS CULTURELS ADRESSE

Salle des fêtes
Grande salle

193 rue Jean ZAY
285 gradins 19°

Verrière X 500 debout 19° 15° X X

Ecole de Musique

48 rue de Mondésir 
209

6 60 19° 15°

Salle de réunions 4 48 19° 15°

Théâtre 2* 70 19° 15° X

Salle d’ exposition 2 23 19° 15°

Local guinguette
Théatre Théâtre République 12 rue République 2* 70 19° 15° X

Règlement 
intérieur 

spécifique

Equipemen
t total 
avec 

personnel

Jauges 
minimum 
- 10% du 

max  

Jauges 
maximum

l

T° de 8h à 
21h

T° de 21h à 
8h

T° sur fermetures 
vacances scolaires 

(une semaine Noël et 
février)

Ouverte à 
la 

location 
aux 

particulie
rs

Ouverte à 
la location 

aux 
entreprises

Equipée 
d'une 

cuisine

Halle des 
sports

02-55-65-94

Salle de danse – 228 m²

Espace Marcel 
Joriot

02-34-86-19-56

Gymnase 
Fernandez

02-38-21-98-28

73 Avenue Louis 
Joseph SOULAS

Foyer 
République

02-38-86-41-83

Petit Bois

Gymnase Coubertin – 
800 m²

Salle Karine Boucher – 
882 m²

Gymnase Saint 
Exupéry

02-38-55-50-24
02-38-55-13-40

Complexe 
Jean Zay

02-38-55-50-24

Tamaris
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Département du Loiret
Arrondissement d’Orléans
Commune de Saint-Jean de Braye

RÈGLEMENT GÉNÉRAL D’UTILISATION DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS ET DES SALLES
MUNICIPALES DE SAINT-JEAN DE BRAYE

Vu la loi du 16 juillet 1984 modifiée relative à l’organisation et la promotion des activités physiques et
sportives,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu l'article L 2144-3 du code général des collectivités territoriales prévoyant les conditions d'utilisation
des locaux par des associations,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 18 février 2011 réglementant les principes généraux
de la mise à disposition des salles municipales au profit des associations,

Vu la décision des tarifs du pôle développement du territoire et patrimoine en cours de validité,

ARTICLE 1 : OBJET

Le présent règlement intérieur a pour objet de conserver les équipements sportifs et les salles munici-
pales en bon état, en permettant leur utilisation par l’ensemble des usagers dans les meilleures condi-
tions possibles et d’en définir les conditions d’utilisation au profit :

- des associations, régies par la loi du 1er juillet 1901, déclarées et légalement constituées,

- au profit des particuliers et entreprises.

Il a également pour objectif de maintenir la sécurité et le bon ordre à l’intérieur des lieux publics.

Toute personne entrant dans l’enceinte d’un équipement sportif ou d’une salle municipale accepte de
se conformer à ce règlement intérieur ainsi qu’à l’ensemble de la législation en vigueur.

1.1 Les salles municipales

Les salles mises à la disposition (avec ou sans tarifs) des associations, particuliers et entreprises par
la ville sont les suivantes :

- Salle Mondésir (capacité de 19 personnes)

- Salle Belle Allée (capacité de 40 personnes)

- Salle du Bourg (capacité de 19 personnes)

- 3 salles René-Cassin (capacités de 36 à 56 personnes suivant les salles) tarifée

- Salle Jack Pinson (capacité de 12 personnes) tarifée
- Salle Fernand Venuat (capacité de 20 personnes) tarifée

- Salle Jean-Baptiste Clément (capacité de 96 personnes) tarifée

- Salle de la Picardière (capacité de 100 personnes) tarifée

- Salle de la Pomme de Pin (capacité de 40 personnes) tarifée.
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1.2 Les équipements sportifs

Les équipements sportifs mis à la disposition sont (hors personnel) :

� La Halle des Sports

- Salle de danse, capacité de 57 personnes
- Dojo, capacité de 100 personnes
- Salle de musculation, capacité de 19 personnes
- Gymnase, capacité de 121 personnes
- Tribunes, capacité de 400 personnes
- Foyer, capacité de 47 personnes
- Salle de réunion, capacité de 25 personnes

� Complexe du Petit Bois

- Gymnase Coubertin, capacité de 380 personnes
- Salle Karine Boucher, capacité de 156 personnes
- Salle de tennis de table, capacité de 45 personnes  
- Salle de tir à l’arc, capacité de 100 personnes
- Nouvelle salle tennis couvert, capacité de 50 personnes
- Ancienne salle tennis couvert, capacité de 50 personnes
- Club house tennis, capacité de 30 personnes
- Tribunes football, capacité de 484 personnes
- Foyer football, capacité de 30 personnes
- Salle pétanque, capacité de 19 personnes
- Salle Bonavia, capacité de 19 personnes

� Espace Marcel-Joriot

- Gymnase, capacité de 500  personnes
- Salle de réunion, capacité de 10 personnes
- Salle de boxe, capacité de 22 personnes
- Salle d’escalade, capacité de 60 personnes
- Foyer MJS, capacité de 60 personnes
- Salle Champilou, capacité de 19 personnes
- Salle SMOC Cyclo, capacité de 10 personnes

� Gymnase Saint-Exupéry

- Gymnase, capacité de 200 personnes
- Tribunes, capacité de 180 personnes

� Complexe Jean Zay

- Dojo + salle de motricité, capacité de 60 personnes
- Salle, capacité de 45 personnes

� Tamaris

- Salle de gymnastique, capacité de 54 personnes
- Dojo, capacité de 26 personnes

� Piscine

- capacité de 385 personnes

� Stand de tir de Villeserin

- Pas de tir à 10 m, capacité de 80 personnes
- Pas de tir à 25 m, capacité de 77 personnes
- Pas de tir à 50 m, capacité de 80 personnes
- Foyer, capacité de 30 personnes
- Salle de réunion, capacité de 19 personnes
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1.3 Les foyers et salles de réunions au sein des équipements sportifs

Les foyers et salles de réunions sont les suivants :

- Foyer de la Maison des Jeunes et des Sportifs du complexe Marcel Joriot
- Foyer de la Halle des sports

- Salle de réunion de la Halle des sports

- Salle de réunion du complexe Marcel Joriot

- Foyer République

Un règlement intérieur spécifique à certaines installations pourra être établi en complément du présent
règlement  général  d’utilisation.  Des  conventions  ou  des  arrêtés  de  mise  à  disposition  pourront
formaliser les conditions de mise à disposition au profit des associations, partenaires, entreprises ou
particuliers.

Les  équipements  sportifs  demeurent  en priorité  réservés à la  pratique des  activités  physiques et
sportives, sauf autorisation accordée par la ville.

1.4 Équipement et matériel

L’usage du matériel sportif doit correspondre au sport pratiqué.

Le déplacement du matériel doit s’effectuer, sans jamais laisser traîner d’engin au sol, uniquement à la
demande et sous l’autorité de la personne chargée de l’encadrement de la séance.

Après usage, les participants sont tenus de remettre les lieux en état et de ranger le matériel aux
endroits  spécialement  affectés  à  ce  stockage.  En  particulier,  les  cages  de  but  devront
systématiquement être ancrées au sol ou neutralisées, que ce soit  pendant leur utilisation ou leur
immobilisation.

Le matériel pédagogique de la salle de la Picardière ne doit pas être déplacé à l’extérieur.

L’emprunt d’une pièce ou objet appartenant à la ville et faisant partie du parc sportif de la ville n’est
pas permis. Le prêt reste exclu, sauf autorisation municipale exceptionnelle formalisée par écrit.

L’utilisation des tables de marque et des systèmes de chronométrage/affichage des résultats se fera
sous la responsabilité des représentants habilités de l’organisateur ou du corps arbitral.

1.5 Conditions d’accès

Une  présence  minimale  de  pratiquants  pourra  être  exigée  pour  l’accès  des  bénéficiaires  aux
équipements.

Les seuils suivants permettront de garantir la sécurité des usagers et de rationaliser l’utilisation des
équipements :

- dans les gymnases, le seuil minimum est de 6 personnes ;
- pour la salle de musculation, le seuil est de 2 personnes.

1.6 Horaires

Les équipements sportifs seront utilisés en fonction des plannings d’utilisation prévus dans le cadre de
l’attribution des créneaux et des réservations validées par le service Vie Associative et Sportive, de
8h00 à 22h30 maximum.

La fermeture effective des équipements sportifs est prévue à 22h45.

Le programme des activités sera mentionné sur le tableau d’affichage prévu à cet effet dans chaque
équipement ou consultable à la Maison de la Vie Associative et Sportive.

Les  horaires  définis  seront  rigoureusement  respectés  par  les  pratiquants.  Les  séances  devront
IMPÉRATIVEMENT s’arrêter de manière à permettre :

- l’utilisation du créneau suivant par un autre bénéficiaire ;
- la fermeture effective des équipements sportifs à 22h45.
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ARTICLE 2 : NATURE DE LA MISE À DISPOSITION

La ville demeure seule juge de l’opportunité et des modalités de mise à disposition des installations
sportives et des salles municipales.

2.1 Pour les associations

La ville met à la disposition des associations (ci-après dénommées « l'utilisateur ») des salles ayant
vocation à accueillir  les activités proposées par les associations telles que les activités de loisirs,
culturelles, pédagogiques, de solidarité ou d’animation de quartier, à l’exclusion des manifestations :

- à caractère privé ou ayant un aspect cultuel ;

- à caractère exclusivement commercial ;

- et de toutes les autres manifestations non compatibles avec la configuration des locaux ou jugées
comme telles par la ville.

Toute  activité  à  entrée  payante  ou  qui  imposerait  une  contribution  financière  sera  soumise  à
l’autorisation de la ville et pourra entraîner une tarification.

2.2 Pour les particuliers et entreprises

La ville  met à la disposition des particuliers  (ci-après dénommés « l'utilisateur »)  des salles  ayant
vocation à accueillir diverses manifestations de caractère privé, à l’exclusion des manifestations ayant
un aspect cultuel ou commercial et de toute manifestation non compatible avec la configuration des
locaux ou jugée comme telle par la ville.

Toute  activité  à  entrée  payante  ou  qui  imposerait  une  contribution  financière  sera  soumise  à
l’autorisation de la ville et devra entraîner une tarification.

2.3 Restrictions et interdictions

1. Il est interdit d’utiliser les locaux pour un usage contraire à l’objet de leur mise à disposition ou à
la destination des lieux.

2. Il est interdit d’introduire dans l’enceinte des installations des pétards, fumigènes.

3. Il est interdit de déposer des cycles et cyclomoteurs à l’intérieur des locaux.

4. Il est interdit de pratiquer seul une activité en dehors de la présence des responsables.

5. Le bénéficiaire de la mise à disposition ne pourra louer les locaux ni à titre gracieux ni à titre
onéreux ; en d’autres termes la sous-location est interdite.

6. Les  utilisateurs  s’engagent  formellement  à  n’organiser  dans  ces  salles  aucune  activité
commerciale ou religieuse de quelque nature que ce soit, sauf dérogation accordée par le maire
et sollicitée par écrit.

7. Aucune réunion politique ayant le caractère répétitif d’une permanence ne sera admise.

8. La ville se réserve le droit de refuser l’accès à ces salles pour les motifs définis à l’article 10 du
présent règlement (sanctions).

9. Il est strictement interdit de fumer dans l’enceinte des salles conformément au décret n°2006-
1386 du 15 novembre 2006 fixant les conditions d’interdiction de fumer dans les lieux publics
couverts et fermés, conformément au code la santé publique.

10. L’utilisateur sera contraint de veiller au respect de la réglementation en vigueur et d’en supporter
les éventuelles conséquences en cas de non-respect par ses invités.

11. Il est interdit de jeter des papiers ou autres détritus ou objets en dehors des récipients prévus
pour les recevoir, de faire des inscriptions sur les murs, les meubles, les portes etc., de souiller
les lieux et en général de dégrader de quelque façon que ce soit le matériel de la salle mise à
disposition.

12. Les animaux, à l’exception des chiens guides aveugles, sont interdits dans les locaux.

13. Il  est interdit  de stationner sur les parkings privés et les accès à la salle doivent être laissés
libres.

14. Concernant la salle de la Pomme de Pin, l’accès au-delà de la barrière n’est autorisé qu’à titre
exceptionnel pour les raisons suivantes : montée ou descente de passagers à mobilité réduite,
chargement ou déchargement de matériel ou marchandises. Le véhicule devra ensuite retourner
sur la voie publique.
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15. Il  est  interdit  d’exploiter,  dans  la  salle  louée  ou  ses  locaux  annexes,  un  débit  de  boissons
temporaire,  tel  que  défini  par  le  code  de  la  santé  publique.  Des  dérogations  peuvent  être
obtenues  (voir  articles  8-9  et  8-10).  La  consommation  de  boissons  alcoolisées  ou  non  est
possible au cours d’un vin d’honneur ou d’un repas de caractère privé, selon les dispositions du
code de la santé publique.

16. Il est interdit d’amener de l’extérieur des gros appareils électroménagers tels que four, friteuse,
frigo, et d’utiliser des bouteilles de gaz.

17. Aucun affichage n’est permis en dehors des panneaux réservés à cet usage. Il en est de même
pour les décorations, sauf accord écrit de la ville.

18. Les utilisateurs devront revêtir une tenue sportive adéquate, notamment pour les chaussures.

19. Les chaussures de sport  doivent  être obligatoirement propres et réservées à l’activité et à la
pratique adaptée au sol de l’équipement.

ARTICLE 3 : RÉSERVATIONS – LOCATIONS

3.1 Pour les associations

L'utilisateur susceptible d’utiliser les salles devra fournir une fois par an :
- les statuts de son association ;
- le procès-verbal de la dernière assemblée générale ;
- une attestation d’assurance responsabilité civile en cours de validité.

En  cas  d’annulation  de  la  location  par  l’utilisateur,  il  est  impératif  d’en  informer  le  service  Vie
Associative et Sportive dans les plus brefs délais.

3.2 Pour les particuliers et entreprises

L'utilisateur susceptible d’utiliser les salles devra fournir une attestation d’assurance responsabilité
civile en cours de validité.

3.3 Gestion et demandes des équipements sportifs et des salles

La gestion des salles et des équipements sportifs mentionnés à l’article 3 est assurée par le service
Vie Associative et Sportive situé à la Maison de la Vie Associative et Sportive, 128 rue Jean Zay.

Un planning d’utilisation annuel sera produit par bénéficiaire et par salle et équipement dans le cadre
de l’attribution des créneaux à l’année.

Un calendrier des manifestations exceptionnelles est établi à chaque rentrée afin de positionner les
évènements majeurs de septembre à juin.

La  ville  se  réserve  la  possibilité  de  remettre  en  cause  l’attribution  des  créneaux  auprès  d’un
bénéficiaire  qui  n’aurait  pas  respecté  la  bonne  utilisation  des  salles  ou  équipements  sportifs
(discipline, fréquentation, absence, dégradation, etc.).

En cas de force majeure ou de nécessité de service, la ville peut être amenée à annuler la location
d’une salle sans que sa responsabilité soit recherchée ou qu’une indemnité de quelque nature que ce
soit  lui  soit  réclamée. Néanmoins, elle s’engage,  dans la mesure de ses moyens, à trouver avec
l’utilisateur une solution de substitution soit de date soit de lieu.

En  cas  d’annulation  de  la  location  par  l’utilisateur,  il  est  impératif  d’en  informer  le  service  Vie
Associative et Sportive dans les plus brefs délais.

Les  demandes  de mises  à  disposition  doivent  être  effectuées  au  moins  un  mois avant  la  date
envisagée de la manifestation.

Il est nécessaire de préciser la nature de l’événement (type d’utilisation, repas, vin d’honneur,
réunion, etc.), le jour et le nombre de personnes prévu :

� soit en remplissant une demande de réservation de salle sur le portail des associations de la ville
http://www.saintjeandebraye.fr/Portail-des-associations

� soit par mail au service Vie Associative et sportive : mvas  @ville-saintjeandebraye.fr

En cas de demande de location portant sur une même date, la priorité est donnée à la demande
présentant un caractère d’antériorité.
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ARTICLE 4 : TARIFS DE LOCATION ET MODALITÉS DE PAIEMENT  

4.1 Associations, mise à disposition à titre gratuit

L'attribution à l’année d’une salle au profit  d’une association pour son fonctionnement courant est
gratuite à la condition toutefois que cette utilisation ne présente pas un objet commercial (délibération
du conseil municipal du 18 février 2011) ou cultuel (Charte de la laïcité du 8 décembre 2020).

Elle fait l’objet d’un arrêté du maire.

Pour  le  fonctionnement  courant  des  associations  (pratique  des  activités,  réunions,  assemblées
générales…),  les  salles  suivantes  sont  mises  gracieusement  à  disposition  sous  réserve  de  leur
disponibilité :

- Salle Jean-Baptiste Clément,
- Salle de la Picardière,
- Salle de la Pomme de Pin,
- Salle Mondésir,
- Salle Belle Allée,
- Salle du Bourg,
- Salles René Cassin,
- Salle Jack Pinson (Maison de la Vie Associative et Sportive)
- Salle Fernand Venuat (Maison de la Vie Associative et Sportive).
La réservation de la salle ne devient effective qu’après accord écrit de la ville.

4.2 Cas particuliers des associations, mise à disposition à titre payant

Pour l’organisation de manifestations festives sortant du fonctionnement courant de l’association, les
salles  Jean-Baptiste  Clément,  Picardière,  Pomme  de  Pin  peuvent  être  mises  à  disposition
gratuitement  pour  un  seul  événement  par  an.  Au-delà,  les  tarifs  de  location  fixés  par  décision
s’appliquent.

Ceux-ci sont disponibles auprès du service Vie Associative et Sportive et sont communiqués lors de la
confirmation de la réservation à l’utilisateur.

Le paiement est effectué au minimum un mois avant l’utilisation. En cas de mise à disposition payante
pour une association, les règles de versement sont celles citées à l’article suivant 6.3.

4.3 Autres cas et particuliers, entreprises, tarifs de location et modalités de paiement

La mise à disposition des salles aux particuliers se fait à titre onéreux. Elle ne peut se faire pour des
manifestations cultuelles (Charte de la laïcité du 8 décembre 2020). Elle fait l’objet d’une décision du
maire.

Les tarifs de location correspondant à chaque type d’utilisation ainsi que le montant de la caution sont
fixés  par décision du maire. Ils sont disponibles auprès du service Vie Associative et Sportive et sont
communiqués lors de la confirmation de la réservation à l’utilisateur.

Le paiement du tarif de location et de la caution doit être effectué par chèque, un mois au plus tard
avant l’utilisation de la salle.

Un  tiers  du  tarif  de  location  sera  encaissé  dès  la  réception  du  courriel  de  confirmation  de  la
réservation.

Le montant de la restitution de la caution sera calculé en fonction des constats fait lors de l'état des
lieux de sortie de l'utilisateur mentionné à l'article 7.3.

Annulation :
Le montant de l’acompte ne sera restitué que dans certains cas et un justificatif sera demandé pour :
- annulation pour motifs dont la gravité est attestée (maladie, décès, etc.) ;
- annulation au moins 2 mois avant la date de location ;
- si la salle a pu être relouée à un autre utilisateur.
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4.4 Locations à titre payant, ou gratuit : caution

Lors d’une location à titre payant, une caution de 400 euros sera réglée par chèque.

Lors d’une location à titre gratuit, en cas d’utilisation ponctuelle, une caution de 400 euros pourra être
demandée, elle sera réglée par chèque.

4.5 Modalités de paiement

Pour le règlement de la salle (sauf caution), il sera possible de régler :
- par chèque : à l’ordre du Trésor Public ;
- en espèces.

É  léments à renvoyer à la     Maison de la Vie Associative

Règlement
- 1 chèque d’acompte ou le montant en espèces, dès réception du mail ;
- 1 chèque de caution, un mois avant la location ;
- 1 chèque du solde ou le montant en espèces, un mois avant la location.
Contrat
- l’attestation d’assurance en cours de validité, au nom du locataire,
- le règlement intérieur des salles municipales signé.

ARTICLE 5 : ACCÈS, REMISE DES CLÉS ET ÉTAT DES LIEUX

Les locaux sont réputés en bon état de propreté et devront être rendus comme tels, un nettoyage sera
fait  par  les  utilisateurs  (exemples  non  exhaustifs :  balayage,  déchets  jetés  dans  les  conteneurs,
lessivage des sols, nettoyage des sanitaires et de la cuisine).

Les chaises et tables entreposées, nécessaires pour l’utilisation de la salle, seront installées par les
utilisateurs  selon  leurs  besoins,  dans  le  respect  des  règles  de  sécurité  (notamment,  issues  de
secours, nombre d’accès…) et de la capacité de la salle.

Elles seront rangées par l’utilisateur à l’issue de la location ou de l’utilisation.

L’utilisateur devra s’assurer que tout le matériel soit bien présent en fin d’utilisation.

Une visite préalable est possible à la demande de l’utilisateur, en échange d’un justificatif d’identité
contre clé/badge. La demande de visite sera à formuler auprès de la Maison de la Vie Associative et
Sportive.

Il est interdit de faire des doubles des clés des salles municipales.

5.1 Pour les associations

Les clés sont remises à l’utilisateur responsable à l’accueil  de la  Maison de la Vie Associative  et
Sportive et seront restituées à la fin de l’utilisation des locaux, à l’accueil durant les jours et horaires
d’ouverture du service ou dans la boîte aux lettres réservée à cet effet.

En  cas  de  perte  ou  de  vol  des  clés,  l’utilisateur  devra  en  avertir  immédiatement  les  services
municipaux qui se chargeront de les refaire moyennant facturation à l’utilisateur, en fonction des tarifs
en cours de validité du centre technique municipal.

5.2 Attribution de clés

Dans le cadre de la campagne d’attribution des créneaux à l’année, des créneaux seront réservés aux
bénéficiaires.

Le bénéficiaire pourra se voir confier les clés des équipements sportifs mis à disposition afin d’accéder
aux installations suivant le planning établi annuellement.

Une  demande  de  clés  nominative  devra  être  remplie  en  précisant  les  créneaux  d’utilisation
correspondant au besoin d’accès.

Les clés seront remises contre signature.

Les gardiens des équipements sportifs sont toujours garants de l’ouverture et de la fermeture des
sites sportifs.
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Cependant si un utilisateur a bénéficié d’une clé, il pourra accéder à l’équipement en respectant les
règles citées dans le présent règlement.

5.3 Pour les particuliers et entreprises : mise à disposition de salles à titre payant

Un état des lieux entrant sera réalisé. L’agent remettra au locataire une enveloppe cachetée avec le
numéro d'astreinte. Celle-ci, n’est à utiliser qu'en cas de nécessité et sera restituée à la  fin de la
location.

Le matériel présent dans les salles fait l’objet d’un inventaire lors de l’état des lieux, en présence de
l’agent municipal et du locataire.

Les clés sont remises à l’utilisateur par le personnel municipal en charge de l’état des lieux d’entrée et
rendues lors de l’état des lieux de sortie fixés lors de la réservation.

Le respect des horaires fixés est impératif : l  'attente de l'agent n'excédera pas 15 minutes. Au-delà, la
location se verra annulée.

L’absence de l’utilisateur lors de l’état des lieux de sortie entraînera la facturation du temps de l'agent
qui sera prélevée sur la caution, ainsi que le coût de l’entretien si une remise en état était nécessaire.

En  cas  de  perte  ou  de  vol  des  clés,  l’utilisateur  devra  en  avertir  immédiatement  les  services
municipaux qui se chargeront de les refaire moyennant facturation à l’utilisateur, en fonction des tarifs
en cours de validité du pôle développement du territoire et patrimoine.

5.4 Les agents d’accueil garants du règlement

Les agents municipaux en charge d’effectuer les états des lieux sont habilités à faire respecter le
présent règlement.

ARTICLE 6 : CONDITIONS GÉNÉRALES D’UTILISATION DES SALLES

6.1 Assurance

Chaque utilisateur devra justifier d’une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile et couvrant
la location de salle pour les accidents corporels et matériels pouvant survenir à lui-même comme aux
tiers, couvrant l’organisateur de manifestation et l’utilisation des équipements.

La  ville  est  déchargée  de  toute  responsabilité  pour  les  accidents  corporels  directement  liés  aux
activités et pouvant intervenir pendant l’utilisation de la salle ainsi que pour les dommages subis aux
biens entreposés par les utilisateurs.

Tout dépôt  d’objet  ou de matériel  dans la  salle  ou ses dépendances est  effectué aux risques du
locataire. La ville décline toute responsabilité en cas de perte, vols et dégradations de ces objets et
matériel.

6.2 Responsabilités respectives

L’organisation  de  la  manifestation  relève  de la  seule  responsabilité  de  l’organisateur  qui  doit,  en
conséquence,  prévoir  les  moyens  appropriés  de  gardiennage,  de  surveillance et  de  contrôle  des
accès,  et  faire  son  affaire  de  toutes  autorisations  administratives  ou  autres,  nécessaires  à  sa
manifestation.

L’utilisateur  est garant  de la  bonne utilisation de la  salle  mise à sa disposition par  la  ville.  Il  doit
s’assurer à son départ que la salle est en parfait état de rangement et de propreté, que les portes sont
fermées et les lumières éteintes. Les abords immédiats de la salle doivent être laissés propres.

Dans le cas contraire, les frais de remise en état et/ou de nettoyage de la salle seront à la charge de
l'utilisateur et les frais seront :
- réclamés par courrier aux utilisateurs ;
- prélevés sur le montant de la caution pour une location.

Les utilisateurs sont responsables des dégradations causées à la salle ainsi qu’aux équipements mis
à disposition par la mairie.

Toute dégradation  constatée à la  sortie  sera signalée  auprès  du service  de  la  vie  associative  et
sportive et facturée à l'utilisateur.
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Pour exemple, les frais suivants peuvent notamment être facturés :
- toute dégradation intérieure de la salle ou de ses abords,
- en cas d'absence de ménage, les heures de celui-ci seront valorisées,
- la perte de clés.

La ville n'assume ni la surveillance ni le gardiennage du matériel dont elle n'est pas propriétaire. Ainsi,
sa  responsabilité,  pour  indemnité  de  toute  nature,  ne  saurait  être  recherchée  en  cas  de  vol,
détérioration,  utilisation par un tiers ou usage non conforme du matériel  et  des objets dont  elle a
expressément  autorisé  l'entreposage  au  bénéfice  de  tout  organisme  externe  à  l'administration
communale.

La ville décline toute responsabilité en cas d'accidents dus aux activités se déroulant dans les salles
municipales et leurs annexes.

6.3 Ordre et propreté

Les  responsables  des groupes  sont  tenus  de  veiller  à la  conservation  en  bon état  d’ordre  et  de
propreté des équipements sportifs mis à disposition.

Il est formellement interdit :
- de laisser sur les terrains ou plateaux des objets quelconques (papiers, verre, boites, strap, déchets,
etc.) ;
- de cracher ;
- de nettoyer les chaussures dans les lavabos ou les douches ;
- de pénétrer dans les massifs, haies, talus, plantes décoratives ;
- de toucher aux plantations ;
- de grimper et/ou de se suspendre aux murs et au matériel sportif ;
- de jouer au ballon ou de pratiquer n’importe quel autre sport dans les allées, coursives, salles, hall
(etc.) non prévus à cet usage.
Les vestiaires, douches et sanitaires doivent être laissés dans un état de propreté convenable.

6.4 Encadrement

Toutes  les  utilisations  (séance,  évènement,  manifestation,  match,  etc.  )  doivent  être  dirigées  ou
encadrées  par  un  responsable  au  minimum,  désigné  par  les  représentants  des  groupements  de
bénéficiaires des créneaux, salles et équipements mis à leur disposition.

Ils sont chargés de veiller à l’observation d’une parfaite discipline dans l’équipement. En particulier, ils
sont tenus :

- de contrôler les entrées et déplacements des pratiquants et du public ;
- d’assurer l’évacuation des locaux, le rangement et la remise en état en fin d’activité ;
-  de  veiller  à  la  bonne  utilisation  des  aires  de  jeu,  des  équipements  sportifs,  et  au  respect  des
sanitaires/vestiaires ou annexes ;
- de se conformer aux consignes et instructions données par le personnel municipal et en particulier
par les gardiens d’équipements sportifs.

Aucun pratiquant ni groupe n’est autorisé à pénétrer dans les installations sans être accompagné d’un
responsable dûment désigné

6.5 Publicités et ventes

Seules les personnes autorisées par la ville peuvent distribuer, vendre des journaux, ou tout autre
article dans l’enceinte d’une installation sportive.

Toute publicité à caractère commercial par affiches, panneaux ou annonces orales devra avoir fait
l’objet d’une demande écrite préalable et d’un accord écrit de la ville.

Toute diffusion musicale devra respecter les droits des auteurs et compositeurs en ayant fait l’objet
d’une déclaration préalable auprès de la SACEM-SPRE.

L’ensemble des messages sur tous supports devra respecter les règlements et en particulier ceux
concernant la préservation de la santé et des bonnes mœurs.
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6.6 Consignes de sécurité

Le signataire du règlement intérieur est désigné comme responsable de la manifestation organisée. Il
devra être présent pendant toute la durée de celle-ci.

En  cas  de  difficultés  ou  d'accidents  pendant  la  durée  d'occupation  des  salles  municipales,  la
responsabilité de la ville de Saint-Jean de Braye est en tous points dégagée, dans la mesure où celle-
ci n'assure que la location.

Les organisateurs des manifestations sont responsables de tout incident pouvant survenir du fait des
personnes présentes.

Ils sont tenus de surveiller les entrées et les déplacements, de veiller à la bonne utilisation des locaux
et aires de stationnement et à leur évacuation en fin d'utilisation

L’effectif du public autorisé à l’intérieur des locaux est celui précisé à l’article 3 et est affiché dans la
plupart des salles et équipements. Il doit être impérativement respecté.

En aucun cas,  l’utilisateur  ne doit  modifier  les dispositifs  de sécurité  ni  entraver  ou restreindre la
circulation du public. L’accès au matériel de lutte contre l’incendie et aux issues de secours doit être
laissé libre en permanence.  Les issues de secours doivent être systématiquement et en tout temps
déverrouillées pendant l’occupation, dégagées et libres d’accès de l’intérieur comme de l’extérieur.

L’utilisateur devra veiller notamment au bon rangement de son matériel dans les différentes pièces qui
lui sont affectées.

En matière de sécurité,  l’utilisateur s’engage à laisser en permanence accessibles les organes de
sécurité tel les extincteurs, déclencheurs manuels d’alarme incendie, issues de secours, etc.

En cas d’incendie ou d’accident,  l’association devra suivre la procédure de consignes de sécurité
affichée et prévenir qui de droit, à l’aide de la liste des numéros d’appel d’urgence affichée.

De même, lorsqu’un poste téléphonique est à disposition de l’utilisateur pour les appels d’urgence à la
police et aux pompiers, son accès doit être laissé libre en permanence.

Le  maire,  en  application  des  articles  L  2212-1  à  L  2212-5  du  code  général  des  collectivités
territoriales, peut à tout moment faire effectuer une visite inopinée par la Commission de Sécurité ou
par l’un de ses membres ou encore par les services de police sans que l’utilisateur ne puisse s’y
opposer.

Les utilisateurs ne doivent ni manipuler les tableaux électriques ni l’éclairage de secours en dehors
des consignes particulières d’utilisation de chacune des salles.

Aucun appareil, aucun élément de décor n’est admis dans la salle s’il n’est pas conforme aux normes
en vigueur quant  à son inflammabilité  et à sa sécurité.  Les liquides et les gaz inflammables sont
interdits.

Dans  les  salles  non équipées  de cuisine,  les  utilisateurs  ne  peuvent  pas  installer  d’appareils  de
cuisson (plaques chauffantes, chauffe-plats, gazinières…).

Les particuliers doivent se mettre en relation avec le personnel municipal affecté aux installations pour
les  questions  relatives  à  l’entretien  et  la  mise  à  disposition  des  locaux  et  du  matériel.  Ils  sont
mandatés pour signaler tout dysfonctionnement à l’accueil du service Vie Associative et Sportive.

6.7 Public

Pour des raisons de sécurité, durant les séances/manifestations, il est formellement interdit :
- d’escalader les grilles, les gradins, les équipements ;
- de passer d’une tribune à l’autre ;
- de pénétrer sur les aires de jeu ;
- de stationner dans les coursives, devant les issues de secours, les voies d’accès ou les escaliers.

Toute provocation portant atteinte au respect de la personne humaine et de sa dignité est interdite et
pourra amener à l’exclusion de l’équipement.

De  même,  toute  incitation  à  la  violence  tant  à  l’égard  des  joueurs,  arbitres  que  de  toute  autre
personne est strictement interdite.

Toute personne en état d’ivresse ou qui tenterait d’introduire des boissons alcoolisées se verra refuser
l’accès à l’équipement.
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Tout  contrevenant  au  présent  règlement  sera  susceptible  de  faire  l’objet  d’une  expulsion  de
l’équipement, et pourra être remis aux forces de l’ordre le cas échéant, sans préjudice d’éventuelles
poursuites judiciaires ultérieures.

6.8 Horaires – Nuisances

Il convient de préserver la tranquillité du voisinage. Toutes précautions doivent être prises pour que le
bruit soit réduit de façon à ne pas causer de gêne pour le voisinage. Certaines salles sont équipées
d'un limiteur de son. Une note explicative est affichée dans les salles concernées.

Le pouvoir de police du maire en matière de nuisances sonores est prévu par les articles L2212-2 et
L2214-4 du code général des collectivités territoriales. L’utilisateur est tenu de veiller à ce qu’aucune
nuisance sonore ne vienne troubler les habitants du voisinage de la salle au-delà de 22 heures.

En conséquence, il est de sa responsabilité de prendre toutes les dispositions nécessaires pour ne
pas troubler le voisinage en faisant respecter le silence au moment du départ.

Particularité     concernant la salle de la Picardière   
Cette salle est dotée d’un limiteur de son. Le niveau moyen maximum est fixé à 103 dB LEQ pour
cette salle pour respecter la législation sur les nuisances sonores envers les tiers. Le limiteur analyse
le niveau sonore dans la salle sur 10 minutes glissantes et établit un niveau moyen sur cette période.
Tant que ce niveau moyen reste en dessous du seuil de consigne, il ne se passe rien. Si le niveau
moyen  dépasse  le  seuil  de  consigne,  l’alimentation  électrique  se  coupe  pour  une  durée  de  10
secondes, puis se rétablit automatiquement. 

De plus, les prises de courant électrique sont coupées à partir de 2h du matin.

6.9 Débits de boissons

L’article L 3334-2 du code de la santé publique stipule que les associations qui établissent des cafés
ou débits de boissons pour la durée de la manifestation publique qu’elles organisent, doivent obtenir
l’autorisation de l’autorité municipale dans la limite de cinq autorisations annuelles et nationales pour
chaque association.

Les utilisateurs s’engagent à respecter les arrêtés de police (débits de boissons).

Pour  les associations,  la vente de boissons à la buvette des 1er et 3ème groupes fait  l’objet  d’une
demande  temporaire  de  vente  de  boissons  et  doit  être  adressée  à  la  mairie  1  mois  avant  la
manifestation.

6.10 Restauration et Buvette

Il est STRICTEMENT interdit de manger dans les salles et les vestiaires.

La restauration ne pourrait être autorisée que dans les lieux conformes à la législation sanitaire en
vigueur  et  adaptés  à  cet  usage,  après  accord  de  la  ville  et,  le  cas échéant,  des  administrations
concernées.

Dans  l’hypothèse  de  dérogation  où  l’exploitation  d’une  buvette  serait  acceptée  par  la  ville  et  la
préfecture, les responsables de cette vente s’engagent à ramasser soigneusement tous les déchets
liés à cette activité.

L’encaissement de recette sera soumis à l’autorisation municipale.

L’utilisation et la distribution de contenants en verre est interdite pour des raisons de sécurité.

La vente de boissons alcoolisées est interdite : une demande d’arrêté de débit de boissons peut être
formulée auprès de la Maison de la Vie Associative et Sportive (supra article 8-9).

ARTICLE 7 : CONSIGNES GÉNÉRALES D’ORDRE PUBLIC

Afin de lutter contre l’utilisation des substances illicites, l’abus d’alcool et l’insécurité, l’utilisateur des
locaux s’engage à :

 - prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter la consommation de substances illicites et de
limiter la consommation d’alcool ;
 - respecter l’heure prévue pour l’achèvement de la manifestation ;
 - organiser, si nécessaire, une action de covoiturage.
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Si  un incident,  ou  accident,  devait  se  produire  à  la  sortie  de  l’évènement  organisé par  le
locataire, suite au non-respect de ces consignes, sa responsabilité pourra être engagée.

ARTICLE 8 : SANCTIONS

1. L’utilisateur  sera  tenu  de  rembourser  à  la  ville  tous  les  dommages  causés  aux  lieux  mis  à
disposition et notamment de prendre en charge le montant de la dépense supplémentaire pour
tout nettoyage particulier nécessitant une main d’œuvre autre que celle prévue pour l’entretien
courant.

2. L’utilisateur  est  informé qu’en  cas  de  non-observation  des  dispositions  du  présent  règlement,
notamment en ce qui concerne l’affichage irrégulier et les restrictions relatives à l’utilisation de la
salle,  il  s’expose  à  une  interdiction  de  la  manifestation  ou  à  une  évacuation  de  la  salle  et,
éventuellement, à des poursuites judiciaires.

3. Il est rappelé que toute occupation de la salle, au-delà des heures prévues, sera sanctionnée par
une redevance d’un montant égal à la moitié de la caution.

4. En cas de non remise en service de l’alarme ou de fermeture incomplète des portes, il sera retenu
une somme égale au plein tarif de la location.

5. Il est expressément fait observer qu’en cas de désordres graves portant atteinte à la sécurité du
bâtiment et à la salubrité publique, il pourra être décidé d’une évacuation de la salle.

6. En cas d'inobservation de l'une des dispositions édictées par le présent règlement, l’usager ou le
club contrevenant s'expose soit à un avertissement, soit à une suspension temporaire ou définitive
de l'autorisation d'usage des locaux.

7. Tout manquement au respect du présent règlement pourra entraîner pour l’utilisateur une décision
de refus de location en cas de demande ultérieure pour l’équipement concerné ainsi que pour
toutes les autres salles municipales.

ARTICLE 9 : ACCEPTATION DU RÈGLEMENT

L'utilisateur reconnaît  avoir pris connaissance du présent règlement avant toute mise à disposition
effective et s’engage à le respecter sans la moindre restriction.

L’acceptation de l’intégralité du présent règlement conditionne l’octroi des locaux. Tout manquement à
ces obligations pourra entraîner l’exclusion temporaire ou définitive du droit à l’utilisation.

Les gardiens d’équipements sportifs intérieurs ou extérieurs sont les représentants de la collectivité et
sont garants de la bonne utilisation des équipements publics. Ils ont toute autorité pour effectuer les
contrôles  nécessaires  et  demander  aux  utilisateurs  le  respect  des  consignes  si  besoin.  Ils  sont
également habilités à expulser toute personne ne se conformant pas au règlement.

L’utilisateur est garant du respect dû par les pratiquants au personnel municipal et à ses fonctions. La
responsabilité  du club  ou de  l’association  peut  donc être mise en cause en cas de manquement
disciplinaire.

ARTICLE 10 : RECOURS

Toute  infraction  au  présent  règlement  sera  poursuivie  conformément  aux  lois  et  règlements  en
vigueur.

Toute contestation concernant l’utilisation des salles devra être soumise dans un premier temps à la
ville.  En cas de non résolution  amiable,  le  litige  pourra être porté devant  le  Tribunal  administratif
d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie à Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou de sa publication.

ARTICLE 11 : DISPOSITIONS RELATIVES A L’EXÉCUTION DU RÈGLEMENT

Le présent règlement, adopté par délibération du conseil municipal en date du 5 février 2021, sera
affiché sur les lieux prévus à cet effet et publié au recueil des actes administratifs.
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Je soussigné(e)
……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………
reconnais avoir pris connaissance du présent règlement et m’engage à en respecter les dispositions
pour l’utilisation des salles et équipements

A………………………………..le ……………………………

(Signature)
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Conseil municipal du 20 octobre 2023

************

Projet de délibération n°5

Objet :  Convention  bipartite  fixant  les  modalités  et  tarifs  d’utilisation  des  installations
sportives de la ville par le lycée Gaudier Brzeska

La convention cadre tripartite, mise en place entre la Région Centre-Val de Loire, la ville et le lycée
Gaudier Brzeska à compter du 1er janvier 2019, indique qu’il est nécessaire ensuite d’élaborer une
convention bipartite entre la ville et le lycée, dans le but de fixer les modalités et tarifs d’utilisation
des installations sportives de la ville par celui-ci

Une nouvelle convention bipartite entre la ville et le lycée Gaudier Brzeska précise les modalités
d’utilisation (selon le planning d’utilisation des équipements sportifs établis pour 2023/2024) ainsi
que les modalités financières de mise à disposition. Elle sera effective de septembre 2023 à août
2024.

Il est proposé de maintenir les tarifs pratiqués dans la précédente convention afin de ne pas mettre
en difficulté les établissements scolaires suite au changement du mode de gestion de l’EPS par la
Région Centre-Val de Loire :

Equipement sportif Tarif horaire

Gymnase Jérôme Fernandez 10,83€

Dojo Jérôme Fernandez 4,05€

Halle des Sports Gymnase 10,83€

Piscine municipale – 1 ligne 23,17€

Gymnase Marcel Joriot 10,83€

Salle escalade 10,83€

Plateau extérieur 3,93€

Le règlement s’effectuera en décembre puis juin, après validation par les 2 parties de l’état des
heures utilisées.

Depuis le 1er janvier 2019, l’intégration de la part EPS dans la Dotation Globale de Fonctionnement
a  évolué à  la  Région  Centre-Val  de  Loire.  La région versera  une  dotation  annuelle  au  lycée
Gaudier Brzeska, et non plus une subvention au regard des équipements sportifs loués et du
nombre d’heures d’utilisation. 
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Cette  convention  bipartite  annuelle  sera  revue  en  septembre  de  chaque  année  lors  de
l’établissement des plannings d’utilisation des équipements sportifs.

Ceci étant exposé,

 

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

-  d’autoriser  Madame  le  maire  à  signer  la  convention  bipartite  fixant  les  modalités  et  tarifs
d’utilisation des installations sportives de la ville par le lycée Gaudier Brzeska pour l’année scolaire
2023-2024.
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                 CONVENTION BIPARTITE N°4
D’UTILISATION DES INSTALLATIONS SPORTIVES 

Entre :

La ville de Saint-Jean de Braye, représentée par Madame Vanessa SLIMANI, maire, dûment 
habilitée par délibération du conseil municipal en date du 20 octobre 2023 

et

Le lycée Gaudier Brzeska – 40 avenue Denis Papin à Saint-Jean de Braye,représenté 
par Monsieur LAMOUREUX, Proviseur, dûment habilité par délibération du 
Conseild’Administration en date du 27/06/2023

La présente convention bipartite signée entre la ville de Saint-Jean de Braye et le lycée Gaudier
Brzeska, précise pour chaque année scolaire d’utilisation, les modalités de mises à 
disposition des installations sportives et des équipements affectés pour l’enseignement 
obligatoire et/ou activités exceptionnelles de l’Éducation Physique et Sportive. Elle décrit et 
énumère les dispositions spécifiques relatives notamment :

- à la liste des installations sportives avec leurs équipements mis à disposition pour le lycée 
Gaudier Brzeska par la ville de Saint-Jean de Braye et le calendrier général d’utilisation 
(volume horaire, harmonisation avec les écoles ou d’autres établissements…),

- aux modalités financières relatives au règlement du lycée Gaudier Brzeska à la ville de Saint-
Jean de Braye, des frais de location des installations sportives sur la base des heures EPS 
réellement effectuées.
Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - CONDITIONS ET TARIF D’OCCUPATION

Conformément   à   l’article   9   de   la   convention   cadre   tripartite   relative   à   l’utilisation   des
installations sportives extérieures au lycée dont l’avenant n°1 a été signé le 01/07/2010, il est
procédé, par voie de convention bipartite, aux précisions suivantes :

La présente convention bipartite est conclue pour la période du 1  er   septembre 2023 au 31   
août 2024. 
Le planning d’utilisation est annexé à la présente convention pour la période concernée et 
représente le volume horaire de réservation suivant :  

Equipement sportif Tarif horaire Volume horaire 
septembre 2023-juillet

2024

Total en €

Gymnase Jérôme
Fernandez

10,83€

Dojo Jérôme Fernandez 4,05€
Halle des Sports Gymnase 10,83€
Piscine municipale – 1 ligne 23,17€ 89 2 062,13

Gymnase Marcel Joriot 10,83€ 169 1 830,27
Salle escalade 10,83€ 192 2 079,36 

Stade de la République 3,93€



TOTAL 5 971,76 

ARTICLE 2 - MODALITES DE VERSEMENT DE LA REDEVANCE

Le lycée Gaudier Brzeska s’engage à verser à la ville de Saint-Jean de Braye le montant de la 
redevance due au titre de l’utilisation des installations sportives, selon les modalités 
suivantes :

- un état des heures réelles sera envoyé par le lycée Gaudier Brzeska à la ville en décembre 
2023 et en juillet 2024  

- La ville visera l’état d’heures afin de valider le volume horaire réellement utilisé pour la 
période et le renverra au lycée Gaudier Brzeska.

- La ville établira un titre de recettes afin que le lycée Gaudier Brzeska procède au règlement 
des sommes dues.

Les heures non utilisées ne seront pas facturées.

ARTICLE 3  -  TRANSMISSION DES VERIFICATIONS REGLEMENTAIRES

La ville de Saint-Jean de Braye transmettra les vérifications réglementaires au lycée Gaudier 
Brzeska selon les périodicités obligatoires : rapport de maintenance du mur d’escalade si 
utilisation, système de sécurité incendie, installation électrique/gaz, tests lourds sur les buts, 
procès verbal de la commission de sécurité.

Il est joint à la convention, une copie de l’avis de la dernière commission de sécurité relatif aux
équipements utilisés.

ARTICLE 4  -  MODALITE DE RESILIATION 

LES PARTIES peuvent résilier la convention bipartite si les installations sportives sont utilisées 
à des fins non-conformes aux obligations contractées par les parties ou dans les conditions 
contraires aux dispositions prévues par ladite convention. 

Fait à…………., le 
__/__/20__

 
LE PROPRIETAIRE DE L’EQUIPEMENT SPORTIF, 
Madame Vanessa SLIMANI, Maire de Saint-Jean de Braye

L’UTILISATEUR, 
Monsieur LAMOUREUX, Proviseur du lycée Gaudier Brzeska
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Conseil municipal du 20 octobre 2023

************

Projet de délibération n°6

Objet :  Convention  bipartite  fixant  les  modalités  et  tarifs  d’utilisation  des  installations
sportives de la ville par le lycée Jacques Monod

La convention cadre tripartite, mise en place entre la Région Centre-Val de Loire, la ville et le lycée
Jacques Monod à compter du 1er janvier 2019, indique qu’il est nécessaire ensuite d’élaborer une
convention bipartite entre la ville et le lycée Jacques Monod, dans le but de fixer les modalités et
tarifs d’utilisation des installations sportives de la ville par le lycée Jacques Monod pour la période
de septembre 2023 à juillet 2024. 

Une nouvelle convention bipartite entre la ville et le lycée Jacques Monod, précise les modalités
d’utilisation (selon le planning d’utilisation des équipements sportifs établis pour 2023/2024) et
financières de mise à disposition. Elle sera effective de septembre 2023 à juillet 2024.

Il est proposé de maintenir les tarifs pratiqués dans la précédente convention afin de ne pas mettre
en difficulté les établissements scolaires suite au changement du mode de gestion de l’EPS par la
Région Centre-Val de Loire :

Equipement sportif Tarif horaire

Gymnase Jérôme Fernandez 10,83€

Dojo Jérôme Fernandez 4,05€

Halle des Sports Gymnase 10,83€

Piscine municipale – 1 ligne 23,17€

Gymnase Marcel Joriot 10,83€

Salle escalade 10,83€

Plateau extérieur 3,93€

Le règlement s’effectuera en décembre puis juin, après validation par les 2 parties de l’état des
heures utilisées.

Depuis le 1er janvier 2019, l’intégration de la part EPS dans la Dotation Globale de Fonctionnement
a  évolué à  la  Région  Centre-Val  de  Loire.  La région versera  une  dotation  annuelle  au  lycée
Jacques Monod,  et  non plus  une subvention au regard des équipements sportifs  loués et  du
nombre d’heures d’utilisation. 
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Cette convention bipartite annuelle (de septembre à août)  est revue en septembre de chaque
année lors de l’établissement des plannings d’utilisation des équipements sportifs.

Ceci étant exposé,

 

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

-  D’autoriser  Madame  le  maire  à  signer  la  convention   bipartite  fixant  les  modalités  et  tarifs
d’utilisation des installations sportives de la ville par le lycée Jacques Monod pour l’année scolaire
2023-2024.
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          CONVENTION BIPARTITE N°4
D’UTILISATION DES INSTALLATIONS SPORTIVES 

Entre :

La Ville de Saint-Jean de Braye, représentée par Madame Vanessa SLIMANI, maire, dûment 
habilitée par délibération du Conseil municipal en date du 20 octobre 2023

et

Le lycée Jacques Monod – rue Léon BLUM à Saint-Jean de Braye, 
représenté par  M Philippe MAUGUIN, Proviseur, dûment habilité par délibération du Conseil
d’Administration en date du __/__/____

La  présente   convention  bipartite   signée  entre  la   ville   de  Saint-Jean  de  Braye  et  le   lycée
Jacques Monod, précise pour chaque année scolaire d’utilisation, les modalités de mises à
disposition   des   installations   sportives   et   des   équipements   affectés   pour   l’enseignement
obligatoire et/(ou activités exceptionnelles) de l’Education Physique et Sportive. Elle décrit et
énumère les dispositions spécifiques relatives notamment :

- à la liste des installations sportives avec leurs équipements mis à disposition pour le
lycée Jacques Monod par  la ville de Saint-Jean de Braye  et le calendrier général d’utilisation
(volume horaire, harmonisation avec les écoles ou d’autres établissements…),

- aux modalités financières relatives au règlement par lycée Jacques Monod à la ville de
Saint-Jean de Braye, des frais de location des installations sportives sur la base des heures
E.P.S. réellement effectuées.
Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - CONDITIONS ET TARIF D’OCCUPATION

Conformément   à   l’article   9   de   la   convention   cadre   tripartite   relative   à   l’utilisation   des
installations sportives extérieures au lycée, signée le 04/10/2019, il est procédé, par voie de
convention bipartite, aux précisions suivantes :

La présente convention bipartite est conclue pour la  période de septembre 2023 à juillet
2024. 
Le planning d’utilisation est annexé à  la présente convention pour  la période concernée et
représente le volume horaire de réservation suivant : . 

Equipement sportif Tarif horaire Volume horaire septembre
2023-juillet 2024

Total en €

Gymnase Jérôme
Fernandez

10,83 € 850 9 205,50

Dojo Jérôme Fernandez 4,05 € 788 3 191,40
Halle des Sports Gymnase 10,83 € 96 1 039,68

Plateau extérieur 3,93 € 318 1 249,74

14 686,32



ARTICLE 2 - MODALITES DE VERSEMENT DE LA REDEVANCE

Le lycée Jacques Monod s’engage à verser à la ville de Saint-Jean de Braye le montant de la
redevance   due   au   titre   de   l’utilisation   des   installations   sportives,   selon   les   modalités
suivantes :

- un état des heures réelles sera envoyé par le lycée Jacques Monod à la ville de Saint-Jean de
Braye en janvier 2024 pour la période de septembre à décembre 2023, en juillet 2024 pour la
période janvier à juillet 2024.

- La   ville   de   Saint-Jean   de   Braye   visera   l’état   d’heure   afin   de   valider   le   volume  horaire
réellement utilisé pour la période et le renverra au lycée Jacques Monod

- La ville de Saint-Jean de Braye établira un titre de recettes afin que le lycée Jacques Monod
procède au règlement des sommes dues.

Les heures non utilisées ne seront pas facturées.

ARTICLE 3  -  TRANSMISSION DES VERIFICATIONS REGLEMENTAIRES

La ville de Saint-Jean de Braye transmettra les vérifications réglementaires au lycée Jacques
Monod   selon   les   périodicités   obligatoires :   rapport   de  maintenance   du  mur   d’escalade   si
utilisation, système de sécurité incendie, installation électrique/gaz, tests lourds sur les buts,
procès verbal de la commission de sécurité.

Il est joint à la convention, une copie de l’avis de la dernière commission de sécurité relatif aux
équipements utilisés.

ARTICLE 4  -  MODALITE DE RESILIATION 

LES PARTIES peuvent résilier la convention bipartite si les installations sportives sont utilisées
à des fins non-conformes aux obligations contractées par les parties ou dans les conditions
contraires aux dispositions prévues par ladite convention. 

Fait  à………….,  le
__/__/20__

 
LE PROPRIETAIRE DE L’EQUIPEMENT SPORTIF, 
Madame Vanessa SLIMANI, 
Maire de Saint-Jean de Braye
Conseillère départementale du Loiret

L’UTILISATEUR, 
M Philippe MAUGUIN, Proviseur du Lycée Jacques Monod
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Notice pour compléter votre demande de créneaux 2023-2024

Ce tableau doit être complété et retourné par les associations utilsant les équipements sportfs, les salles assocoatives et le théâtre des Longues Allées.

Indiquer le nom de votre association et de votre section le cas-échéant
Indiquer pour chaque jour, l'équipement demandé en colonne B et la tranche horaire en colonne C et D
Préciser dans le planning les groupes d'âges et le nombre de personnes attendues : cette donnée servira pour arbitrer en cas de demande du créneau par 2 associations.



Ce tableau doit être complété et retourné par les associations utilsant les équipements sportfs, les salles assocoatives et le théâtre des Longues Allées.

Préciser dans le planning les groupes d'âges et le nombre de personnes attendues : cette donnée servira pour arbitrer en cas de demande du créneau par 2 associations.







Conseil municipal du 20 octobre 2023

************

Projet de délibération n°7

Objet : Renouvellement de la convention pour l’organisation d’activités sportives avec les
intervenants extérieurs entre la ville et l’Éducation Nationale

Dans le cadre du dispositif « SPORT DÈS L’ÉCOLE » mis en place dans les écoles de la ville, les
éducateurs  sportifs  de  la  ville  (aquatiques  et  terrestres)  interviennent  auprès  des  classes  en
complément  des  enseignants  lors  de  l’apprentissage  de  la  natation  et  d’activités  sportives
diverses.

Il convient de renouveler chaque année la convention entre la ville et les services de l’Éducation
Nationale. 

Les responsabilités des parties ainsi que les engagements et le fonctionnement y sont précisés.

Ceci étant exposé,

 

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

 - d’autoriser Madame le maire à signer ladite convention avec  l’Education  Nationale  pour
l’organisation d’activités sportives avec les intervenants extérieurs dans les écoles.
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Convention

pour l’organisation d’activités avec les intervenants
extérieurs 

A envoyer à : DSDEN, CPD EPS, 19 rue Eugène Vignat 45043 Orléans cedex 1

Préambule : Le développement de formes d’organisation pédagogique impliquant le travail en groupes et
la participation d’intervenants extérieurs justifie d’autoriser les enseignants à leur confier, dans certaines
conditions, l’encadrement d’élèves.

Textes de référence      :   (1) circ. n°91-124 du 06/06/91

                                   (2) circ. n°92-196 du 03/07/92

Entre

la collectivité territoriale Ville de Saint-Jean de Braye

représentée par Madame Vanessa SLIMANI

et

le directeur académique des services de l’éducation nationale du Loiret.

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1     :   Définition

La collectivité territoriale (ou la personne morale de droit privé) citée met à disposition 

7 intervenant(s) dont la qualification répond aux conditions exigées par la circulaire de référence

pour apporter une aide technique aux enseignants de l’école et de/des classes citées dans les fiches
projet jointes. 

Nom des intervenants : 

- Morgan FREY

- Laurence LEGENDRE

- Frédéric VITUREAU

- Elodie JOLY

- Etienne JUILLET

- Julien MILLET

- Christophe VILFROY

Tout   intervenant   rémunéré   doit   avoir   fait   une   déclaration   d’intervention   validée   par   le   directeur
académique. Tout intervenant bénévole doit avoir fait une demande d’agrément validée par le directeur
académique.

Tout remplaçant qui serait appelé à suppléer de façon exceptionnelle un intervenant absent est également
soumis à cette déclaration ou agrément.

Article 2     :   Dates et horaires des interventions

Les interventions se déroulent sur le temps scolaire aux dates, lieux et horaires définis dans la/les fiches
projet jointes (voir planning joint)

Article 3: Rôle de l’enseignant

L'enseignant titulaire de la classe (ou son remplaçant) assume de façon permanente l’organisation et la
responsabilité pédagogique de la mise en œuvre des activités scolaires définies dans le cadre des projets
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d’école. 

Article 4 : Rôle de l’intervenant

L’intervenant apporte un éclairage technique, un enrichissement de l’enseignement. Il est apte à prendre
des initiatives dans le cadre strict de ses compétences et de ses fonctions. Il ne se substitue pas au
professeur des écoles. Il peut se voir confier  l’encadrement d’un groupe d’élèves et dans ce cas être
amené à prendre les mesures urgentes qui s’imposeraient pour assurer leur sécurité (voir art. 5).

Article 5 : Conditions de mises en œuvre et sécurité

Les modalités de mise en œuvre et d’organisation d’une activité (début, déroulement et fin), incluant la
sécurité des élèves, devront répondre à l’une des 3 situations évoquées par la circulaire de référence :

Organisation habituelle.
 La classe  fonctionne en un seul  groupe.  L’enseignant  doit  alors  assurer,  non seulement   l’organisation

pédagogique de la séance, mais également le contrôle effectif de son déroulement.

Organisations exceptionnelles.

 Les élèves répartis en groupes dispersés sont encadrés par des intervenants extérieurs et l’enseignant n’a
en charge aucun groupe en particulier. Son rôle est le même que dans le cas précédent. Le contrôle sera
adapté aux caractéristiques du site et à la nature de l’activité. Sauf impossibilité matérielle, l’enseignant
procédera   au   contrôle   successif   du   déroulement   de   la   séance   dans   les   différents   groupes   et   à   la
coordination de l’ensemble.

 Les élèves répartis en groupes dispersés sont encadrés par des intervenants extérieurs et l’enseignant a
en charge directement l’un des groupes, tous les enfants faisant la même activité. L’enseignant n’aura
plus à assurer le contrôle du déroulement de la séance. Son action consistera à définir préalablement
l’organisation générale de l’activité avec une répartition précise des tâches et à procéder a posteriori à
son évaluation.

Elles seront décrites sur la « fiche projet » établie en concertation par l’enseignant et l’intervenant qui en
seront cosignataires, avec le directeur ;

Les conditions de sécurité, pour certaines activités à encadrement renforcé, seront conformes aux textes
spécifiques qui les régissent, notamment en matière de normes d’encadrement, d’utilisation de produits et
d’outils. Elles seront adaptées aux caractères particuliers des lieux où elles s’exercent. L’enseignant doit
savoir constamment où sont ses élèves, quel que soit  le type d’organisation défini. La « fiche projet »
devra préciser la procédure à suivre en cas d’accident.

L’intervenant devra connaître à tout moment l’effectif des élèves qui lui sont confiés.

Article 6 : L’intervenant a pris connaissance du règlement intérieur de l’école et veillera à s’y conformer.

Article 7 : Absence de l’intervenant

Sauf problème majeur, le directeur d’école sera informé au plus tard le jour précédant l’activité si celle-ci
doit  être  annulée.  L’activité  peut  être  maintenue  si   les  conditions  de  sécurité   le  permettent.  En  cas
d’absence prolongée et dans le cas de la mise en place d’une suppléance, se reporter à l’art.1.

Article 8     : Absence de l’enseignant

En cas d’absence de  l’enseignant,   la  séance est  ajournée,  à moins qu’un enseignant   remplaçant  ne
prenne  la charge de  la classe. En aucun cas,  l’intervenant  ne peut assurer  la séance sous sa seule
responsabilité.

Article 9     :   Durée de la convention

La durée de la convention signée est définie par le planning joint.

La convention peut  être dénoncée en cours d’année scolaire soit  par accord entre  les parties,  soit  à
l’initiative de l’une d’entre elles. Dans ce cas, la dénonciation doit faire l’objet d’un préavis motivé d’au
moins un mois.
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Le directeur académique peut, après avis de l’Inspecteur de l’éducation nationale, suspendre sans
délai   tout   agrément   si   la   sécurité  morale   ou   physique   des   enfants   n’est   plus   assurée   ou   si   la
compétence de l’intervenant est remise en cause. Le directeur académique en informe immédiatement
l’employeur.

Parapher toutes les pages et signer dans le cadre ci-dessous.

Fait à ……………………….

Le……………………………

Pour   la   collectivité   ou   la
personne morale de droit privé
(signature et cachet)

Fait à ……………………….

Le……………………………

Le/la directeur(trice) d’école
(signature et cachet de l’école)

Fait à ……………………….

Le……………………………

Le directeur académique des services
de   l’éducation   nationale   ou   son
représentant

Une copie du règlement intérieur de l’école sera jointe à la présente convention.
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8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h
0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45

Lundi

Mardi

Athlétisme GS JZ Athlétisme GS JZ

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Période 1 Période 2 Période 3

Hockey GS L.Michel 
C.Berger

Hockey GS L.Michel 
F.Bury

Jeux d'opposition GS 
A.Frank dojo Halle

Jeux d'opposition GS 
J.PREVERT dojo 

Halle

Hockey CP L.P 
A.Pinon Joriot

Hockey CP L.P 
S.Monnerau Joriot

Vélo CM1
LANGEVIN CE2/CM1

GUILLAUMOT 

Vélo CM1
LANGEVIN CM1/CM2

KNOBLOCH

Vélo CM1 L.MICHEL
COURGEON CM1/CM2

Vélo CM1 L.MICHEL
JUVIN CHEVAL

CM1/CM2

Hockey CP N.Piedalu 
JP vieux tennis 

couverts

Hockey V.Gillet 
CE1/CE2 JP vieux 

tennis couverts
Ultimate C.Thorette 
AF CM1/CM2 vieux 

tennis couverts

Ultimate A.Forgues 
CM2 PL vieux tennis 

couverts
Vélo CM1 L.PETIT

PAJON
CM1

Vélo CM1 L.PETIT
LEFEVRES
CM1/CM2



8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h
0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45

Lundi 8,5

Mardi 8,5

Mercredi 8,5

Jeudi 8,5

Vendredi 8,5

42,5

X 4 SEMAINES 170

ANIMATION
ACM VACANCES

ANIMATION
ACM VACANCES

ANIMATION
ACM VACANCES

ANIMATION
ACM VACANCES

ANIMATION
ACM VACANCES

4 SEMAINES / DE VACANCES : AUTOMNE, NOEL, HIVER, PRINTEMPS



8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h
0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45

Lundi OBRAYSIE PLAGE 8

Mardi OBRAYSIE PLAGE 8

Mercredi OBRAYSIE PLAGE 8

Jeudi OBRAYSIE PLAGE 5,5

Vendredi OBRAYSIE PLAGE 8

37,5

Période 1 Période 2 Période 3 X 4 SEMAINES 150



8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h
0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45

Lundi

Mardi Gym Gs CF Tamaris Gym Gs CL Tamaris

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Période 1 Période 2 Période 3

Escrime E.Nait-
Oudraoui  CM1/CM2 

Gall Joriot 
Escrime L.Judrin 

CM1/CM2 Gall Joriot

Athlétisme GS LP 
Joriot

Athlétisme GS LP 
Joriot

Athlétisme H.Landré 
CE2 Gall

Athlétisme M.Ferreira 
CE1/CE2 Gall

Classe pilote boxe 
éducative. E.Bouton 

CE1. J.P. Halle 

Classe pilote boxe 
éducative. A.Dumora 

CE1 L.M. Halle

Vélo CM1
GALLOUEDEC

Vélo CM1
GALLOUEDEC

Escrime S.Juvin Cheval 
CM1/CM2 Gall vieux 

tennis couverts

Escrime C.Pujol 
CM1/CM2 JP vieux 

tennis couverts

Vélo CM1 
A.FRANK

Vélo CM1 
A.FRANK

Glisse A.Holef CP LM 
vieux tennis couverts 

Glisse F.Monclere CP 
LM vieux tennis 

couverts 

Vélo CM1
J.PREVERT

Vélo CM1
J.PREVERT

Vélo CM1 
J.ZAY

Vélo CM1 
J.ZAY



8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h
0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45

Lundi 8,5

Mardi 8,5

Mercredi 8,5

Jeudi 8,5

Vendredi 8,5

42,5

X 4 SEMAINES 170

ANIMATION
ACM VACANCES

ANIMATION
ACM VACANCES

ANIMATION
ACM VACANCES

ANIMATION
ACM VACANCES

ANIMATION
ACM VACANCES

4 SEMAINES / DE VACANCES : AUTOMNE, NOEL, HIVER, PRINTEMPS



8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h
0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45 0 15 30 45

Lundi OBRAYSIE PLAGE 8

Mardi OBRAYSIE PLAGE 8

Mercredi OBRAYSIE PLAGE 8

Jeudi OBRAYSIE PLAGE 5,5

Vendredi OBRAYSIE PLAGE 8

37,5

Période 1 Période 2 Période 3 X 4 SEMAINES 150



LISTE DES EQUIPEMENTS CULTURELS, SPORTIFS ET ASSOCIATIFS

EQUIPEMENTS SPORTIFS ADRESSE

Gymnase – 968 m²

3 rue Léon BLUM 769

6 121 14° 15° 8°

Dojo – 380 m² 6 100 15° 15° 8°

2 57 18° 15° 8°

Salle de musculation 2 19 14° 15° 8°

Foyer 2 47 19° 15° 8°

2 Salles de réunion 2 25 19° 15° 8°

Tribunes 400 14° 15° 8°

Douches/vestiaires 20° 15° 8°

Gymnase config sport

26 rue du Pont Bordeau

6 200 14° 15° 8°

X

Gymnase config festive

1244

500 19° 15° 8° X

Tribunes 250 14° 15° 8°
Salle de boxe 6 22 14° 15° 8°
Salle escalade X 6 60 18° 15° 8°

Salle Champilou 6 19 18° 15° 8°
Foyer 2 60 19° 15° 8°

Salle de réunion 2 10 19° 15° 8°
Salle cyclo – 33 m² 2 10 14° 15° 8°

Douches/vestiaires 20° 15° 8°

Gymnase – 1100 m²
300

6 199 14° 15° 8°

Dojo – 390m2 6 99 18° 15° 8°

2 20 19° 15° 8°

Rue du Petit Bois
311

6 200 14° 15° 8°

Tribunes Coubertin Rue du Petit Bois 180 14° 15° 8°

Rue du Petit Bois 160 6 156 15° 15° 8°

Salle de tennis de table Rue du Petit Bois 2 45 14° 15° 8°

Salle de tir a l’arc Rue du Petit Bois 2 100 18° 15° 8°

Foot Tribune Rue du Petit Bois

2985

484 15°

Foot public extérieur Rue du Petit Bois 1800 15°

Foot équipes Rue du Petit Bois 15 700 14° 15° 8°

Foot Foyer Rue du Petit Bois 2* 30 19° 15° 8°

Salle pétanque Rue du Petit Bois 2 19 19° 15° 8°
Tennis couvert nouveau Rue du Petit Bois 2 25/court 14° 15° 8°
Tennis couvert ancien Rue du Petit Bois 2 25/court 14° 15° 8°

Club house tennis Rue du Petit Bois 30 19° 15° 8°

Skate parc Rue du Petit Bois X 30 15°

Salle Bonavia Rue du Petit Bois 2 19 19° 15° 8°

Gymnase – 800 m² Rue Jean ZAY
299

6 200 14° 15° 8°

Tribune Rue Jean ZAY 180 14° 15° 8°

Douches/vestiaires Rue Jean ZAY 20° 15° 8°

Dojo + salle motricité
4 Allée Rose VALLAND 105

6 60 18° 15° 8°

Salle Jean Zay 6 45 14° 15° 8°

Salle de gym – 216 m²
Rue Jeanne d’Arc 86

6 54 15° 15° 8°

Dojo – 104 m² 6 26 18° 15° 8°

X 390 10* 385

Pas de tir à 10m

96 rue de Villeserin X 287

2* 80 18° 15° 8°

Pas de tir à 25m 2* 77

Pas de tir à 50m 2* 80

Foyer 2* 30 19° 15° 8°

Salle de réunion 2* 19 19° 15° 8°

SALLES ASSOCIATIVES ADRESSE

Jean-Baptiste Clément 24 rue Danton 9 96 18° X X X

Pomme de pin 2 rue Gallouédec 4 40 18° X X

Picardière 214 rue de Frédeville 10 100 18°

Belle Allée 54 rue de Frédeville 4 40 18°

Salle du Bourg 12 rue Jeanne d’Arc 2 19 18°

Mondésir Place Longue 2 19 18°

Salles Cassin
1

24 rue René CASSIN

3 36 18°

2 5 56 18°

3 3 36 18°

Ecoles

6 105

6 105

2 rue Gallouedec 6 72 18°

6 35 18°

EQUIPEMENTS CULTURELS ADRESSE

Salle des fêtes
Grande salle

193 rue Jean ZAY
285 gradins 19°

Verrière X 500 debout 19° 15° X X

Ecole de Musique

48 rue de Mondésir 
209

6 60 19° 15°

Salle de réunions 4 48 19° 15°

Théâtre 2* 70 19° 15° X

Salle d’ exposition 2 23 19° 15°

Local guinguette
Théatre Théâtre République 12 rue République 2* 70 19° 15° X

Règlement 
intérieur 

spécifique

Equipemen
t total 
avec 

personnel

Jauges 
minimum 
- 10% du 

max  

Jauges 
maximum

l

T° de 8h à 
21h

T° de 21h à 
8h

T° sur fermetures 
vacances scolaires 

(une semaine Noël et 
février)

Ouverte à 
la 

location 
aux 

particulie
rs

Ouverte à 
la location 

aux 
entreprises

Equipée 
d'une 

cuisine

Halle des 
sports

02-55-65-94

Salle de danse – 228 m²

Espace Marcel 
Joriot

02-34-86-19-56

Gymnase 
Fernandez

02-38-21-98-28

73 Avenue Louis 
Joseph SOULAS

Foyer 
République

02-38-86-41-83

Petit Bois

Gymnase Coubertin – 
800 m²

Salle Karine Boucher – 
882 m²

Gymnase Saint 
Exupéry

02-38-55-50-24
02-38-55-13-40

Complexe 
Jean Zay

02-38-55-50-24

Tamaris
02-38-55-42-31

Piscine
02-38-52-06-79

90 Avenue Pierre 
MENDES FRANCE

Stand de tir 
02-38-84-44-96

Règlement 
intérieur 

spécifique

Equipemen
t total 
avec 

personnel

Jauges 
minimum 
- 10% du 

max  

Jauges 
maximum

l

T° de 8h à 
21h

T° de 21h à 
8h

T° sur fermetures 
vacances scolaires 

(une semaine Noël et 
février)

Ouverte à 
la 

location 
aux 

particulie
rs

Ouverte à 
la location 

aux 
entreprises

Equipée 
d'une 

cuisine

X        
jusqu'à 20h

X               
jusqu'à 20h

Préau Louis Petit
Gd carreaux – 210 

m²

15 Rue du Pont 
Bordeau

Préau Louis Petit
Petit carreaux – 

210 m²

15 Rue du Pont 
Bordeau

Salle poly 
Gallouëdec – 144 

m²
Salle poly Louise 

Michel – 70 m²
12 Allée Pablo 

PICASSO

Règlement 
intérieur 

spécifique

Equipemen
t total 
avec 

personnel

Jauges 
minimum 
- 10% du 

max  

Jauges 
maximum

l

T° de 8h à 
21h

T° de 21h à 
8h

T° sur fermetures 
vacances scolaires 

(une semaine Noël et 
février)

Ouverte à 
la 

location 
aux 

particulie
rs

Ouverte à 
la location 

aux 
entreprises

Equipée 
d'une 

cuisine

752 debout
332 assis

Château des 
Longues 
Allées
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Piscine / Planning scolaire 2023 – 2024

Temps 1 Temps 2 Temps 3 Temps 4 Temps 5 Temps 6

8h50/9h35 9h35/10h20 10h20/11h05 13h45/14h35 14h35/15h25 15h25/16h05 16h/17h

lundi

P1 A

P1 B

P2 A

P2 B

P3 A

CLASSES BLEUES DU 18 AU 29 MARS

L.PETIT GALLOUEDEC COURTIL LOISON

CLASSES BLEUES DU 8 AU 19 AVRIL

P.LANGEVIN J.PREVERT CHATEAU-FOUCHER

CLASSES BLEUES DU 27 MAI AU 7 JUIN

A.FRANK L.MICHEL J.ZAY

mardi

P1 A

P1 B   

P2 A

P2 B

P3  

CLASSES BLEUES DU 18 AU 29 MARS

L.PETIT GALLOUEDEC COURTIL LOISON

CLASSES BLEUES DU 8 AU 19 AVRIL

P.LANGEVIN J.PREVERT CHATEAU-FOUCHER

CLASSES BLEUES DU 27 MAI AU 7 JUIN

A.FRANK L.MICHEL J.ZAY

jeudi

P1 A

P1 B

P2 A

 P2 B

P3  

CLASSES BLEUES DU 18 AU 29 MARS

L.PETIT GALLOUEDEC COURTIL LOISON

CLASSES BLEUES DU 8 AU 19 AVRIL

P.LANGEVIN J.PREVERT CHATEAU-FOUCHER

CLASSES BLEUES DU 27 MAI AU 7 JUIN

A.FRANK L.MICHEL J.ZAY

vendredi

P1 A

P1 B

P2 A

P2 B

P3 

CLASSES BLEUES DU 18 AU 29 MARS

L.PETIT GALLOUEDEC COURTIL LOISON

CLASSES BLEUES DU 8 AU 19 AVRIL

P.LANGEVIN J.PREVERT CHATEAU-FOUCHER

CLASSES BLEUES DU 27 MAI AU 7 JUIN

A.FRANK L.MICHEL J.ZAY

P1 A Du lundi 18 septembre au vendredi 20 octobre 2023
P1 B Du lundi 6 novembre  au vendredi 8 décembre 2023

P3 Classes bleues du 18 mars au 7 juin 2024
P2 A Du lundi 11 décembre 2023 au vendredi 26 janvier 2024
P2 B Du lundi 29 janvier au vendredi  15 mars 2024

A.FRANK
LENDOM   CP

L.MICHEL
MONCLERE   CP

J.ZAY
DAVID   CP

L.PETIT

BETHELOT  CE1

MASSON  CE2 / CM1

J.PREVERT

LEFEVRE   GS/CP

L.PETIT

PINON   CP

MONNEREAU   CP

A.FRANK
TIFFON  CE1/CE2

L.MICHEL
HOLEF   CP

J.ZAY
PERY   CP

L.PETIT
HEMON   CM2

L.PETIT
LEFEVRES   CM1/CM2

L.PETIT
ANQUETIN  CE2/CM1

L.PETIT
TILLON   CM2

L.PETIT
PAJON   CM1

L.PETIT
LAMY  CE2

L.PETIT
BERTHET  CP/CE1

GALLOUEDEC
CASSIRAME  CP

J.PREVERT
PIEDALU   CP

J.ZAY
PICARD  CM1

L.MICHEL
JUVIN CHEVAL  CM1/CM2

L.MICHEL

DUMORA CE1

LEGRAND  CE2/CM1

A.FRANK

MONCEAU   GS/CP

L.PETIT
THOMAS  CP/CE1

GALLOUEDEC
THOMAS  CP/CE1

J.PREVERT
VALERE   CP/CE1

P.LANGEVIN
GUILLAUMOT  CE2/CM1

P.LANGEVIN
LABORIE  CP

J.PREVERT
BOUTON  CE1

P.LANGEVIN
COURURIER CE2

P.LANGEVIN
BORNIER CE1

J.PREVERT
GILLET  CE1/CE2

A.FRANK
RICHOMME  CE1/CE2

J.ZAY
KANOUTE  CP/CE1

J.ZAY
BRISSON  CE2

A.FRANK
CARCANAGUE  CE2/CM2

J.ZAY
BONNIN  CE1

J.ZAY
CROCHET CE2

A.FRANK
THORETTE  CM1/CM2

L.MICHEL
DUPLOUY   CE1/CE2

J.ZAY
HERNIOT  CM1/CM2

A.FRANK
BARDET  CM1/CM2

L.MICHEL
COURGEON   CM1/CM2

J.ZAY
REMOND CM2

P.LANGEVIN
KNOBLOCH  CM1/CM2

J.PREVERT   
PUJOL  CM1/CM2

J.PREVERT  
GAUTHERIN  CM1/CM2 

P.LANGEVIN
FORGUES  CM2

J.PREVERT   
FRANCHET  CM1/CM2

J.PREVERT 
DULEY  CM2  

J.PREVERT   
BRUNEAU  CE2

GALLOUEDEC
FERREIRA   CE1/CE2

GALLOUEDEC
OUDRAOUI   CM1/CM2

J.PREVERT   
MAILLOU CE2/CM1

GALLOUEDEC
LANDRE  CE2

GALLOUEDEC
JUDRIN   CM1/CM2

A.FRANK
LENDOM   CP

L.MICHEL
MONCLERE   CP

J.ZAY
DAVID   CP

A.FRANK
TIFFON  CE1/CE2

L.MICHEL
HOLEF   CP

J.ZAY
PERY   CP

L.PETIT
HEMON   CM2

L.PETIT
LEFEVRES   CM1/CM2

L.PETIT
ANQUETIN  CE2/CM1

L.PETIT
TILLON   CM2

L.PETIT
PAJON   CM1

L.PETIT
LAMY  CE2

L.PETIT
BERTHET  CP/CE1

GALLOUEDEC
CASSIRAME  CP

J.PREVERT
PIEDALU   CP

L.PETIT
THOMAS  CP/CE1

GALLOUEDEC
THOMAS  CP/CE1

J.PREVERT
VALERE   CP/CE1

P.LANGEVIN
GUILLAUMOT  CE2/CM1

P.LANGEVIN
LABORIE  CP

J.PREVERT
BOUTON  CE1

P.LANGEVIN
COUTURIER CE2

P.LANGEVIN
BORNIER CE1

J.PREVERT
GILLET  CE1/CE2

A.FRANK
RICHOMME  CE1/CE2

J.ZAY
KANOUTE  CP/CE1

J.ZAY
BRISSON  CE2

A.FRANK
CARCANAGUE  CE2/CM2

J.ZAY
BONNIN  CE1

J.ZAY
CROCHET CE2

A.FRANK
THORETTE  CM1/CM2

L.MICHEL
DUPLOUY   CE1/CE2

J.ZAY
HERNIOT  CM1/CM2

A.FRANK
BARDET  CM1/CM2

L.MICHEL
COURGEON   CM1/CM2

J.ZAY
REMOND CM2

P.LANGEVIN
KNOBLOCH  CM1/CM2

J.PREVERT   
PUJOL  CM1/CM2

J.PREVERT  
GAUTHERIN  CM1/CM2 

P.LANGEVIN
FORGUES  CM2

J.PREVERT   
FRANCHET  CM1/CM2

J.PREVERT 
DULEY  CM2  

J.PREVERT   
BRUNEAU  CE2

GALLOUEDEC
FERREIRA   CE1/CE2

GALLOUEDEC
OUDRAOUI   CM1/CM2

J.PREVERT   
MAILLOU CE2/CM1

GALLOUEDEC
LANDRE  CE2

GALLOUEDEC
JUDRIN   CM1/CM2



Conseil municipal du 20 octobre 2023

************

Projet de délibération n°8

Objet :  Convention  pluriannuelle  d’objectifs  et  de  moyens  entre  la  ville  et  l’association
Jeunes Abraysiens Solidaires

La ville  conventionne avec les  associations  percevant  plus  de 23 000 €  de subventions  mais
également avec celles dont un partenariat renforcé est mis en place. Les conventions formalisent
les objectifs partagés entre la ville et les associations ainsi que les moyens municipaux affectés à
leur réalisation.

Conformément  au  nouveau  cadre  partenarial  et  au  nouveau  modèle  de  convention,  une
convention entre la ville et l’association Jeunes Abraysiens Solidaires (JAS) a été co-construite
pour définir les objectifs évaluables avec leurs échéances, les moyens alloués pour les atteindre et
les modalités de mise en œuvre du partenariat. A noter qu’aucun montant de subvention ne peut
être inscrit dans la convention en raison de son caractère pluriannuel et des règles liées au vote
annuel du budget.

Un bilan du partenariat sera réalisé chaque année selon un calendrier défini.

La convention prendra effet au 1er novembre 2023 et se terminera le 31 décembre 2026.

Ceci étant exposé,

 

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

 - d’autoriser Madame le maire à signer la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre
la ville et l’association Jeunes Abraysiens Solidaires (JAS).
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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS
ENTRE

LA VILLE DE SAINT-JEAN DE BRAYE
ET L’ASSOCIATION

JEUNES ABRAYSIENS SOLIDAIRES (JAS)

Conformément à la Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations, article 10.
Conformément au Règlement (UE) N°360/2012 de la Commission européenne du 25
avril 2012 publié au Journal officiel de l’Union européenne le 26 avril 2012 (SIEG de
minimis).

Entre

La ville de Saint-Jean de Braye, représentée par Vanessa SLIMANI, maire, dûment
autorisée par délibération du conseil municipal du 20 octobre 2023
Ci-après dénommée  «  la Ville », d’une part

Et
Jeunes Abraysiens Solidaires (J.A.S.), association régie par la loi du 1er juillet 1901,
dont le siège social  est situé 38 avenue du Capitaine Jean 45800 Saint Jean de
Braye, et représentée par son président, Christophe PINATEL, dûment mandaté par
décision du conseil d’administration en date du 29 JUIN 2023,
Ci-après dénommée « l’association », d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Conformément au cadre partenarial défini par la Ville et adopté en conseil municipal
le 16 décembre 2022,

Considérant  que  la  Ville  s’appuie  sur  l’Engagement  Républicain  et  affirme  la
dimension éducation populaire  et  économie  sociale  et  solidaire  de ses politiques
publiques, elle soutient les associations s’inscrivant dans un ou plusieurs des axes
suivants :
• développement et ouverture vers tous les publics
• transition écologique, démocratique et solidaire
• Citoyenneté et lutte contre toutes les formes de discriminations
• accès à la formation
• promotion de la santé et de l’inclusion
• rayonnement de la ville et patrimoine

Considérant  le  projet  initié  et  conçu  par  l’association  relatif  à  la  mise  en  place
d’animations permanentes ou de manifestations exceptionnelles à caractère caritatif,
sportif ou culturel.

Considérant que le projet ci-après présenté par l’association et annexé à la présente
convention, participe de cette politique.



Considérant que l’association a signé le contrat d’engagement républicain issu de loi
du  24  août  2021  confortant  les  principes  de  la  République  et  le  décret  du  31
décembre 2021 affirmant:
•  le respect des lois de la République (engagement n°1)
• la liberté de conscience (engagement n°2)
• la liberté des membres de l’association (engagement n°3)
• l’égalité et la non-discrimination (engagement n°4)
• la fraternité et la prévention de la violence (engagement n°5)
• le respect de la dignité de la personne humaine (engagement n°6)
• le respect des symboles de la république (engagement n°7)

Considérant que l’association est signataire de la Charte de la Laïcité de la Ville
(annexe II)

Considérant  que l’association  a  signé la  charte  « ville  en  Transition »  de la  Ville
(Annexe III)

Considérant que l’association a signé la charte des engagements de base prévue
par le cadre partenarial engagé sur la Ville. En signant la charte, l’association peut
bénéficier de l’ensemble des services de la Ville (Annexe IV)

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION – ACTIONS SOUTENUES

La Ville a pour objectif d’offrir à toute Abraysienne et tout Abraysien, l’accès le plus
large possible à la culture, au sport, aux loisirs dans un but de citoyenneté et de
santé, au sens de la définition de l’Organisation Mondiale de la Santé : « la santé est
un état de complet bien-être physique, mental et social. »

Par  la  présente  convention,  l'association  s’engage à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à mettre en œuvre le projet associatif pluriannuel1 défini en annexe I à
la  présente  convention.  De  par  son  activité,  l’association  participe  aux  objectifs
définis par la Ville et cités à l’alinéa précédent.

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION

La convention est  conclue pour une durée de 3 ans et 2 mois à compter du 1er

novembre 2023. Elle prendra fin le 31 décembre 2026.

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION

3-1- OBJECTIFS (Annexe V)

L’association s’engage sur un ou plusieurs axes suivants :

AXES Objectifs et indicateurs de
l’association

Echéance
(semestre/année)

Développement et ouverture vers 
tous les publics

Rugby Multisport pour tous, 
enfants adultes, ALSH, 
ACM(QPV), sport dès 

Effectif des 
adhérents en fin 
de saison



l’école
Transition écologique, démocratique 
et solidaire

Limiter l’impact de nos 
activités (gobelets etc)
Assemblée Générale 
annuelle

Annuel

Citoyenneté et lutte contre toutes les 
formes de discriminations

• Participation au CLVA
dès qu’il sera actif

• Organisation du 
téléthon

Annuel

accès à la formation Formation des jeunes 
arbitres et des bénévoles 

Annuel

promotion de la santé et de l’inclusion Partenaire octobre rose
Goûters moins caloriques

Annuel

rayonnement de la ville et patrimoine Véhicules siglés Saint jean 
de braye, animations 
événements ville, Abraysie 
terre de rugby

Annuel

3-2 COMPTABILITE, IMPOTS ET TAXES
L’association tiendra une comptabilité  conforme aux règles établies selon le  plan
comptable des associations et respectera la législation fiscale et sociale liée à son
activité. L’association fera son affaire personnelle de toutes les taxes et redevances
présentes  ou futures  constituant  ses  obligations fiscales.  La  Ville  ne  pourra  être
recherchée ou inquiétée à ce sujet.

3-3- ASSURANCES
L’association  est  tenue  de  souscrire  une  assurance  couvrant  sa  responsabilité
civile et tous les risques affectant ses biens mobiliers :
• pour les activités exercées, à l’égard des tiers, des bénévoles
• pour  les  dommages  pouvant  affecter  le  matériel  qu’elle  sera  autorisée  à

stocker dans les locaux mis à disposition

L’association  devra  prévoir  en  qualité  d’occupant  à  titre  gratuit,  la  garantie  des
dommages susceptibles d’affecter les locaux.

L’association  devra  souscrire  un  contrat  d’assurance contre  le  vol,  l’incendie,  les
dégâts des eaux, tous dommages et risques locatifs.

Une copie des contrats devra être transmise à la Maison de la Vie Associative.

La Ville décline toute responsabilité en cas de vol ou de dommages occasionnés au
matériel entreposé dans les locaux mis à disposition.

3-4- CHARGES DE PERSONNEL
L’association est libre de recruter son personnel dans le respect des textes relatifs au
droit du travail du secteur privé, selon la convention collective du sport. L’association
employeuse versera les salaires et les charges correspondantes. La Ville ne peut
être sollicitée pour financer un ou des emplois, ni pour participer aux évolutions de ce
poste budgétaire, qui tient à la gestion exclusive de l’association. L’association doit



s’appuyer sur ses fonds propres, sa capacité d’autofinancement et à sa recherche de
fonds privés.

ARTICLE 4 : MOYENS DE LA VILLE NON FINANCIERS
La  Ville  soutient  la  mise  en  œuvre  de  ce  projet  d’intérêt  général  par  la  mise  à
disposition de moyens

 4-1- LA DOMICILIATION
L’association peut demander la domiciliation à la Maison de la Vie Associative par
mail à mvas@ville-saintjeandebraye.fr. L’association recevra ses courriers postaux à
la  MVA,  une  boîte  aux  lettres  à  usage  exclusifs  de  l’association  sera  mise  à
disposition.

4-2- LES LOCAUX :
La Ville met à disposition des locaux avec pour but la réalisation d’activités liées à
l’association.
L’association s’engage à :
• Respecter les campagnes de recensement des besoins pour  les créneaux

annuels et manifestations exceptionnelles.
• Fournir une attestation d’assurance responsabilité civile
• Respecter le règlement intérieur des salles de la Ville en vigueur
• Respecter les jauges maximums acceptées dans chaque salle

4-2-1- Mise à disposition de locaux dédiés     :  
La liste des locaux à usage exclusif de l’association se trouve en annexe VI.
Ces locaux sont mis à disposition à titre gratuit, précaire et révocable.
Tous  les  travaux,  de  quelque  nature  qu’ils  soient,  envisagés  par  l’association  à
l’intérieur  ou  à  l’extérieur  des  bâtiments,  devront  faire  l’objet  d’une  autorisation
préalable  de  la  Ville.  Les  locaux  devront  être  maintenus  en  bon  état  d’entretien
durant toute la durée de la convention.
Toutes les obligations mises à la charge du propriétaire par la loi incomberont à la
Ville.  La  Ville  supportera  notamment  les  dépenses  d’électricité,  de  chauffage,  et
d’eau,  relatives  à  la  consommation  des  locaux,  et  effectuera  des  réparations
nécessaires à une bonne utilisation des lieux. Pour ce qui concerne le ménage, ce
dernier sera à la charge de l’association quand le local n’accueille pas de public
(bureau…)

L’association  est  chargée  de  l’achat  et  de  l’entretien  de  l’électroménager
professionnel à usage exclusif de l’association mis à disposition dans les locaux. Une
autorisation doit être demandée à la Ville pour l’installation de tout matériel électrique
(bouilloire,  cafetière,  réfrigérateur…)  pour  des  raisons  de  sobriété  énergétique,
sécurité et de conformité.
Le  mobilier  et  le  matériel  à  usage  exclusif  de  l’association  est  à  la  charge  de
l’association.

L’association dispose, pour la durée de la convention, des clés et badges, permettant
l’accès  aux  locaux.  L’association  devra  fournir  chaque  année  l’inventaire  de  ses
trousseaux et ses attributaires de façon nominative.  Seule la Ville est habilitée à
dupliquer les clés et badges.
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La Ville se réserve le droit d’utilisation ponctuelle des locaux mis à disposition sous
réserve d’en informer l’Association un mois avant son utilisation.

 
4-2-2- Mise à disposition de locaux partagés     :  

La  mise  à  disposition  des  locaux  partagés  fait  l’objet  d’une  campagne  de
recensement  des  besoins.  Un  arrêté  annuel  sera  délivré  par  la  Ville  suite  à  la
commission d’attribution des créneaux annuels.
La Ville pourra mettre à disposition « la Salle » à titre gratuit 1 fois/an y compris pour
l’organisation de l’assemblée générale (associations de plus de 100 adhérents). La
mise à disposition des techniciens sera payante selon la tarification en vigueur. La
gratuité  pourra  être  appliquée  en  fonction  de  la  proposition  de  programmation
annuelle faite par l’association.

4-2-3- Mise à disposition ponctuelle     de locaux:  
Dans le cadre de manifestation ou d’évènement organisés par l’association, la Ville
peut mettre à disposition un ou plusieurs équipements. L’association doit inscrire sa
manifestation  dans  le  tableau  des  manifestations  exceptionnelles  auprès  de  la
Maison de la Vie Associative. Une réponse sera apportée quant à la disponibilité des
équipements  et  salles.  L’association  peut  réserver  en  suivant  ce  lien :
https://www.saintjeandebraye.fr/demarche-administrative/demande-de-reservation-
de-salles-municipales/

4-3- MATERIEL
4-3-1- Matériel partagé :

Lorsque du matériel équipant les salles sert à plusieurs utilisateurs, la Ville prend à
sa charge l’achat ou le remplacement.

Lors des organisations de manifestations et évènements, la Ville met à disposition du
matériel. Il convient de faire sa demande de réservation en suivant ces liens :
• matériel :  www.saintjeandebraye.fr/demarche-administrative/demande-de-

materiel-pour-lorganisation-de-manifestations-associatives/ 
matériel électrique : https://www.saintjeandebraye.fr/demarche-
administrative/demande-de-materiel-electrique/

Par ailleurs, lors de l’organisation d’évènement et de manifestation, il convient de 
demander des autorisations (débit de boisson, sécurité, stationnement, sonorisation 
(bruit) qui se trouvent en suivant ce lien : www.saintjeandebraye.fr/ma-ville-au-
quotidien/vie-associative/vie-associative/

La Ville pourra mettre à disposition un véhicule utilitaire selon les disponibilités du 
parc de la Ville, 1 fois par an.

4-3-2- Matériel à utilisation exclusive
Le matériel servant à l’activité à usage exclusif de l’Association est à la charge de
l’association.

4-4 COMMUNICATION :
L’association bénéficie des services de la reprographie selon le règlement en 
vigueur.
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Pour utiliser le logo de la Ville, l’association doit demander l’autoriser à mvas@ville-
saintjeandebraye.fr.  La Ville peut faire bénéficier à l’Association des parutions sur
l’ensemble de ses supports  de communication  (Magazine Regards,  Site  Internet,
Facebook,  Muppy…).  L’association  peut  également  bénéficier  de  goodies  sur
demande par mail (dans la limite des stocks disponibles).

4-5 SOUTIEN A LA VIE DE l’ASSOCIATION
La Ville s’engage à apporter un soutien logistique des services municipaux dans la
limite des possibilités.
La Ville a organisé l’appui aux associations selon la méthode suivante :
• toute demande est à faire à la Maison de la Vie Associative, guichet unique au

profit des associations
• accompagnement par la Direction  des Sports pour ce qui concerne l’activité

de l’association
• accompagnement  par  la  Direction  de  la  Vie  Associative  et  Engagement

républicain pour ce qui concerne les éléments communs à toute association
(réglementation  des  associations,  recherche  de  financement,  gestion  de
l’emploi)

ARTICLE 5 - MOYENS FINANCIERS
La Ville peut contribuer financièrement grâce à différentes subventions :
• subvention  de  fonctionnement :  projet  associatif  pluriannuel  y  compris  le

niveau sportif
• subvention  de  projet :  projet  exceptionnel  (anniversaire,  1ère édition  d’une

manifestation  promosport/promoculture :  participation  de  l’Association  aux
dispositifs et manifestations de la ville

• subvention exceptionnelle : en cas de difficultés de trésorerie
L’association s’engage respecter les délais des différentes campagnes de subvention
et à fournir les éléments demandés dans le guide des subventions (annexe VII)
Chaque  fois  que possible,  l’association  s’engage à  rechercher  des  financements
potentiels d’autres organismes publics ou privés.

5-1- MONTANT DES SUBVENTIONS 
Le  montant  des  subventions  allouées  sera  défini  chaque  année  par  délibération
municipale ; aucun montant ne peut être inscrit dans la convention tant que le budget
prévisionnel annuel de la Ville n’est pas adopté.

5-1-1- Subvention de fonctionnement
La subvention de fonctionnement sera inscrite au budget prévisionnel annuel de la
Ville  selon  la  demande et  après  instruction  par  les  services  de  la  Ville.  Celle-ci
intègre  les  éléments  du  budget  de  fonctionnement  selon  le  projet  associatif,  y
compris le niveau sportif.
En raison de l’évolution du cadre partenarial mené par la ville et la réorientation de la
subvention Promosport uniquement sur le volet promotion locale du sport, la partie
convention de la promosport est intégrée à la subvention de fonctionnement, étant
entendu que le niveau sportif fait partie intégrante du projet associatif pluriannuel.

5-1-2- Autres subventions

mailto:mvas@ville-saintjeandebraye.fr
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Les autres types de subventions feront l’objet d’une délibération après étude de la
demande (cf guide des subventions en annexe VII)

Le financement total de la ville sur un exercice comptable ne peut excéder 30 % des
coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés en annexe VIII.
La  Ville  contrôle  annuellement  et  à  l’issue  de  la  convention  que  la  contribution
financière n’excède pas le coût total de mise en œuvre du projet. La Ville peut exiger
le  remboursement  de  la  partie  de  subvention  supérieure  aux  coûts  éligibles
augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.5 de la loi 96-314 du 12
avril  1996,  ou  la  déduire  du  montant  de  la  nouvelle  subvention  en  cas  de
renouvellement.

5-2- MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

5-2-1- Subvention de fonctionnement
La Ville, après avoir délibéré, notifiera par mail le montant alloué. La Ville versera
100 % du montant alloué en janvier.

5-2-2-Subvention de projet
La Ville, après en avoir délibéré, notifiera par mail le montant alloué. La ville versera
un acompte de 80% en amont du projet, et 20% à l’issue de la réalisation du projet  :
l’association devra fournir le bilan de l’activité et financier du projet à la Ville. La Ville,
après  avoir  vérifié  la  bonne  et  complète  réalisation  du  projet,  versera  les  20%
restants. En cas de non-réalisation du projet, l’association devra verser l’acompte
déjà perçu. Attention, le projet ne doit pas avoir débuté avant accord de la Ville.

5-2-3- Promosport/promoculture
La  campagne  de  subvention  Promosport/Promoculture  se  déroule  entre  juin  et
septembre.  L’association  communique  à  la  Ville  l’état  de  ses  participations  aux
dispositifs  ou  manifestations  de la  Ville  (séances de sport  et  culture  dès l’école,
Embrayage, Guinguette, Obraysie Plage, 14 juillet…). La ville définit le montant des
participations chaque année. La Ville, après en avoir délibéré, notifiera par mail à
l’association le montant alloué. Il sera versé en décembre.

5-2-4- Subvention exceptionnelle d’urgence
En cas de difficulté de trésorerie, la Ville peut subvenir aux besoins de l’association.
Une analyse de la situation sera effectuée par la Ville. L’association devra mettre
l’ensemble des documents demandés à disposition de la Ville. Un plan d’apurement
de la dette sera établi. L’association devra suivre les recommandations de la Ville et
les orientations des partenaires mobilisés pour venir en aide à l’Association.

La subvention de fonctionnement sera imputée en ___-___-_____
La subvention de projet sera imputée en ___-_____-_____
La subvention promosport/promoculture sera imputée en ___-___-___
La subvention exceptionnelle d’urgence sera imputée en ___-___-___

La  contribution  financière  est  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les
procédures comptables en vigueur.



Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de :
Ass jeunes abraysiens solidaires
N° IBAN  |F|R|7|6|    |1|0|2|7|   |8|3|7|4|   |8|2|0|0|   |0|1|0|1|   |6|7|9|0|   |2|2|8|

BIC    |C|M|C|I|F|R|2|A|__|__|__|     

L’ordonnateur de la dépense est le maire de la Ville de Saint-Jean de Braye.

Le comptable assignataire est le trésorier d’Orléans.

ARTICLE 6 - JUSTIFICATIFS

L’association  s’engage  à  fournir dans  les  six  mois  suivant  la  clôture  de  chaque
exercice les documents ci-après :

• Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en
application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux
droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les  administrations  (Cerfa
n°15059) ;

• Les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du
commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce
ou la référence de leur publication au Journal officiel ;

• Le rapport d’activité.
• les états des comptes courant et livrets
• le PV d’AG
• le RIB
• la constitution du bureau et les statuts en cas de modification

ARTICLE 7 - AUTRES ENGAGEMENTS

L’association informe sans délai la Ville de toute nouvelle déclaration enregistrée au
registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation
bancaire.

L’association  s’engage  à  transmettre  les  comptes-rendus  de  ses  conseils
d’administration et assemblées générales à la Ville.

En cas d’inexécution, de modification substantielle  ou de retard dans la mise en
œuvre de la présente convention,  l’association en informe la Ville sans délai  par
lettre recommandée avec accusé de réception.

L’association s’engage à faire  figurer  de manière lisible  la  ville  de Saint-Jean de
Braye sur tous les supports et documents produits dans le cadre de la convention.

La Ville s’engage à transmettre à la fin du 1er semestre, un état valorisé (annexe IX)
des aides en nature apportées par la Ville lors de l’année précédente. Cet état devra
figurer dans le bilan comptable de l’Association.

ARTICLE 8 - SUIVI DE LA CONVENTION
L’association et la Ville s’engagent à évaluer les termes de cette convention chaque
année. Deux rencontres a minima seront organisées chaque année (cf annexe X).



Pendant  et  au  terme de la  présente  convention,  un  contrôle  sur  place peut  être
réalisé par la Ville. L’association s’engage à faciliter l’accès à l’ensemble des pièces
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée
utile dans le cadre de ce contrôle (décret du 25 juin 1934 – subventions aux sociétés
privées). Le refus de leur communication entraîne la suppression des subventions.

ARTICLE 9 - RENOUVELLEMENT, RESILIATION, SANCTIONS

9-1- RENOUVELLEMENT
Avant son terme, la Ville et l’association établiront un bilan des activités, des atteintes
des objectifs  et  des moyens mis en œuvre sur  la période (annexes).  La Ville  et
l’association  feront  alors  connaître  leurs  intentions  sur  le  renouvellement  de  la
convention et les conditions de la poursuite du partenariat.

9-2- RESILIATION
La convention sera résiliée à la demande de l’une ou l’autre des parties moyennant
un préavis de trois mois, signifié par Lettre Recommandée avec accusé réception.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de :
• dissolution de l’association
• d’utilisation à d’autres fins  que celles prévues dans la-dite  convention des

moyens mis à disposition par la Ville
• non respect des règles établies dans la présente convention, y compris les

annexes.

En cas de non-renouvellement ou résiliation, l’association dispose d’un mois pour
évacuer les locaux et les rendre dans leur état initial. Si l’association y a apporté des
améliorations,  l’association  n’est  pas  fondée  à  réclamer  une  quelconque
indemnisation. L’association devra restituer les clés et badges. Un état des lieux sera
établi à l’entrée et à la sortie. Toute dégradation imputable à l’association fera l’objet
d’une facturation égale à la remise en état.

9-3- SANCTIONS
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard [significatif]
des conditions d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la
Ville,  celle-ci  peut  respectivement  ordonner  le  reversement  de tout  ou partie  des
sommes déjà versées au titre de la présente convention conformément à l’article 43-
IV  de  la  loi  n°  96-314  du  12  avril  1996,  la  suspension  de  la  subvention  ou  la
diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’association
et avoir entendu ses représentants.

Tout  refus  de  communication  ou  toute  communication  tardive  du  compte  rendu
financier  mentionné  à  l’article  5  entraîne  la  suppression  de  la  subvention  en
application de l’article 112 de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de
communication des comptes entraîne également la suppression de la  subvention
conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.



La Ville informe l’association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé
de réception.

ARTICLE 10 - AVENANT

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants
ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des
dispositions non contraires qui la régissent.
La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une
lettre recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa
cause et  toutes les  conséquences qu’elle  emporte.  Dans un délai  de  deux mois
suivant  l'envoi  de  cette  demande,  l’autre  partie  peut  y  faire  droit  par  lettre
recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 11 – ANNEXES

Les annexes I à X font partie intégrante de la présente convention.

ARTICLE 12 - RECOURS

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, la
Ville  et  l’association s’engagent  à  rechercher  une solution amiable.  En l’absence
d’accord,  le  Tribunal  administratif  d’Orléans  sera  seul  compétent  pour  tous  les
différends relevant de l’application de la présente convention.

Fait le___________________________, à SAINT-JEAN DE BRAYE

Pour le Maire-Conseillère départemental Pour l’association JAS
du Loiret et par délégation, Le Président,
L’adjoint.e délégué.e à la Vie Associative, 
au Sport et à la Culture,

Véronique BURY-DAGOT Christophe PINATEL



ANNEXE I : LE PROJET ASSOCIATIF PLURIANNUEL

L'association s’engage à mettre en œuvre le projet visé à l’article 1er de la présente
convention :

Année
Charges 
du projet

Subvention de
(ville de Saint-Jean
de Braye qui établit

la convention)

Somme des
financements

publics
(affectés au

projet)

Sommes des
financement

s privés

Sommes
des

fonds
propres

2023 70000€ 6000€ 28500€ 5000 30500
2024
2025
2026  

a) Objectif(s) : L'association Jeunes Abraysiens Solidaires agit par la mise en place
d'animation permanentes ou de manifestations exceptionnelles à caractère caritatif,
sportif ou culturel.

b) Public(s) visé(s) : Toute personne souhaitant pratiquer le rugby, en compétition, en
loisir. Accueil des enfants de 6 à 14 ans (filles, garçons) lors des vacances scolaires
pour des séjours ou des animations sur le terrain du pont bordeau.

c)  Localisation :  Quartier  du  Pont  bordeau,  toute  la  commune de  Saint  Jean  de
Braye, et communes avoisinantes.

d) Moyens mis en œuvre : outils, démarche, etc.

Deux véhicules pour le transport des enfants et des joueurs, afin de co-voiturer.

Matériel pédagogique et sportif adapté.

Encadrants diplômés et formés.



Bénévoles formés.

ANNEXE II : CHARTE DE LA LAICITE





ANNEXE III – CHARTE DE LA TRANSITION

La démarche de Ville en Transition

Engagée depuis 2018 dans une démarche de Ville en transition, la ville de Saint-
Jean de Braye veut imaginer d’autres manières de se développer. Le but de la Ville
en Transition est de développer la résilience de la ville c’est-à-dire sa capacité à face
aux crises actuelles et futures, qu’elles soient économique, sociale ou écologique.
Cela passe par :
• le  renforcement  des liens et  des solidarités entre  les habitants  mais aussi

l’ensemble des acteurs du territoire ;
• le respect des ressources naturelles ;
• le  soutien  aux  énergies  renouvelables,  transports  collectifs  ou  modes  de

déplacements doux ;
• les coopérations territoriales en faveur du développement économique local ;
• le soutien de modes de vie et de consommation plus durables ;
• la participation citoyenne.

Le but de la démarche est d’inciter à agir ensemble pour une vie plus respectueuse
de  l’homme  et  de  la  nature,  pour  un  mode  de  vie  moins  consommateur  de
ressources et moins émetteur de gaz à effet de serre. C’est aussi favoriser la mise
en  place  de  réseaux  d'échanges  de  services,  de  savoirs,  ...  pour  remettre  la
solidarité, la coopération et la relation aux autres au cœur de la vie locale. La Ville en
transition suppose, enfin, le développement d’une ville verte et riche en biodiversité.

De par leur capacité à agir, à animer le territoire et à entretenir le lien social, les
associations  figurent  parmi  les  acteurs  clé  de  la  Ville  en  Transition.  Vecteur
d’innovation, elles peuvent contribuer à la mise en valeur des ressources locales
(humaines, matérielles et naturelles) et à l’action citoyenne en mobilisant les forces
vives au sein de leurs adhérents et usagers.
Les associations sont également invitées à construire des collaborations avec les
autres acteurs du territoire pour prendre part à la dynamique abraysienne de Ville en
Transition.
Engagements de l’association

Tout  d’abord,  l’association  s’engage  à  s’inscrire  dans  la  démarche  de  Ville  en
Transition, dans le cadre général de son projet associatif en contribuant à :
• Encourager  l’entraide,  la  coopération,  la  mutualisation  et  le  partage  des
ressources et des expériences ;
• Favoriser le respect et la justice sociale ;
• Préserver l’environnement et les ressources naturelles ;
• Promouvoir l’éco-citoyenneté.



Ensuite, sur  les  lieux  de  réunion  ou  de  pratiques  sportives  ou  de  loisirs,
l’association  s’engage  à  respecter  les  locaux  mis  à  disposition  par  la  mairie  et
notamment à :
• Adapter sa tenue à l’équipement utilisé ;  
• Limiter ses consommations d’eau et d’énergie ;
• Réduire et trier ses déchets.

Enfin, à l’occasion de l’organisation de manifestations, l’association s’engage à
• Veiller à l’accessibilité à tous les publics de la manifestation ;
• Limiter  l’impact  environnemental  des  déplacements  liées  à  la

manifestation (en s’appuyant sur les ressources locales, grâce au covoiturage,
aux modes de déplacement doux…) ;

• Privilégier la restauration locale en circuits courts (alimentation, boissons) ;
• Limiter ses consommations d’eau et d’énergie ;
• Agir pour la réduction de la production de déchets liés à l’évènement ;
• Utiliser, autant que possible, de la vaisselle lavable ;
• Prévoir le tri des déchets et la collecte sélective en vue du recyclage ;
• Respecter le matériel mis à disposition par la mairie. 

Pour l’Association JAS
Le Président,
Christophe PINATEL

ANNEXE IV – CHARTE DES ENGAGEMENTS DE BASE

ANNEXE V : INDICATEURS D’EVALUATION ET CONDITIONS DE L’EVALUATION

Les critères doivent permettre d'apprécier la conformité des résultats aux objectifs de
l'article  2  (analyse  qualitative  et  quantitative).



AXE OBJECTIFS ET
INDICATEUR

ECHEAN
CE 

2023 2024 2025 2026

Développeme
nt et 
ouverture vers
tous les 
publics

- Rugby Multisport 
pour tous,
enfants, adultes :
Effectifs en fin de 
saison
- ALSH, 
ACM(QPV) :
Minimum 100 
inscriptions sur 
l’ensemble des 
ALSH par an
- Sport dès l’école :
maintien d’un 
minimum de 10 
classes par année 
scolaire

Annuelle

Transition 
écologique, 
démocratique 
et solidaire

- Limiter l’impact 
de nos activités
(gobelets etc) : 
campagne de 
sensibilisation 
auprès des 
adhérents.

- Assemblée 
Générale 
annuelle : 
organisation de 
l’AG tous les ans 
et nombre de 
participants.

Annuelle

Citoyenneté 
et lutte contre 
toutes les 
formes de 
discrimination
s

• Participation au 
CLVA dès qu’il sera
actif
• Organisation du 
téléthon : nombre 
de d’assos et clubs
participant et 
somme collectée.

accès à la 
formation

Formation des 
jeunes arbitres et
des bénévoles :
- 2 arbitres formés
- 5 nouveaux 
bénévoles 
bénévoles

A la fin de
la 
conventio
n

promotion de 
la santé et de 
l’inclusion

- Partenaire 
octobre rose : 
participation 
annuelle
- Goûters moins 
caloriques : 

Annuelle

A la fin de
la 
conventio



partenariat à 
conclure avec des 
commerces ou 
distributeurs 
locaux.

n

rayonnement 
de la ville et 
patrimoine

- Véhicules siglés 
Saint jean de
braye : maintien de
2 véhicules de 
transport
- Participation aux 
animations 
événements ville, 
Abraysie terre de 
rugby… : nombre 
de participation par
an

A la fin de
la
conventio
n

Annuelle

ANNEXE VI : LISTE DES LOCAUX DEDIES MIS A DISPOSITION

LOCAL ADRESSE NOMBRE DE
M2

2023 2024 2025 2026

Siège 38  av  capitaine
Jean

85 X X X X



ANNEXE VII – GUIDE DES SUBVENTIONS

ANNEXE VIII: BUDGET, ETAT DES COMPTES, BILANS
Exercice 2022/2023

CHARGES Montant PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES 
60 – Achats 43481 70 – Vente de produits finis, de 

marchandises, prestations de 
services

13097.24

Prestations de services

Achats matières et fournitures 74- Subventions d’exploitation 68311.45
Autres fournitures État : préciser le(s) ministère(s) 

sollicité(s)
43400

61 - Services extérieurs 4023 - 

Locations - 

Entretien et réparation Région(s) :



Assurance - 

Documentation Département(s) : 561.6
- 

62 - Autres services extérieurs 14579 Intercommunalité(s) : EPCI

Rémunérations intermédiaires et honoraires 630.99 - 

Publicité, publication 298.02 Commune(s) : 13143
Déplacements, missions 12567.94 - 

Services bancaires, autres

Organismes sociaux (détailler) : 10540.11
63 - Impôts et taxes 0 - 

Impôts et taxes sur rémunération, Fonds européens

Autres impôts et taxes - 

64- Charges de personnel 9906.04 L'Agence de services et de paiement 
(ASP -emplois aidés-)

666.74

Rémunération des personnels 7932.97 Autres établissements publics

Charges sociales 1973.07
Autres charges de personnel 75 - Autres produits de gestion 

courante
4367.48

65- Autres charges de gestion courante 7353.52 Dont cotisations, dons manuels ou 
legs

4367.48

Aides privées

66- Charges financières 76 - Produits financiers

67- Charges exceptionnelles 11765.04 77- produits exceptionnels 340
68- Dotation aux amortissements 5766.24 78 – Reprises sur amortissements 

et provisions
CHARGES INDIRECTES RÉPARTIES AFFECTÉES RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES 

Charges fixes de fonctionnement

Frais financiers

Autres

TOTAL DES CHARGES 96875.52 TOTAL DES PRODUITS 94803.17
CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

86- Emplois des contributions 
volontaires en nature

167161 87 - Contributions volontaires en 
nature

167161

860- Secours en nature 870- Bénévolat 98000
861- Mise à disposition gratuite de biens et 
services

69161 871- Prestations en nature 69161

862- Prestations

864- Personnel bénévole 98000 875- Dons en nature

TOTAL 264036.52 TOTAL 261964.17
La subvention de 13143 €   représente 14 % du total des produits 

ETATS DES COMPTES ET LIVRETS

COMPTE 2023 2024 2025 2026

Total
disponible

BILAN ANNUELS (excédent/déficit)



2023 2024 2025 2026

ANNEXE IX : FICHE DE VALORISATION ANNUELLE

La fiche de valorisation annuelle sera annexée à la présente convention dès l’envoi à
l’Association par la Ville. Au terme de la convention, 4 fiches seront intégrées.

ANNEXE X : FREQUENCE ET CALENDRIER DES RENCONTRES VILLE-
ASSOCIATION

Il est prévu une rencontre par an entre les élus et l’Association, accompagnés par les
services et une rencontre annuelle entre l’Association et les services. Il est entendu 
que c’est le minima.

2023 2024 2025 2026
ELUS/

ASSOCIATION
+ SERVICE

Novembre Janvier
Juillet

Janvier
Juillet

Janvier
Juillet

ASSOCIATION 
/ SERVICE

Novembre Janvier
Juillet

Janvier
Juillet

Janvier
Juillet



Conseil municipal du 20 octobre 2023

************

Projet de délibération n°9

Objet : Désignation des référents déontologues des conseils municipaux

Le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 prévoit la désignation d’un référent déontologue ou
d’un collège de déontologie pour les élus locaux. Il est précisé que : « Les missions de référent
déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité par des personnes choisies en
raison de leur expérience et de leurs compétences. »

Conformément à l’article L. 111.1.1 du code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.) : « (…)
Les élus locaux exercent leur mandat dans le respect des principes déontologiques consacrées
par la charte de l’élu local. (…) Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui
apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la présente
charte. »

Lors de la séance d’installation du conseil municipal en date du 28 mai 2020, Madame le maire a
fait  lecture de la  charte de l’élu  local,  jointe  au dossier  de séance.  Il  convient  aujourd’hui  de
désigner un référent déontologue. 

    I – Le rôle du référent déontologue des élus ou du collège de déontologie

Le référent déontologue a pour mission d’apporter à l’élu qui le sollicite tout conseil utile sur des
questions relatives aux obligations et principes déontologiques mentionnés dans la charte, qui le
concernent  personnellement.  Il  a  donc  vocation  à  assister  les  élus  sur  l’ensemble  des
questionnements  (prévention  des  conflits  d’intérêts,  déclaration  d’intérêts...)  ou  obligations
déontologiques (impartialité, dignité, neutralité...) à travers des conseils et expertises.

Aussi, compte tenu de la complexité d’analyse de ces sujets, Orléans Métropole a proposé de
mettre  en  place  un  collège  de  déontologie  afin  de  bénéficier  d’analyses  croisées  dans  les
conditions prévues par les textes,  pour  les conseils  métropolitains et  les élus municipaux des
communes membres.

    II – Le dispositif de saisine

Le  collège  de  déontologie  peut  être  saisi  par  le  biais  d’une  adresse  électronique  dédiée  :
deontologues@orleans-metropole.fr
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Il  peut  également être saisi  par  courrier  sous pli  avec la  mention « confidentiel  »  à l’adresse
suivante : 

ORLEANS METROPOLE
Collège de déontologie des élus métropolitains Espace Saint Marc

5, place du 6 juin 1944
CS 95801

45058 ORLEANS CEDEX 1

Le collège accusera réception de la demande par retour de courriel.

La  demande  est  nominative.  Elle  devra  être  formulée  de  façon  précise  et  complète  et  être
accompagnée de tous les documents ou éléments utiles pour permettre au collège de déontologie
de se prononcer. Si possible, l’élu devra faire référence à l’un des alinéas de la charte de l’élu local
(en  annexe  de  la  présente  délibération  et  reprise  à  l’article  L.  1111.1.1  du  C.G.C.T.)  afin  de
contextualiser sa demande. Enfin,  le demandeur caractérisera, le cas échéant,  l’urgence de la
saisine.
Les avis sont rendus dans les meilleurs délais au regard de la complexité et de l’urgence de la
saisine, sans toutefois que ce délai ne puisse dépasser deux mois.

L’élu devra préciser l’adresse électronique sur laquelle il  souhaite recevoir l’avis du collège ou
échanger, si nécessaire. Il pourra également indiquer un numéro de téléphone.

Le  collège  de  déontologie  peut  être  saisi  pour  avis  par  un  élu  de  toute  question  relative  à
l’application de la charte de l’élu local qui le concerne personnellement.

Le collège de déontologie émet des avis ou des recommandations par écrit et motivés. Les avis
sont adoptés après réunion et délibération des membres du collège de déontologie. Le collège
délibère par consensus. A défaut, le président du collège arbitre. Les avis sont confidentiels et
adressés au seul demandeur par courriel. Les avis sont purement consultatifs et ne peuvent donc
faire l’objet d’un recours contentieux.

Le collège établira un registre des consultations qui demeure confidentiel.

Conformément  aux  prescriptions  réglementaires,  le  collège  se  dotera  d’un  règlement  intérieur
précisant  son organisation  et  son fonctionnement.  Il  indiquera  notamment  les  conditions  dans
lesquelles  la  confidentialité  et  toutes données personnelles  seront  traitées  conformément  à la
réglementation générale sur la protection des données. Le règlement intérieur précisera, en outre,
les modalités pratiques d’organisation des réunions (invitations, modalités de tenue des réunions
en distanciel ou présentiel, suivi des présences, formalisation des avis…). Ledit règlement intérieur
sera communiqué aux membres du conseil métropolitain après son approbation par le collège.

    III – Moyens matériels et indemnités

Une salle de réunion sera mise à disposition du collège de déontologie sur demande d’un des
membres.

Orléans Métropole met à disposition du collège un système numérique permettant l’organisation
de visioconférences.

Les éventuels frais de déplacement seront pris en charge dans les conditions applicables aux
personnels de la fonction publique territoriale.
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Conformément  aux  plafonds  fixés  par  l’arrêté  ministériel  du  6  décembre  2022,  les  référents
déontologues seront indemnisés, pour toute séance de réunion des membres du collège, dans son
ensemble, pour examiner un ou plusieurs dossiers, comme suit :

1°) Pour la présidence effective d’une séance, ce dernier est rémunéré 75 € (bruts) par dossier
examiné, dans la limite de 300 € (bruts) par demi-journée

2°) Pour la participation effective d’une séance, chaque référent déontologue sera rémunéré 50 €
(bruts) par dossier examiné, dans la limite de 200 € (bruts) par demi-journée

Les indemnités prévues au 1° et 2° ne sont pas cumulables. L’indemnisation des membres du
collège prend la forme de vacations.
Le président du collège transmettra par courriel, chaque fin de mois, un état des saisines opérées
aux fins d’indemnisation à mois échu.

    IV – Confidentialité des échanges

Les référents déontologues du collège de déontologie sont tenus au secret professionnel et à la
discrétion professionnelle dans les conditions définies par le décret du 6 décembre 2022 ainsi que
par les articles 226-13 et 14 du code pénal.

La fonction de référent  déontologue des élus locaux est  assurée de manière indépendante et
impartiale. Dans l’exercice de ses fonctions, le référent déontologue ne peut solliciter ni recevoir
d’injonctions du directeur général des services ou de l’autorité investie du pouvoir de nomination.
Pendant toute la durée de la mission, le référent déontologue s'engage à n’exercer aucun mandat
électif.

    V - Durée

Il est proposé que les membres du collège de déontologie soient nommés, au maximum, jusqu’à
l’expiration  d’un  délai  de  6  mois  après  la  date  du  conseil  d’installation  du  prochain  conseil
métropolitain suivant les élections municipales. Un contrat de vacation sera conclu avec chaque
membre du collège de déontologie qui prendra fin au maximum à l’expiration d’un délai de 6 mois
après  la  date  du  conseil  d’installation  du  prochain  conseil  métropolitain  suivant  les  élections
municipales. Le contrat de vacation pourra faire l’objet d’une dénonciation expresse par l’une des
parties moyennant un préavis de trois mois envoyé par courrier recommandé.

Les communes d’Orléans Métropole pourront désigner le même collège de déontologie pour leurs
élus par délibérations concordantes.

Ceci étant exposé,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 1111.1.1 ;

Vu  la  loi  n°  2016-1691  du  9  décembre  2016  relative  à  la  transparence,  à  la  lutte  contre  la
corruption et à la modernisation de la vie économique ;

Vu  la  loi  n°  2022-217  du  21  février  2022  relative  à  la  différenciation,  la  décentralisation,  la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ;

Vu  le  décret  n°  2017-519  du  10  avril  2017  relatif  au  référent  déontologue  dans  la  fonction
publique ; 
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Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local ;

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 ;

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- procéder à la désignation des déontologues du collège de déontologie des élus métropolitains et
des élus municipaux des communes membres dont les missions prendront fin à l’expiration d’un
délai de 6 mois après la date du conseil d’installation du prochain conseil métropolitain suivant les
élections municipales :

Prénom – Nom -Fonction actuelle

Monsieur Fouad EDDAZI
Maître de conférences l’université d’Orléans en droit public à l’Université d’Orléans

Monsieur Jean-Michel DELANDRE
Magistrat du Tribunal administratif d’Orléans (en retraite)

Monsieur Michel DEGOFFE
Professeur de droit public à l’université de Paris Descartes

- désigner Monsieur Fouad EDDAZI en tant que président du collège ;

 - d’approuver les modalités de saisine du collège de déontologie, d’examen des demandes ainsi
que les conditions dans lesquelles les avis sont rendus telles que décrites supra ;

- d’autoriser le paiement des vacations fixées, pour toute séance de réunion des membres du
collège, dans son ensemble, pour examiner un ou plusieurs dossiers, comme suit :
1°) Pour la présidence effective d’une séance, ce dernier est rémunéré 75 € (bruts) par dossier
examiné, dans la limite de 300 € (bruts) par demi-journée ;
2°) Pour la participation effective d’une séance, chaque référent déontologue sera rémunéré 50 €
(bruts) par dossier examiné, dans la limite de 200 € (bruts) par demi-journée ;
Les indemnités prévues au 1° et 2° ne sont pas cumulables.

- d’autoriser  la  prise en charge des frais de déplacement dans les conditions applicables aux
personnels de la fonction publique territoriale ;

- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer tout acte et à accomplir toutes les
formalités nécessaires  à cette affaire ;

- d’imputer les dépenses sur le budget principal de l’exercice en cours.
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#OrleansMetropole

Le collège 
de déontologie

Le collège de déontologie 
est chargé d’apporter à l’élu
le saisissant tout conseil utile
au respect des principes
déontologiques indiqués 
dans la charte de déontologie 
de la collectivité.
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SAINT-CYR-EN-VAL

Modalités de saisine
Le collège de déontologie peut être saisi par  
tout élu métropolitain pour une question  
qui le concerne personnellement.

Examen des demandes
Le collège est composé de trois déontologues :

Avis du collège de déontologie
Après accusé de réception de la demande par courriel,  
le collège dispose d’un délai de 2 mois maximum  
pour formuler son avis.

Les avis sont purement consultatifs et ne peuvent  
faire l’objet d’un recours contentieux.

Comment formuler 
sa demande ?
La demande est nominative, formulée  
de façon précise et accompagnée  
de tous les documents ou éléments utiles.

1 4

5

2

Mention du caractère urgent  
de la saisine le cas échéant.

M. Fouad Eddazi,  
président du collège et maître de conférences  
en droit public à l’université d’Orléans

M. Jean-Michel Delandre,  
magistrat du tribunal administratif  
d’Orléans en retraite

M. Michel Degoffe,  
professeur de droit public à l’université  
Paris-Descartes

Indication de l’adresse 
électronique 
pour recevoir l’avis du 
collège et un numéro  
de téléphone 
(pour échanges éventuels).

3
Comment saisir  
le collège ?

Par mail 
> deontologues@orleans-metropole.fr

ou par courrier sous pli  
avec mention « Confidentiel » à : 

Orléans Métropole
Collège de déontologie  
des élus métropolitains

Espace Saint-Marc
5 place du 6 Juin 1944
CS 95801 - Orléans cedex 1

La réponse du collège  
sera transmise uniquement 
par courriel.

La convention qui lie la 
Métropole avec les déontologues 
prendra fin 6 mois après la date 
du conseil d’installation du 
prochain conseil métropolitain.

Les référents déontologues sont 
tenus au secret professionnel et 
à la discrétion professionnelle.

Les référents déontologues sont 
indépendants et impartiaux.



Charte de l’élu local
La charte de l’élu local a été créée par la loi n°2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter
l’exercice, par les élus locaux, de leur mandat (codifiée à l’article L 1111-1-1 du code général des
collectivités territoriales). 

Les   élus   locaux   sont   les   membres   des   conseils  élus  au  suffrage   universel  pour   administrer
librement les collectivités territoriales dans les conditions prévues par la loi. Ils exercent leur
mandat dans le respect des principes déontologiques consacrés par la présente charte de l'élu
local. 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité.

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout
intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier.

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses
intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est
membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote.

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour
l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins.

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un
avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions.

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein
desquelles il a été désigné.

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son
mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes
et décisions pris dans le cadre de ses fonctions.



Conseil municipal du 20 octobre 2023

************

Projet de délibération n°10

Objet : Rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable – exercice
2022

Le code général des collectivités territoriales stipule que le conseil municipal de chaque commune
adhérant  à un établissement public de coopération intercommunale est destinataire du rapport
annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau potable.

Chaque  commune  ayant  transféré  la  compétence  en  matière  d’eau  potable  à  cet  EPCI  doit
présenter ce rapport au conseil municipal qui en prend acte.

Ceci étant exposé,

Il est proposé au conseil municipal :

- de prendre acte du rapport 2022 sur le prix et la qualité du service public d’eau potable.

Le rapport  sur le  prix  et  la  qualité  du service public  d’eau potable est  consultable au service
assemblée et sur le site d’Orléans Métropole.

1/1



Conseil municipal du 20 octobre 2023

************

Projet de délibération n°11

Objet :  Rapport annuel sur le prix et  la qualité des services publics d’assainissement –
exercice 2022

Le code général des collectivités territoriales stipule que le conseil municipal de chaque commune
adhérant  à un établissement public de coopération intercommunale est destinataire du rapport
annuel sur le prix et la qualité du service public d’assainissement.

Chaque commune ayant transféré la compétence en matière d’assainissement à cet EPCI doit
présenter ce rapport au conseil municipal qui en prend acte.

Ceci étant exposé,

Il est proposé au conseil municipal :

- de prendre acte du rapport 2021 sur le prix et la qualité de service public d’assainissement.

Le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement est consultable au service
assemblée et sur le site d’Orléans Métropole.

1/1



Conseil municipal du 20 octobre 2023

************

Projet de délibération n°12

Objet : Rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics de prévention et de
gestion des déchets – exercice 2022

Le code général des collectivités territoriales stipule que le conseil municipal de chaque commune
adhérant  à un établissement public de coopération intercommunale est destinataire du rapport
annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets.

Chaque commune ayant transféré la compétence en matière de gestion des déchets à cet EPCI
doit présenter ce rapport au conseil municipal qui en prend acte.

Ceci étant exposé,

Il est proposé au conseil municipal :

- de prendre acte du rapport 2022 sur le prix et la qualité des services publics de prévention et de
gestion des déchets

Le rapport sur le prix et la qualité des services publics de prévention et de gestion des déchets est
consultable au service assemblée et sur le site d’Orléans Métropole.

1/1
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